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Le métier de naturopathe, tout comme la naturopathie, suscite aujourd’hui de plus en plus d’intérêt et attire de nombreux candidats en quête de reconversion professionnelle. Pourtant, naturopathe reste un métier encore mal connu. Comment savoir si cette profession est faite pour vous ? Quelle formation suivre ? Peut-on réussir à en vivre ? Comment peut-on se faire connaître ? Comment continuer à se former ?

C’est pour répondre à toutes ces questions – et bien d’autres encore – qu’Angélique Preux a souhaité écrire ce livre. Il s’adresse à tous ceux et à toutes celles qui souhaitent se lancer dans ce beau métier mais qui hésitent encore, ainsi qu’aux naturopathes qui viennent de se former et/ou de s’installer, et qui ont besoin de conseils pratiques pour développer leur projet et le mener à bien.

Indispensable pour comprendre ce qu’est vraiment le métier de naturopathe, au-delà des a priori et des clichés simplistes, ce guide vous aidera à sauter le pas en évitant les mauvaises surprises !

Dans ce livre complet, découvrez :


	Des pistes de réflexion et des exercices pour vous assurer que ce métier est celui qui vous convient vraiment.

	Une liste de questions essentielles à vous poser pour trouver votre formation idéale.

	Des conseils juridiques et financiers pour vous installer, vous faire connaître et réussir à vivre de ce métier.

	Des témoignages de naturopathes qui se sont lancés.



Angélique Preux (du compte Instagram @shakeyournature) est naturopathe et propose des consultations de naturopathie et des programmes en ligne. Après une carrière dans la communication menée dans plusieurs pays, elle s’est formée à la naturopathie, au Cenatho, auprès de Christian Brun.

Avec la collaboration d’Alix Lefief-Delcourt, auteure de best-sellers au rayon pratique, dans les domaines de la santé et du bien-être.
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Préface d’Aude Véret

Devenir naturopathe naît d’une passion, d’une évidence, parfois d’une nécessité pour certains ou d’une curiosité de l’humain pour d’autres.

Dans tous les cas, ou presque, il y a eu un parcours personnel et professionnel avant. Et une reconversion réussie commence par une réflexion et par l’alignement de l’individu avec les objectifs que se fixe l’organisme de formation, comme l’explique si bien Angélique Preux dans la suite de ce livre.

Les motivations à l’entrée en formation sont l’envie d’apprendre pour aider, mais aussi l’exigence dans l’apprentissage, pour faire la différence sur un marché non réglementé et de plus en plus concurrentiel. C’est cette subtile combinaison de paramètres, associée aux profonds changements de notre société qui définit le chemin que doivent prendre aujourd’hui les écoles de naturopathie.

Elles ont la responsabilité de professionnaliser en transmettant le savoir, le savoir-faire et le savoir-être, autour de valeurs qui permettront le sérieux de la pratique du naturopathe et le respect de la tradition sur laquelle il s’appuie.

Tout d’abord, le naturopathe efficace et aligné se met dans les pas de tous les tradipraticiens qui, depuis Hippocrate, écoutent, regardent et suivent la nature. Cette loyauté envers tous ceux qui ont construit et alimenté les synthèses, qui sont le socle de notre pratique aujourd’hui, est indispensable pour conserver durablement l’âme de notre métier.

Ensuite, parce que la nature en chacun de nous s’exprime de manière unique, le naturopathe se doit de rester dans un accompagnement et une écoute bienveillante, car il est un guide sur le chemin du bien-être et de la santé durable, et non un juge des choix individuels souvent dictés par l’inconscient.

Enfin, dans ce monde paradoxal où le retour au naturel côtoie l’urgence écologique, et où l’attrait exponentiel pour le bio se confronte à la flambée des maladies chroniques, et où (enfin !) la prévention santé semble devenir un intérêt public, le naturopathe doit être en recherche d’excellence dans l’exercice de son métier.

Pour toutes les raisons évoquées précédemment, le naturopathe doit trouver sa juste place, à l’intersection entre ses aspirations personnelles, son développement professionnel et le sens profond et responsable du rôle à tenir dans le bien-être et la prévention santé.

Devenir naturopathe est une professionnalisation au travers de l’apprentissage, la pratique, l’introspection, les doutes, l’intégration, l’écoute… pour aboutir à l’éclosion au travers d’un projet professionnel concret, utile et cohérent.

Angélique, avec sa personnalité affirmée et son parcours inspirant, vous détaille dans ce livre tout ce cheminement qui a été le sien, qui a été le mien, et celui de tant d’autres naturopathes, et apporte des conseils éclairés et complets à tous ceux qui, aujourd’hui, se dirigent vers ce si beau métier.

Bonne lecture,

Aude Véret

Directrice générale et pédagogique du Cenatho

Introduction

Pourquoi ce livre ?

Le métier de naturopathe, tout comme la naturopathie, suscite aujourd’hui de plus en plus d’intérêt, mais c’est un métier encore assez mal connu. Souvent, quand j’explique autour de moi ce que je fais, on me pose de nombreuses questions : qu’est-ce qui m’a poussée à devenir naturopathe ? Comment ai-je su que ce métier était fait pour moi ? Quelle formation ai-je suivie ? Est-ce que je réussis à en vivre ? Comment est-ce que je me fais connaître ? Est-ce qu’il faut continuer à se former ?

C’est pour répondre à toutes ces questions – et bien d’autres encore – que j’ai souhaité écrire ce livre. Il s’adresse à tous ceux et à toutes celles qui veulent se lancer dans ce beau métier, mais qui hésitent encore, ainsi qu’aux naturopathes qui viennent de se former et/ou de s’installer, et ont besoin de conseils pratiques pour mener à bien et développer leur projet.

Mon objectif est de partager mon expérience, de vous aider à y voir plus clair et à comprendre ce qu’est vraiment le métier de naturopathe, au-delà des a priori et des clichés simplistes.

Qui suis-je ?

Avant de m’intéresser à la naturopathie, j’étais à mille lieues du bien-être. Ce secteur m’était totalement étranger. Et pour être sincère, je me suis lancée dans ma formation de naturopathie sans même avoir jamais consulté un naturopathe ! Aujourd’hui, je me remercie d’avoir fait confiance à mon intuition…

Quand j’étais enfant, ni moi ni mes proches n’avions recours aux thérapies holistiques ou aux médecines naturelles. J’ai découvert cet univers fascinant bien plus tard.

Mon parcours d’études a donc été tout ce qu’il y a de plus classique : après un baccalauréat littéraire, j’ai intégré une école de commerce pour obtenir une licence. J’ai continué en école de management pour obtenir un master, avec des spécialisations en ressources humaines et marketing. Suite à mon stage de fin d’études en tant qu’attachée de presse pour un constructeur automobile, j’ai décroché mon premier CDI au siège d’une entreprise internationale de l’industrie hydraulique. C’est ainsi que j’ai passé sept années en tant que chargée de communication pour mettre en avant des moteurs et des pompes hydrauliques aux quatre coins de la planète ! Je n’ai jamais eu d’intérêt particulier pour l’univers industriel (au contraire), j’ai simplement suivi les opportunités qui se présentaient à moi. Pour être honnête, j’étais bien plus séduite par les enjeux de communication de mes postes que par les secteurs d’activité dans lesquels j’évoluais.

Contrairement à la majorité des personnes qui empruntent le chemin de la naturopathie, mon intérêt pour cette médecine alternative n’est pas né suite à un problème de santé. La naturopathie s’est imposée à moi comme une évidence. Je pourrais dire que rien ne m’y prédestinait. Sauf que, ayant été élevée à la campagne, entourée de dizaines d’animaux et de grands arbres centenaires, j’ai toujours eu un profond respect pour la vie sous toutes ses formes. Des plus petits insectes aux herbes dites « mauvaises », des récifs coralliens aux humains des autres continents… Les découvrir, les considérer, les préserver a toujours coulé de source.

Puis une prise de conscience éthique m’a amenée à véritablement (re)penser mon mode de vie et ma consommation. En découvrant l’envers du décor de l’élevage intensif, puis de l’industrie agroalimentaire, j’ai remis en question la façon dont je m’alimentais. Le 5 avril 2014 a sonné le premier jour du reste de ma vie : je suis devenue végétarienne du jour au lendemain après la lecture d’un article titré « Quel genre d’humain ai-je envie d’être ? ». Ont suivi d’inlassables recherches sur l’alimentation, la nutrition, la cuisine végétale, l’éthique animale, les lobbies, l’écologie… Je venais d’initier le début de ma grande transformation, celle qui allait me conduire à d’énormes changements de vie et à ma reconversion en naturopathie. Portée par un désir de partage et le besoin de changer le monde à mon échelle, je décide alors de lancer un blog. C’est ainsi qu’est né « Glam & Conscious », en octobre 2015. Mon credo : démontrer qu’un mode de vie sain et éthique peut se concilier avec une vie de jeune femme active !

Il ne reste alors qu’une ombre au tableau : mon activité professionnelle. Je réalise que j’ai besoin d’aller jusqu’au bout de ma démarche, d’être cohérente sur tous les plans de ma vie et, surtout, de donner un sens à mes quarante heures de travail hebdomadaire. La naturopathie trotte dans un coin de ma tête. Je ne sais pas encore précisément tout ce qu’elle englobe mais je pressens que ses fondements correspondent à mon mode de vie et à mes valeurs. Pourtant je n’ose pas franchir le pas… Jusqu’en mars 2016, jour où je reçois un mail condescendant du directeur commercial qui me fait l’effet d’un électrochoc. Je comprends que je ne suis pas à ma place et que je dois partir, et vite, pour enfin œuvrer dans un domaine bien plus utile à mes yeux. Je n’ai pas besoin de réfléchir, la naturopathie est une évidence. Je veux porter mon message, communiquer sur la santé naturelle, l’hygiène de vie saine, l’équilibre du corps et de l’esprit… Je me mets à chercher une formation dès le lendemain.

Je sais que je veux suivre la meilleure formation possible, la plus professionnalisante et reconnue dans le métier, et surtout je veux la suivre en présentiel. Je sais aussi que je veux commencer tout de suite, ne pas attendre des années avant de me lancer dans cette nouvelle activité professionnelle. Je vise la rentrée de septembre pour débuter ma formation.

J’identifie rapidement la Fédération française des écoles de naturopathie (Féna, l’ex-Fenahman), qui est la référence qualité de la formation au métier de naturopathe en France. Je retiens deux écoles dans la liste des six qui y sont affiliées : le Cenatho et l’Isupnat. J’ai du mal à choisir, je me tourne vers une de mes connaissances en train de se former chez Isupnat. Elle me convainc d’opter pour son école mais les effectifs de la rentrée de septembre sont complets. J’ai la bonne surprise de découvrir que le Cenatho propose plusieurs promos par an avec des rentrées différées : je me positionne sur celle de février sans même visiter l’école. Pour cette raison, j’aime à dire que je n’ai pas choisi ma formation, c’est le Cenatho qui m’a choisie… Et je lui en suis vraiment reconnaissante. J’ai vraiment aimé mon année et demie passée au Cenatho. Il y a beaucoup de pratiques des différentes techniques (les massages, la relaxation, la sophrologie, les ventouses, les moxas, la réflexologie…) et des intervenants passionnants et passionnés. Certains dispensent des cours particulièrement inattendus et exceptionnels, comme Christina Desreumaux, Daniel Kieffer, Marie-Josèphe Dreyer… des naturopathes avec une grande expérience ; quelle chance de pouvoir les écouter, vraiment.

Se former au Cenatho, c'est une vraie aventure, riche en rencontres, en questionnements, en développement personnel, en challenges. Bien plus qu’un simple enseignement. Je ne m’attendais pas à une formation aussi intense, car j’avais choisi le cursus avec trois jours de cours par semaine sur seize mois. J’ai pu financer ma formation par le Fongecif, ce qui m’a permis de garder mon emploi les jours où il n’y avait pas cours. Le revers de la médaille est que le rythme était très éprouvant. Cette formule « semaine complète », bien que faisable, demande de faire énormément de concessions, notamment sur la vie sociale. Mieux vaut être prévenu !

Le Cenatho diffère des autres formations car il intègre la dimension spirituelle et énergétique dans son cursus. J’y ai par exemple suivi des cours de pulsologie et de médecine traditionnelle chinoise. J’étais étrangère à toutes ces pratiques avant de commencer la formation ; à vrai dire, je ne savais même pas qu’elles étaient au programme. Si j’ai pu être un peu déroutée au début, je trouve que cette approche est complète et extrêmement enrichissante. Concernant mon choix d’école, si c’était à refaire, je referais exactement le même car, avec le recul, j’aurais voulu une formation qui inclut cette dimension de spiritualité (attention, rien à voir avec les religions) qui me parle tant. Je conseille donc de faire une présélection rationnelle puis suivre son intuition pour se décider.

Ce qui me plaît le plus dans ce métier, c’est de pouvoir me créer une activité sur mesure qui regroupe ce que j’aime : la naturopathie, l’écriture, la communication. En ce sens, je ne suis pas une naturopathe « classique » avec un cabinet et des consultations sur la semaine. Cela souligne un point fort de la naturopathie : on façonne son activité comme on le souhaite. Certaines personnes ne seront qu’en cabinet ou presque, quand d’autres préféreront donner des conférences, écrire des livres, organiser des ateliers ou des séjours bien-être, intervenir en entreprise, être formateur, créer des programmes en ligne, proposer des prestations de soins type massages, réflexologie… C’est sans doute un des a priori que j’avais : croire qu’un naturopathe doit forcément avoir un cabinet et enchaîner les rendez-vous. De mon côté, j’ai plusieurs casquettes : naturopathe, autrice, créatrice de contenu… J’adore pouvoir m’organiser comme je l’entends et pouvoir me lancer dans de nouveaux projets. Je n’ai pas de planning rigide, ce qui me permet d’avoir une grande liberté dans mon quotidien et mes activités personnelles.

J’ai aussi découvert qu’un naturopathe évolue au fil des années, se réinvente, et accroît ses connaissances de façon illimitée, en se formant à d’autres méthodes, d’autres techniques et ce, tout au long de sa vie… Un métier garanti zéro ennui ! Selon moi, les compétences et qualités pour s’épanouir en naturopathie sont les suivantes : adaptabilité, écoute, créativité, non-jugement, bienveillance, ouverture d’esprit, détermination, remise en question, volonté d’apprendre et de se former toute sa vie. En ce qui me concerne, après la naturopathie, je me suis formée à la programmation neurolinguistique (PNL). Cette méthode de thérapie brève consiste à utiliser des techniques de communication et des protocoles pour mobiliser les ressources internes d’une personne, changer son état d’esprit, dépasser un traumatisme, reprogrammer l’inconscient… Un parfait outil pour accompagner le changement !

Au niveau des responsabilités, il est essentiel d’avoir en tête que ce sont celles d’un chef d’entreprise. Il y a bien sûr le métier en lui-même (ou les métiers), ainsi que le développement commercial, la compatibilité, un minimum de stratégie… C’est une activité multi-facettes ! C’est pourquoi ma formation d’école de management m’est très utile car elle me permet de gérer les aspects de communication, marketing, gestion, etc. Du côté des aspects moins séduisants du métier, le plus manifeste à mes yeux est qu’il ne soit pas reconnu, c’est-à-dire qu’il n’existe pas de diplôme d’État en France. La naturopathie est donc une profession mal encadrée, notamment au niveau de la loi et sur ce que l’on a le droit de faire ou non.

Si j’avais quelques conseils à donner pour se lancer dans ce métier, le premier serait d’investir dans une excellente formation, idéalement en présentiel. Je préconise aussi d’avoir des économies pour créer une bulle de sécurité et de sérénité. J’ai rencontré beaucoup de personnes fraîchement formées qui prennent un job alimentaire le temps de développer leur activité, ce qui entraîne un manque de temps et d’énergie pour se consacrer à la naturopathie. Et bien sûr, je recommande d’être passionné et créatif, force de proposition, d’avoir l’envie et le courage de se renouveler régulièrement. Comme dans tout secteur, le travail et la passion font la différence.

Enfin, anticiper son lancement est un vrai atout. En ce qui me concerne, je n’ai pas attendu la création de mon entreprise pour préparer ma reconversion et communiquer. J’ai anticipé en créant un blog en 2015, bien avant de me dire que j’allais suivre une formation de naturopathie. Tout au long de ma formation, j’ai continué à développer mon réseau, à communiquer sur les réseaux sociaux et à me faire la main sur mon entourage. C’est en passant rapidement à l’action que l’on acquiert de l’expérience et que l’on prend confiance en soi. Une attitude primordiale pour ne pas souffrir du syndrome de l’imposteur.

« Pour comprendre une science,
il faut comprendre son histoire. »

Claude Bernard

« Ne vous demandez pas de quoi le monde a besoin.
Cherchez ce qui vous fait vibrer.
Parce que ce dont le monde a besoin,
c’est de personnes qui vibrent avec la vie. »

Harold Whitman


Partie 1

Je découvre le métier de naturopathe






Chapitre 1



Qu’est-ce que la naturopathie ?


 Objectif

Comprendre ce qu’est la naturopathie.



Petite histoire de la naturopathie

La naturopathie ou comment soigner avec la nature

La naturopathie est une approche traditionnelle de la santé répertoriée par l’Organisation mondiale de la santé (OMS). C’est la troisième médecine traditionnelle pratiquée au monde (après les médecines chinoise et ayurvédique), et la première médecine traditionnelle occidentale.

Aujourd’hui, il existe des définitions claires et précises de ce qu’est la naturopathie. En voici trois :


	selon la charte de la Fédération française de naturopathie (Féna), article 1, « la naturopathie est la science fondamentale englobant l’étude, la connaissance, l’enseignement et l’application des Lois de la vie afin de maintenir, retrouver et optimiser la santé par des moyens naturels » ;

	selon le Larousse médical, c’est « l’ensemble des pratiques visant à aider l’organisme à guérir de lui-même par des moyens exclusivement naturels » ;

	selon l’Organisation mondiale de la santé (OMS), « la naturopathie est un ensemble de méthodes de soins visant à renforcer les défenses de l’organisme par des moyens considérés comme naturels et biologiques ».



La naturopathie est souvent confondue avec d’autres disciplines comme la phytothérapie (l’art de soigner par les plantes) ou encore l’aromathérapie (l’art de soigner avec les huiles essentielles). Elle est aussi parfois assimilée à un régime alimentaire spécifique, comme le végétarisme. Il est donc important, dans un premier temps, de définir précisément ce qu’est la naturopathie, en remontant à ses origines.

Le terme naturopathy aurait été créé aux États-Unis par un Allemand, John H. Scheel, en 1895. Selon certains, il viendrait de natura, nature, essence et de pathos, maladie ; pour d’autres, il serait issu des termes anglais nature et path, la naturopathie étant alors le « chemin » de la nature. Dans les deux cas, l’idée est bien là : la naturopathie est l’art de guérir avec la nature, suivant les règles de la nature ou, dans tous les cas, avec des moyens considérés comme naturels.

L’objectif de la naturopathie est donc double : préserver et optimiser la santé globale de l’être humain en se fondant sur les capacités d’autorégénération de l’organisme. En effet, selon le principe de base de la naturopathie, l’organisme possède en lui toutes les ressources nécessaires pour se défendre et pour guérir spontanément. La naturopathie consiste donc à renforcer ces réactions de défense, cette immunité naturelle.

La naturopathie est une approche globale – on dit aussi « holistique » : l’être humain est considéré comme un tout, et il doit être appréhendé dans toutes ses dimensions, qu’elles soient physiologiques, biologiques, psychologiques ou émotionnelles. La naturopathie vise donc à l’équilibre entre ces différentes dimensions. Une personne est considérée comme étant en bonne santé lorsque cet équilibre est atteint. Selon cette approche, la santé ne se définit pas comme l’absence de maladie ou de symptôme, mais comme le fait de se sentir bien dans sa tête et dans son corps.

Pour parvenir à son objectif, la naturopathie utilise diverses méthodes considérées comme naturelles par opposition aux médicaments notamment. Dans son arsenal de solutions figurent donc les mesures d’hygiène (alimentation, exercice physique, relaxation, massages bien-être, thermalisme, thalassothérapie, etc.), et certains agents naturels (plantes, eau, soleil, air pur, etc.). Son objectif n’est pas tant de supprimer les symptômes que de rechercher les causes. En identifiant et en agissant sur les causes, elle permet à l’organisme de chasser les dysfonctionnements et de retrouver son équilibre naturel.

Aux origines de la naturopathie : Hippocrate, son père fondateur

L’idée de se soigner avec des moyens naturels n’est pas nouvelle. On considère que le tout premier naturopathe de l’histoire est Hippocrate (460-377 avant J.-C.), qui est également considéré comme le père de la médecine. « C’est la nature qui guérit les malades », écrit-il. Il affirme aussi que l’organisme est capable de s’autoguérir, et que c’est la force vitale qui gère et restaure la santé.

Hippocrate est à l’origine de la « théorie des humeurs », qui est l’un des principes clés de la naturopathie (voir aussi p. 10). Cette théorie stipule que la maladie est l’expression d’un déséquilibre affectant les liquides circulant dans l’organisme, c’est-à-dire le sang, la lymphe, la bile jaune et la bile noire. Il a ainsi déterminé quatre profils ou « constitutions hippocratiques », qui sont à la base de l’accompagnement naturopathique : le sanguin, le lymphatique, le bilieux et le nerveux. Bien sûr, les profils « purs » sont rares, chaque humain portant en lui les quatre profils, avec une ou deux tendances majoritaires et une ou deux constitutions parfois présentes à l’état de traces.

Hippocrate a établi les cinq grands principes de la naturopathie, qui sont toujours d’actualité aujourd’hui :


	En premier lieu ne pas nuire (Primum non nocere).

	La nature est guérisseuse (Vis medicatrix naturæ).

	Identifier et traiter la cause (Tolle causam).

	Détoxifier et purifier l’organisme (Deinde purgare).

	La naturopathie enseigne (Docere).



De l’hygiénisme à la toute première école de naturopathie

Si la naturopathie est une discipline qui remonte à l’Antiquité, et puise ses racines dans toutes les grandes traditions hygiéno-médicales du monde (avec par exemple les médecines ayurvédique, tibétaine et chinoise), la naturopathie moderne, elle, naît « officiellement » aux États-Unis à la fin du XIXe siècle. Elle s’inspire de l’hygiénisme, un mouvement né dans les pays germaniques et anglo-saxons au milieu du XIXe siècle qui fait de l’hygiène une des priorités des politiques publiques. À l’époque, les épidémies, l’alcoolisme, les disettes ou encore la concentration urbaine font des ravages, et il est urgent, pour les pouvoirs publics, de développer des pratiques rendant la propreté accessible à tous. Le terme « hygiénisme » vient de Hygieia, déesse grecque de la santé, et fille d’Asclépios, dieu de médecine.

Un prêtre catholique d’origine bavaroise, Sebastian Kneipp (1821-1897), exerce aussi une influence majeure dans ce domaine et sur les premiers naturopathes américains. Alors qu’il est encore au lycée, le jeune Sebastian est atteint par la tuberculose et son médecin lui donne peu de temps à vivre. C’est alors qu’il découvre les travaux de Johann Siegmund Hahn, racontés dans un livre intitulé Unterricht von Kraft und Würkung des frischen Wassers (Cours sur la force et l’efficacité de l’eau froide). Il décide de suivre ses préconisations et de se baigner dans le Danube glacé deux à trois fois par semaine pendant quelques minutes. C’est ainsi qu’il guérit. Après avoir traité d’autres personnes avec la même méthode, il fonde le premier établissement de bains. Il enseigne sa méthode, l’hydrothérapie, et la complète avec d’autres approches : la phytothérapie, l’activité physique, la diététique et l’hygiène de vie générale. À la fin de sa vie, plus d’une centaine d’établissements de soins dans le monde avaient adopté sa méthode.

Très inspiré par les recherches de Sebastian Kneipp, un homme d’affaires américain d’origine allemande, Benedict Lust, dépose le nom de naturopathy créé quelques mois plus tôt par John H. Scheel. Dans la foulée, il fonde la première école officielle de naturopathie en 1902 à New York. Il devient alors le père incontesté de la naturopathie qu’il définit comme une discipline fondée sur une hygiène de vie rigoriste (interdiction du tabac, de l’alcool, de la caféine, des abus alimentaires) associée à une approche préventive mêlant la phytothérapie et l’homéopathie. Plusieurs médecins américains tels que Henry Lindlahr ou Bernard Jensen viennent ensuite enrichir la pratique hygiéniste en intégrant des outils supplémentaires. Mais les progrès rapides de la médecine moderne relèguent la naturopathie au second plan. Celle-ci prospère davantage en Europe, et particulièrement en Allemagne, qui est le premier pays européen à créer, en 1939, un diplôme de naturopathe.

De nombreux Européens ont contribué au développement de la discipline. Citons par exemple le médecin allemand Louis Kuhne (1835-1901), inventeur des bains de siège à friction ; le docteur russe Alexandre Salmanoff (1875-1964), créateur de la capillothérapie ; le médecin français Jean Seignalet (1936-2003), principalement connu pour son régime alimentaire hypotoxique… Sans oublier Pierre-Valentin Marchesseau (1911-1994), qui dans son école parisienne, la Faculté libre de France, a formé plusieurs générations d’hygiénistes et de naturopathes pionniers comme Philippe et Chantal Dargère, fondateurs de l’école du même nom, André Passebecq, André Roux, ou encore Daniel Kieffer, créateur du Cenatho (Collège européen de naturopathie traditionnelle holistique), et bien d’autres encore.

Le statut de la naturopathie aujourd’hui en France

En 1978, l’OMS a reconnu la naturopathie comme une « médecine traditionnelle occidentale ». Elle est répertoriée par le Bureau international du travail de l’ONU (n° CITP-68-BIT : 079.90 enregistrement n° 34) dans le registre des professions médicinales traditionnelles. Elle est classée au sein des médecines « non conventionnelles » par le Parlement européen et au sein des « médecines traditionnelles » par l’Unesco. Elle est également répertoriée comme l’une des sept médecines non conventionnelles reconnues par la résolution européenne Lannoye/Collins du 29 mai 1997 (avec l’ostéopathie, la médecine traditionnelle chinoise, l’acupuncture, l’homéopathie, la phytothérapie et l’anthroposophie). Cette résolution encourage les pays membres de l’Union européenne à intégrer les médecines non conventionnelles dans leurs pratiques de santé.

Malgré ces différentes avancées, la naturopathie n’est toujours pas pleinement reconnue dans de nombreux pays. Au sein de l’Union européenne, si de nombreux États la considèrent comme une médecine non conventionnelle, peu d’entre eux ont mis en place un cadre légal pour encadrer cette pratique.

En France, la profession de naturopathe n’est pas reconnue. « Il n’existe pas actuellement en France de reconnaissance des naturopathes en tant que professionnels de santé. Au même titre que d’autres activités, la naturopathie fait partie des pratiques dites non conventionnelles. En l’absence de données probantes, elle ne peut pas être reconnue au plan scientifique ni relever d’une profession de santé. [...] En l’absence de validation scientifique de cette pratique, le Gouvernement n’envisage pas de faire entrer les naturopathes dans le cadre des professions de santé1. » En l’absence de cadre réglementaire, l’exercice de cette profession est libre, tout comme sa pratique. En l’absence de réglementation, la seule obligation imposée aux naturopathes est de ne pas agir en tant que médecins et de ne recourir à aucun acte médical au sens des articles L. 372 et L. 4161-1 du code de la santé publique (voir aussi le détail des obligations à respecter p. 45). La formation des naturopathes n’est pas non plus encadrée, et il n’existe pas de diplôme ou de certification. D’où l’importance de faire le tri entre les différentes formations proposées car toutes ne se valent pas (voir les conseils p. 87).

Dans d’autres pays européens, la situation est différente. Ainsi, en Allemagne par exemple, la profession de naturopathe est reconnue au niveau fédéral depuis près d’un siècle. Les professionnels sont appelés « Heilpraktiker », que l’on pourrait traduire par « praticien de la guérison » ou, plus généralement par « praticien de santé ». Ce diplôme minimal est nécessaire pour exercer dans le domaine de la médecine naturelle. Il permet au professionnel d’ausculter, de traiter et de prescrire des remèdes naturels. En France, les naturopathes sont loin de bénéficier de ce statut !

Aujourd’hui en France, la profession compte de nombreux praticiens, regroupés en organisations professionnelles, à savoir (dans l’ordre alphabétique) : l’APHN, l’APNF, l’Omnes et le SPN. (Plus de détails p. 146.)

Les grands principes de la naturopathie

Les cinq piliers de la naturopathie

Forte de ces différentes influences et de ces divers courants, la naturopathie moderne repose aujourd’hui sur cinq grands principes fondateurs ou piliers.

Le premier pilier est l’humorisme, autrement dit la science des « humeurs ». Les humeurs – qui n’ont rien à voir avec le fait d’être de « bonne » ou de « mauvaise » humeur – sont les liquides composant le corps humain à 70 % (sang, lymphe, bile, liquide interstitiel…) et qui sont en circulation constante. Ces liquides constituent ce que le docteur Claude Bernard, célèbre physiologiste français (1813-1878), appelle le « milieu intérieur ». Tous les organes du corps relèvent de la bonne activité de ces liquides qui apportent les nutriments aux cellules et les déchets aux émonctoires2 pour être éliminés. Directement inspirée d’Hippocrate, cette science affirme qu’une bonne circulation des humeurs est synonyme de santé. A contrario, si les organes et cellules ne sont plus correctement nourris, les toxines s’accumulent dans le corps et peuvent faire le lit de pathologies. Il faut alors drainer et stimuler la circulation des humeurs, et le métabolisme en général. Parmi les principaux facteurs affectant la bonne circulation des humeurs figurent la sédentarité, une mauvaise alimentation ou encore la pollution, qui ont pour effet de ralentir le métabolisme. Selon Hippocrate, les humeurs servent également de socle de base à la détermination des « constitutions hippocratiques », que l’on peut réaliser en début de consultation (voir aussi p. 37).

Le deuxième pilier est le vitalisme. Selon cette philosophie, il existe dans chaque organisme vivant une « énergie vitale », le facteur immatériel indispensable à la santé et à la guérison. Cette énergie vitale est à la base de toutes les médecines traditionnelles, notamment de la médecine traditionnelle chinoise (qi), de la médecine japonaise (ki) ou encore de la médecine traditionnelle ayurvédique (prâna). Cette énergie est à la base de pratiques ancestrales, le fluide qui circule dans les méridiens d’acupuncture, l’éther qui anime les chakras… C’est elle qui permet d’enclencher le processus d’autoguérison. Par exemple, la peau est capable de se réparer toute seule après une blessure, les os de se consolider après une fracture, le corps de combattre les infections en déclenchant la fièvre, etc.

Le troisième pilier est l’hygiénisme, héritier direct du mouvement né dans les pays germaniques et anglo-saxons au milieu du XIXe siècle. Il repose sur l’idée qu’une hygiène de vie favorable associée aux techniques naturelles de santé est la condition d’une bonne santé. Cette hygiène de vie repose sur une alimentation saine et équilibrée, sur l’activité physique et plus généralement le mouvement, et enfin sur l’équilibre émotionnel (se sentir bien dans sa tête et dans son cœur).

Le quatrième pilier est le causalisme. Il correspond à la méthodologie utilisée en naturopathie. Il s’agit de traiter la cause première de tous les maux, celle qui est à l’origine de la maladie (en allant à la recherche de « la cause de la cause »), et pas seulement les symptômes. On attribue généralement à Hippocrate cette citation : « Si tu veux être un bon médecin, cherche la cause première et traite-la. Si tu veux être un meilleur médecin, cherche la cause de la cause et traite-la. Si tu veux être un authentique thérapeute, cherche la cause de la cause de la cause et traite-la. »

Le cinquième pilier est l’holisme, mot dérivé du grec hôlos, qui signifie « tout », « entier ». Cette approche considère l’être humain comme un tout. La naturopathie ne s’intéresse pas seulement au plan physique, elle va aussi creuser les autres domaines, qu’il s’agisse des plans psychologique, énergétique, social ou environnemental. C’est cette approche globale et holistique qui différencie un naturopathe d’un diététicien ou d’un psychothérapeute, par exemple.

Les dix techniques de la naturopathie

Lors des consultations, les naturopathes ont à leur disposition un certain nombre de techniques. Parmi elles, il y en a trois incontournables ou « majeures » :


	L’alimentation ou l’hygiène nutritionnelle.

	L’activité physique ou l’hygiène somatique.

	La gestion des émotions, la psychologie ou l’hygiène neuropsychique.



Elles constituent la base de la consultation, et tous les naturopathes y ont recours.

Ensuite, en fonction des affinités et des formations de chaque professionnel, les praticiens proposent des techniques complémentaires, qui sont au nombre de sept :


	Les plantes ou la phytologie.

	L’utilisation de l’eau ou l’hydrologie.

	Les techniques manuelles (massages bien-être).

	Les techniques réflexes.

	Les techniques vibratoires (utilisation des couleurs, des rayonnements solaires… pour agir sur le psychisme et l’énergie).

	Les techniques magnétiques (utilisation des aimants, des appareils de magnétothérapie…).

	Les techniques respiratoires.



L’alimentation ou l’hygiène nutritionnelle

L’alimentation est le premier pilier de la naturopathie. Comme le disait Hippocrate, le père de la médecine moderne : « Que ton aliment soit ton premier médicament. » Même si la paternité de cette citation est aujourd’hui sujette à débat, le message est clair : l’alimentation saine est la première condition pour être en bonne santé. C’est un sujet d’autant plus d’actualité de nos jours : on sait qu’un grand nombre de pathologies dites « de civilisation » (comme le diabète, l’obésité, les maladies cardiovasculaires…) sont liées à une alimentation déséquilibrée, c’est-à-dire trop riche en sucres et en mauvaises graisses, pauvre en légumes et fruits frais.

La naturopathie aborde l’alimentation au sens large, c’est-à-dire en incluant la diététique, la nutrition, la micronutrition, etc. Le but du naturopathe est d’apporter des informations claires sur l’équilibre alimentaire. Le sujet est vaste – et les questionnements des clients également ! En effet, nos habitudes alimentaires ont considérablement évolué depuis le milieu du XXe siècle. De plus, les sources d’information se sont multipliées, et il est aujourd’hui de plus en plus difficile de s’y retrouver parmi toutes les informations parfois contradictoires : faut-il arrêter de manger de la viande ? Faut-il supprimer le gluten de son alimentation ? Le lait et les produits laitiers doivent-ils être bannis totalement ? Le naturopathe peut apporter des réponses à ces différentes questions, mais il doit toujours se montrer objectif. Par exemple, même s’il est végétarien ou végétalien, il ne doit en aucun cas avoir pour but de convaincre son client d’adopter la même alimentation que lui. Il peut, en revanche, discuter avec son consultant de l’intérêt de réduire sa consommation de viande et/ou de privilégier certains aliments plutôt que d’autres.

Il peut paraître aujourd’hui difficile de savoir ce qu’est une alimentation équilibrée. Mais il existe des principes simples à comprendre et à appliquer au quotidien. Le principal d’entre eux est de « manger vrai », c’est-à-dire manger de « vrais aliments ». Cette recommandation peut paraître un peu bizarre et pourtant… aujourd’hui, les produits industriels ont pris une grande place – voire parfois la place principale – dans l’alimentation occidentale. Or ces aliments sont souvent trop riches en sucres et en graisses, et appauvris en fibres, vitamines, minéraux et oligoéléments, notamment en raison des processus de transformation. De plus, le raffinage (qui permet d’obtenir des aliments « blancs » : pain blanc, pâtes blanches, riz blanc…) fait monter en flèche l’index glycémique des aliments, et donc augmente le risque de prise de poids et de diabète. « Manger vrai », c’est donc choisir les aliments les plus bruts possible (c’est-à-dire les fruits et légumes frais plutôt que les légumes cuisinés et précuits en barquettes sous vide par exemple). Il s’agit aussi de privilégier les aliments issus de l’agriculture ou de l’élevage biologique, et de productions locales. Le calendrier des fruits et des légumes de saison est également un bon indicateur pour orienter ses choix.

Un autre principe important est de manger moins (aujourd’hui, le régime alimentaire occidental est souvent beaucoup trop riche en calories !) et de manger lentement. La mastication est en effet essentielle pour stimuler la digestion, et donc pour permettre une bonne assimilation des nutriments.


 Attention !



Le terme « diététicien » est réservé aux titulaires du diplôme d’État (DE) et le terme « nutritionniste » aux titulaires du diplôme universitaire (DU).







Le diététicien donne des menus adaptés aux besoins de la personne (sans sel, sans sucre…), la plupart du temps dans une démarche de rééquilibrage alimentaire, pour des problématiques liées au poids.

Le nutritionniste est un médecin spécialiste des troubles engendrés par l’alimentation (diabète, obésité, allergies alimentaires…).

Le naturopathe, avant tout éducateur de santé, va donner des conseils alimentaires en fonction du terrain de la personne, de ses habitudes et contraintes, et du motif de la consultation. Les informations qu’il délivre sont individualisées, il ne fournit pas de protocole préétabli. Il se fonde sur les clés d’une alimentation saine :


	des produits les moins transformés possible, frais, locaux, bio, de saison ;

	des protéines de qualité végétales ou animales ;

	des acides gras essentiels pour le bon fonctionnement de l’organisme (oméga-3 ALA, EPA, DHA) ;

	des glucides de qualité (céréales demi-complètes ou complètes, pain au levain, sucre complet…) ;

	un mode de préparation des aliments qui les préserve (le cru, les cuissons douces, les marinades, la lactofermentation…).



Le naturopathe axe ses recommandations en fonction des besoins de la personne, par exemple amélioration de la digestion, atteinte d’un poids de forme, optimisation du sommeil, amélioration de la souplesse articulaire… Bien sûr, il tient compte du terrain de la personne et de ses pathologies. Par exemple, dans le cas du syndrome de l’intestin irritable, le cru est à éviter à cause de l’inflammation présente dans cette partie du tube digestif. Il pourra encadrer des régimes spécifiques si nécessaire, par exemple sans Fodmap (pour éviter les aliments contenant des molécules de sucre qui fermentent en arrivant dans le côlon), cétogène (pour favoriser les aliments pauvres en glucides afin que la source d’énergie principale devienne les lipides), dissocié (pour faciliter la digestion et l’accélérer en évitant de consommer ensemble certains aliments).

Dans le cas d’une recherche d’amincissement, le naturopathe ne fournit pas de menus basés sur un apport calorique, il veille à encadrer la recherche d’un équilibre pérenne grâce à une alimentation saine, une activité physique, un bien-être émotionnel… Il s’agit d’une application concrète de la démarche holistique sur laquelle se fonde la naturopathie, car pour qu’une solution ait de l’impact (c’est-à-dire pour qu’elle soit efficace et dure dans le temps), elle a besoin de s’inscrire dans les fondements de la personne, de régler durablement ses perturbations et dysfonctionnements.

Lors d’une séance de naturopathie, le consultant reçoit généralement des exemples de menus, voire une sélection de recettes, que le naturopathe aura créées lui-même ou qu’il aura glanées parmi celles des nombreux créateurs de recettes saines.

Le praticien pourra aussi conseiller des cures comme les monodiètes (ingestion d’un unique aliment lors d’un repas ou alors en repas supplémentaires dans le cadre d’une cure supplétive). Il pourra proposer des ateliers ou cours de cuisine en individuel ou en petit groupe et ainsi rendre concrets ses conseils et faciliter la mise en pratique.

Malgré son importance, la nutrition représente un pourcentage modéré de la totalité d’une formation en naturopathie. Dans le cas du Cenatho, 88 heures sont consacrées à la bionutrition et biodiététique sur les 1 200 heures du cursus. Elles englobent la compréhension des glucides, lipides et protéines, l’étude des vitamines et minéraux, la critique des principaux régimes alimentaires, l’alimentation de l’enfant, la critique des aliments sujets à controverses (œuf, soja, poisson, céréales, lait…). Il peut être judicieux d’explorer davantage ces sujets en poursuivant avec une formation de micronutrition. La référence en la matière est celle du professeur Vincent Castronovo, qui a fondé le diplôme universitaire européen de micronutrition, alimentation, prévention et santé (DUE MAPS). Le DU de micronutrition de l’université de Dijon a également très bonne réputation.


ET LES COMPLÉMENTS ALIMENTAIRES ?


Un naturopathe peut conseiller à ses clients la prise de certains compléments alimentaires. Ils sont destinés à combler les carences nutritionnelles quand l’alimentation classique ne suffit pas. Les compléments ont montré leur intérêt dans les troubles fonctionnels, dans la régulation durable des grandes fonctions de l’organisme, et en accompagnement de certaines pathologies, afin d’améliorer la qualité de vie.

Mais attention, la prise de compléments alimentaires n’est pas anodine. Il faut prendre garde aux éventuelles interactions entre les compléments alimentaires et certains médicaments, ou entre les compléments alimentaires eux-mêmes. Le naturopathe ne doit pas hésiter à orienter son client vers son médecin traitant. Ce dernier pourra éventuellement lui prescrire des bilans sanguins afin d’évaluer précisément ses besoins en micronutriments.

Le naturopathe a le droit de vendre lui-même des compléments alimentaires, huiles essentielles, élixirs floraux élaborés par des laboratoires agréés… (si son statut juridique et l'objet de sa société le prévoient). En revanche, il n’est pas habilité à vendre ses propres préparations car chaque produit en vente sur le marché doit être agréé par la Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) et autorisé par l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (ANSES).







L’activité physique, ou l’hygiène somatique

Le naturopathe n’est pas un coach sportif, mais il a pour rôle d’inciter son client à bouger davantage au quotidien. L’idée n’est donc pas nécessairement de parler de sport mais plutôt d’activité physique générale, incluant les activités quotidiennes au sens large. Le naturopathe peut conseiller des activités individualisées ou les enseigner/superviser dans son cabinet, à domicile, en plein air, en piscine… Cela comprend notamment les gymnastiques douces, le yoga, le stretching, la danse, les arts martiaux, la natation…


 Attention !



Le terme de professeur d’« éducation physique et sportive » (EPS) est réservé aux titulaires d’un DE, le terme de « kinésithérapeute » également.







On sait aujourd’hui que la sédentarité (ou le manque d’activité physique) est considérée par l’OMS comme le quatrième facteur de décès dans le monde. Elle est à l’origine d’un certain nombre de pathologies, et notamment de cancers. Le naturopathe étant un accompagnateur du bien-être, il a pour mission d’inciter son client à pratiquer une activité physique régulière et adaptée à son profil.

La gestion des émotions, la psychologie ou l’hygiène neuropsychique

Dans l’approche naturopathique, l’équilibre corps/esprit est essentiel. C’est même la définition d’une bonne santé. Par exemple, quand je reçois en rendez-vous une personne qui souffre d’un syndrome du côlon irritable, je lui explique que le travail nutritionnel est indispensable mais que, sans travail émotionnel associé, les symptômes reviendront rapidement. De la même façon, en cas d’eczéma chez l’enfant par exemple, je prends en compte l’équilibre global en proposant des changements alimentaires, la prise de certaines plantes et compléments alimentaires mais aussi et surtout un travail sur les émotions.

De manière plus générale, et spécialement en ce qui concerne la prise en charge émotionnelle, il convient toujours de trouver l’approche adaptée à chaque personne individuellement ; une technique peut s’avérer efficace pour une personne et pas pour une autre.

Il est du devoir du naturopathe d’apprécier lorsqu’il est nécessaire d’orienter son client vers un spécialiste qui prendra en charge son accompagnement psychologique. En effet, le naturopathe ne possédant pas de diplôme de psychologie, son champ d’action peut se trouver limité lorsque la personne qui le consulte est dans une détresse ou un profond mal-être.


 Attention !



Le terme « psychologue » est réservé aux titulaires d’un diplôme d’études supérieures spécialisées (DESS) en psychologie. Le terme générique de « psychologie » reste toutefois libre d’usage en France.







Voici quelques thérapies et outils de gestion des émotions qui peuvent être proposés lors des consultations de naturopathie.


	Les thérapies cognitivo-comportementales (TCC) : elles reposent sur une série d’outils permettant une remise en question des schémas inadaptés induits par des croyances inadaptées, dans le but de modifier son comportement de façon progressive.

	L’art-thérapie : le potentiel d’expression artistique (peinture, mouvement dansé, dessin, théâtre) est utilisé comme un outil destiné à libérer les sentiments et les émotions enfouis.

	La Gestalt-thérapie : créée par le psychanalyste allemand Friedrich Perls (1893-1970) au cours des années 1950 et 1960, cette approche globale prend en compte les cinq dimensions de l’être humain : physique, émotionnelle, mentale, sociale et spirituelle. Cette thérapie psychocorporelle vise à comprendre l’origine des difficultés et à expérimenter des solutions nouvelles.

	L’hypnose ericksonienne : élaborée par Milton H. Erickson (1901-1980), psychiatre et psychologue américain, elle propose de faire l’expérience d’un champ de conscience élargi. L’objectif est de mobiliser les ressources de l’inconscient afin de résoudre les problèmes.

	L’Eye Movement Desensitization and Reprocessing (EMDR) : développée par Francine Shapiro, cette technique est basée sur les mouvements oculaires et agit notamment sur le traitement des psychotraumatismes. Elle permet de remettre en route des processus bloqués en intégrant le passé, ce qui permet de diminuer les symptômes d’anxiété, de phobies…



Les plantes ou la phytologie

Fleurs, feuilles, racines, sève, bourgeons (gemmothérapie) et totum (les molécules actives de la plante dans leur entièreté) sont utilisés en phytologie. Même si elles ne font pas partie des techniques principales de la naturopathie, les plantes tiennent une place majeure dans l’accompagnement naturopathique. La phytologie consiste à utiliser en interne et en externe les bienfaits naturels des plantes sous différentes formes : infusions, décoctions, teintures mères, hydrolats, huiles essentielles, cataplasmes…

Les plantes sont de précieuses alliées qui viennent en complément d’une hygiène de vie saine et non pas comme un remède antisymptomatique comme le serait un traitement allopathique.

Les formations de naturopathie dispensent des enseignements en phytologie et en aromathérapie. Cependant, un approfondissement par des lectures ou des formations complémentaires sera nécessaire pour bien les maîtriser.

L’utilisation de l’eau ou l’hydrologie

L’hydrologie est une technique ancienne, très accessible et peu coûteuse mais aujourd’hui délaissée par la médecine moderne (sauf à travers le thermalisme, la thalassothérapie) et relativement peu mise en avant par les naturopathes. Elle est pourtant enseignée dans toutes les formations de naturopathie reconnues.

L’eau constitue 60 à 70 % du poids de notre corps et, chaque jour, deux à trois litres sont renouvelés par nos métabolismes. L’eau tient donc une place importante dans la santé, et il est important de bien choisir l’eau que l’on consomme !

Elle est par ailleurs utilisée en naturopathie pour son action bénéfique sur l’organisme. Diverses utilisations sont possibles : bains (chauds ou froids), douche (froide, écossaise…), lavements, enveloppements, thermalisme, thalassothérapie, sauna, hammam… Le naturopathe peut conseiller telle ou telle pratique et/ou l’appliquer à son client dans le cadre d’un institut.

En fonction de sa température, elle possède des bienfaits thérapeutiques différents.


	L’eau chaude stimule l’élimination des déchets et des toxines vers l’extérieur. Le bain chaud (entre 37 et 39 °C) permet de créer une légère hyperthermie et d’activer les glandes sébacées et sudoripares. Il existe des alternatives aux bains chauds : le sauna, le hammam qui présentent les mêmes contre-indications (troubles cardiaques et circulatoires, diabète, épilepsie, hypertension et hypotension, femmes enceintes). Cette technique est indiquée en cas de frilosité chez les neuro-arthritiques, en cas d’arthrose, d’arthrite ou de rhumatismes, en cas de problèmes digestifs, de dépression nerveuse, nervosité, d’insomnie…

	L’eau froide, à l’inverse, renvoie les liquides humoraux à l’intérieur de l’organisme et stimule les surrénales : elle est revitalisante. Il faut bien sûr être dans un environnement chaud pour prendre une douche froide (entre 15 et 17 °C). Autre technique possible : le bain de pieds froid, qui combat la fatigue, le stress et les angoisses et améliore la circulation sanguine.

	L’eau tiède, elle, régule la circulation sanguine et la tension nerveuse. Elle a des propriétés apaisantes.




 Attention !



Le terme « hydrothérapeute » est réservé aux titulaires d’un DU.







Les techniques manuelles (massages bien-être)

Certaines écoles dispensent une introduction aux massages bien-être, ce qui est le cas du Cenatho avec une trentaine d’heures de pratique. Pour une réelle expertise, une formation dédiée sera nécessaire, pour maîtriser les massages bien-être aux huiles (californien, balinais, ayurvédique…) ou des massages plus spécifiques comme le drainage lymphatique, le massage assis, le Chi Nei Tsang, le massage au pochon de Siam, les ventouses…


 Attention !



Le terme « massage bien-être » correspond à une pratique bien définie par la Fédération française de massages bien-être (FFMBE).







Les techniques réflexes

Le principe de base de la réflexologie est le suivant : il existe une correspondance entre les organes et d’autres parties du corps, que ce soit la paume de la main (réflexologie palmaire), la plante de pieds (réflexologie plantaire), l’oreille (réflexologie auriculaire), le nez (sympathicothérapie), le visage et le crâne (réflexologie faciale). En stimulant à distance ces zones « réflexes », on peut donc agir sur l’organe correspondant.

Parmi les différents types de réflexologie, la plantaire est la plus courante en cabinet. La sympathicothérapie, bien qu’impressionnante (car elle consiste à l’insertion dans le nez d’un fin stylet d’une quinzaine de centimètres), est rapide, très efficace et facilement maîtrisée.

Là encore, la réflexologie, bien qu’elle soit abordée durant le cursus de naturopathie, demandera un investissement dans une formation complémentaire pour acquérir l’expertise d’un réflexologue.

Les techniques vibratoires

Ces techniques mineures dans la stratégie naturopathique font surtout référence à l’héliothérapie ou luminothérapie (bains solaires ou de lumière permettant de revitaliser l’organisme) et à la chromothérapie (utilisation des couleurs et de leur vibration propre à chacune). Entrent également dans ces techniques : les vibrations des sons, des musiques (musicothérapie), des ultraviolets… Ces différents rayonnements agissent sur le psychisme et l’énergie.

Ces techniques ne font pas partie du programme de base des écoles de naturopathie. Des spécialités complémentaires pourront être acquises en parallèle ou bien une réorientation vers un praticien sera envisagée.

Les techniques magnétiques (ou énergétiques)

Les techniques énergétiques partent du postulat que chaque être vivant est doté d’un corps énergétique formé d’énergie qui circule autour et dans le corps. La bonne circulation de cette énergie permet une bonne santé alors qu’en cas de maladie, le flux de circulation est bloqué. Le thérapeute va donc travailler sur la remise en circulation de ce flux d’énergie.

Peu utilisées en naturopathie, les techniques énergétiques ne sont pas enseignées en formation de naturopathie et nécessitent un cursus dédié. Elles recouvrent l’utilisation des aimants, des appareils de magno ou magnétothérapie, des mains via le Reiki ou le Shiatsu, ou encore des pierres (lithothérapie).

Les techniques respiratoires

Elles sont inspirées du yoga (pranayama), du Qi Gong, des arts martiaux… Elles utilisent le souffle et la respiration pour apporter de la détente, de la relaxation ou du dynamisme et une meilleure oxygénation cellulaire. Les techniques respiratoires comprennent les exercices de respiration (alternée, ventrale, rénale, respiration du feu…) et aussi l’utilisation du bol d’air Jacquier, la cohérence cardiaque…

Ces techniques s’apprennent en cursus de naturopathie ou lors de cours de yoga.

À quoi sert la naturopathie ?

La naturopathie est utile à tous, aux enfants comme aux adultes et aux personnes âgées, aux femmes comme aux hommes, aux personnes en bonne santé comme aux personnes souffrant de pathologies.

La naturopathie s’adresse idéalement aux personnes en bonne santé, et qui souhaitent le rester le plus longtemps possible. Dans ce cas, le rôle du naturopathe est d’aider son consultant à optimiser son hygiène de vie au quotidien afin de prévenir les troubles éventuels liés à la constitution, à l’hérédité, à l’âge, à l’hygiène de vie ou encore à l’environnement de son consultant.

Le naturopathe peut être sollicité lors des changements physiologiques importants au cours de la vie (par exemple lors d’une grossesse, à la ménopause…), avant de concevoir un bébé ou après un accouchement, lors de périodes difficiles qui peuvent entraîner des troubles physiques, des troubles du sommeil, des problématiques émotionnelles (par exemple lors d’un déménagement, d’une séparation, d’un divorce, en cas de burn-out…).

La naturopathie est un précieux complément chez les personnes qui souffrent d’une pathologie diagnostiquée par un médecin, par exemple en cas d’hypertension, de reflux gastro-œsophagien, de syndrome du côlon irritable, de migraines, etc. Dans ce cas, le but du naturopathe est de chercher à optimiser l’hygiène de vie du consultant, par exemple en donnant des conseils alimentaires ou d’hygiène de vie et/ou en mettant en place, si nécessaire, une supplémentation personnalisée (plantes, compléments alimentaires).

Le naturopathe peut accompagner les personnes atteintes de pathologies lourdes et/ou chroniques comme la sclérose en plaques, la polyarthrite rhumatoïde, la maladie de Crohn, la thyroïdite d’Hashimoto, etc. Dans ce cas, il est préférable que les médecins en soient informés. Le but de la naturopathie est d’augmenter les chances de guérison de la personne malade, d’améliorer son confort, et de l’aider à mieux supporter les traitements médicaux souvent lourds comme la chimiothérapie.


 Mise en garde



Contrairement à une idée largement répandue, tout ce qui est naturel n’est pas forcément meilleur pour la santé. Certaines plantes peuvent en effet se révéler toxiques. C’est par exemple le cas des feuilles de rhubarbe, très concentrées en acide oxalique. D’autres produits naturels présentent des contre-indications majeures ; d’autres ne doivent pas être associés à certains traitements, médicaments, ou encore être donnés aux enfants ou aux personnes présentant certaines pathologies. Bref, aucun produit ne se prend à la légère, et la mission du naturopathe est de le rappeler à ses clients.









1. Réponse du ministère des Solidarités et de la Santé à la question n° 15909 de M. Raphaël Gérard, publiée au JO le 2 avril 2019.

2. Voies d’élimination des déchets. Les cinq principaux émonctoires de l’organisme sont le foie, les intestins, les poumons, les reins et la peau.


Chapitre 2



Le métier de naturopathe en pratique


 Objectif

Découvrir ce qu’est le métier de naturopathe au quotidien.



Pourquoi faire de la naturopathie son métier ?

Des motivations très différentes

Le métier de naturopathe peut bien sûr correspondre à une première orientation professionnelle ; il peut aussi – et c’est très souvent le cas – être une reconversion professionnelle. L’envie de changer de domaine et de se tourner vers cette pratique naît souvent de la volonté de donner du sens à ce que l’on fait, et plus généralement de donner du sens à sa vie. Elle peut apparaître après une carrière professionnelle bien remplie, mais qui commence à lasser. Dans certains cas, elle peut résulter de difficultés professionnelles, d’une dépression, voire d’un burn-out.

Pour d’autres personnes, le déclic est avant tout personnel : naissance d’un enfant (qui suscite un attrait croissant pour le bien-être et la santé, et crée une envie de rééquilibrer vie pro et vie perso), déménagement, séparation, divorce…


 Témoignage d’Anne-Sophie Castagnet


« J’ai été consultante en informatique pendant dix ans. Pendant les dernières années de consulting, je tournais en rond. Je me disais que je n’étais vraiment pas à ma place, que ça ne me passionnait pas, que ce n’était pas mon monde. Je ne me sentais pas bien et je ne voyais plus du tout de sens à mon métier. La naturopathie est arrivée tout doucement. Je suis tombée enceinte lorsque j’étais encore consultante et c’est là que j’ai commencé à me poser des questions. Quand j’emmenais ma fille chez le médecin, il ne répondait pas à mes interrogations, je ne trouvais pas ça normal alors je me suis mise à chercher des réponses toute seule dans les livres, pour la soigner le plus naturellement possible. Je me suis intéressée également à la nutrition, par exemple parce que ma fille ne digérait pas le lait de vache, donc ma vision de l’alimentation a changé à cette période-là. Ma fille a été le fil conducteur de mon évolution, c’est ce qui m’a guidée vers quelques techniques naturopathiques sans le savoir. Puis le vrai déclic est survenu quelques années plus tard. J’ai rencontré une femme qui m’a conseillé d’assister aux conférences de Daniel Kieffer. Je suis allée l’écouter au Forum 104 et j’ai eu une révélation ! À partir de ce moment-là, j’ai su que c’était ça que je voulais faire et que c’était au Cenatho que j’allais me former. Par la suite, j’ai assisté à toutes les conférences de Daniel Kieffer et je suis allée à la réunion d’information du Cenatho. Je n’ai même pas eu besoin d’aller voir les autres écoles, je savais que c’était là que je voulais aller, parce qu’il y avait une ouverture d’esprit qu’il n’y avait pas ailleurs. »





Certaines personnes se tournent vers la naturopathie pour régler des problématiques de santé personnelles ou qui touchent l’un de leurs proches : maladie digestive, problèmes de sommeil, douleurs invalidantes, allergies récidivantes… Elles découvrent alors une approche globale, préventive et juste qui révolutionne leur vision de la santé et de la vie en général. Elles peuvent aussi décider de suivre une formation en naturopathie après avoir elles-mêmes consulté un naturopathe et découvert cette approche qui leur a été bénéfique après un parcours de santé chaotique.

Pour d’autres personnes, qui exercent déjà une activité professionnelle dans le domaine de la santé et du bien-être (infirmier, diététicien, psychothérapeute…), il s’agit souvent d’ajouter « une corde à son arc » ou de prendre une orientation nouvelle. Bref, il y a autant de parcours que de naturopathes !

Par ailleurs, la naturopathie répond aujourd’hui à une vraie demande. Le grand public est de plus en plus intéressé par les méthodes alternatives pour prendre soin de soi et de sa santé. Il est à la recherche de professionnels sérieux et compétents, capables de lui apporter des conseils précis et personnalisés.


LA RECONVERSION A LE VENT EN POUPE



Selon la deuxième édition du Baromètre de la formation et de l’emploi de Centre Inffo (une association sous tutelle du ministère du Travail), près d’un Français actif sur deux (47 %) est en train de se reconvertir ou envisage de le faire. Une personne sur cinq serait même engagée dans un processus de reconversion. Une proportion qui monte à 30 % chez les indépendants, à 34 % chez les 18-24 ans et à 35 % chez les personnes sans emploi. « Ces reconversions professionnelles sont motivées d’abord et avant tout par une volonté de se rapprocher de ses valeurs et de vivre davantage de ses passions », pour 86 % des personnes interrogées, souligne le sondage de Centre Inffo.









Le métier de naturopathe aujourd’hui

Il est très difficile de trouver des chiffres sur le métier de naturopathe aujourd’hui en France, car il s’agit d’une profession non reconnue et non réglementée. Un rapport réalisé en 2017 par un groupe de travail de l’École des hautes études en santé publique (EHESP) apporte cependant quelques informations précieuses.

Ainsi, les naturopathes sont principalement concentrés dans les zones urbaines, « alors que les autres thérapeutes non conventionnels sont davantage installés en zones rurales qui correspondent généralement aux “déserts médicaux” ».

Autre enseignement intéressant de cette étude : certains hôpitaux commencent à intégrer des pratiques de bien-être proches de la naturopathie dans leur parcours. Elle cite l’exemple de l’Assistance publique-Hôpitaux de Paris (AP-HP) qui utilise quelques pratiques complémentaires. « Si la naturopathie ne fait pas expressément partie du répertoire des thérapies complémentaires de l’AP-HP, des techniques comme la réflexologie qui sont utilisées en naturopathie y figurent. Ces méthodes, bien que minoritaires, se développent en vue de répondre à la demande des patients et des personnes hospitalisées. » On peut aussi citer le toucher thérapeutique, la relaxation, l’hypnose, l’acupuncture, la sophrologie, l’aromathérapie…


LE MÉTIER DE NATUROPATHE SELON LA DÉFINITION DE LA FÉNA



« L’activité quotidienne du naturopathe consiste en la mise en œuvre d’une pédagogie originale d’hygiène de vie, déclinée sur le mode de la prévention primaire active dont le but est le bien-être global et optimal de la personne.

Sa discipline s’applique à quiconque souhaite s’investir et se responsabiliser pour devenir un meilleur acteur de sa santé, en réformant son mode de vie au quotidien.

Ses actions de promotion de la santé visent à enseigner et conseiller une hygiène de vie plus saine, à l’écoute des besoins physiologiques, psychologiques, environnementaux ou même sociologiques.

Le naturopathe effectue un bilan de vitalité sur la base de méthodes qui lui sont propres.

Le naturopathe utilise différentes techniques (bio-nutrition, diététique, exercices physiques et respiratoires, bains chauds-froids-dérivatifs, phytologie, aromatologie, utilisation optimale de la lumière et des couleurs, techniques manuelles, réflexologie, techniques de gestion du stress, compléments nutritionnels naturels) dans le cadre d’une stratégie de cures propres à normaliser le terrain et optimiser les réponses adaptatives (détoxification, revitalisation, stabilisation…) qu’il adapte en fonction des contraintes et de la vitalité du client.

Le naturopathe accompagne la personne dans sa globalité et dans ses interactions avec l’environnement (écologie). Il dispense ses conseils en prenant en compte les conditions de vie quotidiennes : justes rythmes de vie, meilleur sommeil, qualité des aliments ingérés, lutte contre la sédentarité, les pollutions ou le stress, alternances travail/repos, surveillance des éliminations naturelles, relations humaines et gestion des émotions, loisirs, climat, etc.

Les connaissances du naturopathe en sciences fondamentales du vivant lui permettent d’orienter et renvoyer vers les services médicaux toutes les situations réelles ou supposées d’urgences, de gravité ou de lésion. Le naturopathe est ainsi un éducateur de santé qui collabore avec tous les acteurs de la santé publique. »

Source : texte fédéral national Fenahman 2013.









Comment se déroule une consultation ?

La première consultation

En règle générale, la première consultation chez le naturopathe dure environ 1 h 30. C’est ce qui est généralement enseigné dans les écoles de naturopathie. En pratique, cette consultation peut être beaucoup plus longue, surtout en début de carrière et/ou si la problématique amenée par le client est particulièrement complexe. Dans ce cas, il sera possible soit de prolonger la séance, soit de prévoir une deuxième séance. Cette première consultation se déroule généralement en plusieurs phases : l’anamnèse, durant laquelle le naturopathe questionne le client ; le bilan de vitalité et enfin l’établissement d’un programme individualisé appelé « programme d’hygiène vitale individualisé » (PHVI).

L’anamnèse

En pratique, cette première séance permet d’abord au praticien de faire connaissance avec son consultant, et de l’interroger sur ses habitudes de vie, sur son alimentation, sur la qualité de son sommeil, sur sa pratique sportive, sur le fonctionnement de ses principaux organes (poumons, intestins, reins, peau), sur ses contraintes quotidiennes personnelles ou professionnelles, sur les motivations qui le poussent à consulter, sur ses antécédents…

Cette première consultation permet aussi de prendre connaissance des différentes pièces du dossier médical apportées par le consultant, notamment les ordonnances. Il est très important que le naturopathe soit informé des traitements en cours afin de prévenir les éventuelles interactions avec ces médicaments et des compléments et/ou plantes qu’il conseillerait. Le naturopathe peut également examiner les différents bilans effectués à la demande du médecin (analyses sanguines, radiographies, scanners, etc.).


EXEMPLE D’ANAMNÈSE










	
Date :


	



	
Nom :

Prénom :


	



	
Origine du contact :


	



	
Motif de la visite :


	



	
INFORMATIONS PERSONNELLES





	
Adresse :

Tél. :

Email :


	



	
Sexe :


	
MF





	
Taille :

Poids :

Poids de forme :

Groupe sanguin :

Tension artérielle :


	



	
Profession :

Satisfaction (sur 10) :

Temps de trajet par jour :

Vacances (par an ? les dernières ?)


	



	
Situation familiale :

Satisfaction (sur 10) :

Enfants :

Autre info familiale :

Faits marquants :


	



	
MÉDICAL





	
Pathologies passées :


	



	
Interventions chirurgicales :


	



	
Médication et problèmes de santé actuels :


	



	
Antécédents familiaux :


	



	
Analyses de moins d’un an (urinaires, sanguines, coproculture) :


	



	
ACTIVITÉ PHYSIQUE





	
Laquelle ?


	



	
Fréquence :


	



	
ALIMENTATION





	
Intolérances alimentaires ?


	



	
Charge toxinique :


	
caféalcooltabacdrogues





	
Boissons (qté/j. – lesquelles) :


	



	
Bio :

Cuissons :


	
ouinoncertains aliments





	
PETIT DÉJEUNER

LIEU :

DURÉE :


	
DÉJEUNER

LIEU :

DURÉE :


	
DîNER

LIEU :

DURÉE :





	
Collations :


	



	
APPAREIL DIGESTIF





	
Appétit :


	



	
Digestion difficile ?


	



	
Bouche :


	
problèmes dentaires ? gencives sensibles ? aphtes ? saignements ? amalgames ? dentier ?





	
Estomac :


	
acidité/reflux gastriques ? brûlures ? douleurs ?





	
Intestins :

Nbre de selles (fréquence) :


	



	
Aspect des selles :


	
sèches, molles, déchiquetées, odorantes
marron, noires, jaunes, blanches, rouges noires ?

avec glaires ? constipation ? diarrhée ? alternance ? laxatifs ?

ballonnements ? gaz ?





	
Foie :


	
nausées ? vomissements ? pathologie hépatique ?





	
Vésicule biliaire :


	
nausées ? vomissements ? pathologie hépatique ?





	
TCA ?


	
anorexieboulimie





	
SYSTÈME NERVEUX





	
Sommeil :

Heure du coucher :

Heure du lever :

Nombre d’heures de sommeil idéal :

Week-end :

Insomnie ?


	
bon, mauvais, médiocre ? temps de sommeil ?

temps de sommeil ?
Problèmes d’endormissement ? somnifère ? si oui lequel ?





	
Stress ?


	
niveau de stress sur 10 ?





	
Difficultés de concentration ?

Pertes de mémoire ?


	



	
Humeur :


	
équilibrée ? variable ? irritabilité ? déprime ? dépression ?





	
Antidépresseurs ?


	
lesquels ? depuis quand ?





	
Psychothérapie ?


	
actuelle, passée ? détails :





	
Relaxation, sophrologie ?


	



	
APPAREIL RESPIRATOIRE





	
Respiration :


	
nez ? bouche ? basse ? haute ? amplitude grande ? faible ?





	
Troubles ORL :


	
fréquents ? durant l’enfance ?





	
Sujet à :


	
rhumes ? grippes ? bronchites ? otites ? angines ?





	
Allergies ?


	
à quoi ? manifestations : cutanées, respiratoires, digestives ? depuis quand ? traitement ? suivi allergologue ?





	
SYSTÈME CARDIOVASCULAIRE





	
Hypertension/Hypotension ?


	
palpitations ? oppression ? arythmie ? tachycardie ?





	
Problèmes circulatoires ?


	
varices ? hémorroïdes ? extrémités froides ?





	
Frileux ?
Réchauffé à l’effort ?


	



	
Jambes lourdes ?
Varices ?


	



	
Raynaud ?


	



	
APPAREIL GÉNITO-URINAIRE





	
Cystites ?


	
Date apparition :Fréquence :





	
Pyélonéphrite ?


	



	
Miction la nuit ?


	



	
Urines du matin :


	



	
FÉMININ

Âge 1res règles :

Durée du cycle :

Pertes blanches ?

Contraception :

Grossesses :

Libido ?

Douleurs lors des rapports ?


	
abondant ?douleurs ?SPM ?*

mycoses ?démangeaisons ?

déroulement ?accouchement ?allaitement ?

fausses couches ?avortement ?





	
MASCULIN

Douleur sourde entre les testicules et l’anus ?

Prostatite ?


	



	*Syndrome prémenstruel



	
APPAREIL CUTANÉ





	
Peau :


	
eczéma ? acné ? urticaire ? psoriasis ? mycoses ? verrues ? kystes ? zona ? grains de beauté nombreux ?





	
Transpiration :


	
facile ? rare ? la nuit ?





	
Peau :


	
sèche ?	grasse ?





	
Cheveux :


	
secs ? gras ? pellicules ? chute ?





	
Ongles :


	
durs ? cassants ? striés ? mous ? tâches ? lunules ?





	
Cosmétiques utilisés :


	



	
APPAREIL OSTÉO-ARTICULAIRE





	
Fractures ? Entorses ?
Tendinites ? Luxations ? Ostéoporose ?


	
Détails :





	
Douleurs : musculaires ? articulaires ? dorsales ?


	
Détails :





	
Rhumatismes : arthrite ? arthrose ?


	
Détails :





	
Maux de tête ?

Fréquence ?


	



	
SYSTÈME IMMUNITAIRE





	
Ablation :


	
amygdales ?végétations ?appendice ?





	
Flore intestinale :


	
antibiotiques ?probiotiques ?











Le bilan de vitalité

Le naturopathe effectue ensuite ce que l’on appelle un bilan de vitalité complet au moyen de diverses techniques. Parmi elles, figure la détermination des constitutions, dont la constitution hippocratique, basée sur les « humeurs » (voir aussi p. 10). Pour le naturopathe, c’est un excellent point de départ pour comprendre le fonctionnement global de son client, et lui apporter des conseils d’hygiène de vie adaptés à son profil.

On distingue ainsi quatre grandes constitutions hippocratiques, chacune étant dominée par un liquide organique circulant dans le corps (sang, lymphe, bile et bile noire ou atrabile). Ces profils peuvent être déterminés en observant les caractéristiques physiques et psychologiques de la personne, et permettent de déterminer certaines prédispositions ou fragilités. Notez cependant qu’il existe rarement des profils « purs » : on observe souvent un profil dominant puis un profil secondaire, un peu moins marqué.

Voici un petit résumé des quatre constitutions hippocratiques avec, pour chacune d’entre elles, son humeur dominante, son apparence physique, son caractère, sa santé et son alimentation idéale.


	Le sanguin



Humeur : le sang

Son apparence physique : il est plutôt charpenté et tonique. Ses os sont souvent assez épais et solides. Il peut avoir une tendance au surpoids. Ses mains sont puissantes et larges, sa poignée de main trapue et chaleureuse. Son visage est plutôt rond et coloré. Il a toujours chaud.

Son caractère : il est plutôt extraverti, optimiste, jovial, chaleureux, bon vivant. Il peut facilement s’emporter. Il est parfois dispersé et peut manquer de discipline.

Sa santé : il bénéficie d’un bon métabolisme. Sa force vitale l’entraîne souvent à commettre des excès. Le sang, qui est son liquide dominant, est aussi son point faible : il a tendance à s’encrasser et à mal circuler au fil des années, d’où l’importance de prendre soin de son cœur.


	Le lymphatique



Humeur : la lymphe

Son apparence physique : il affiche toujours quelques rondeurs même quand il a le poids idéal, car il stocke facilement les graisses. Ses membres sont épais. Ses mains et ses doigts sont effilés, assez boudinés. Sa poignée de main est molle et souvent froide. Son visage est plutôt pâle, rond, lunaire.

Son caractère : il est introverti, calme, doux et contemplatif. Il ne se laisse pas perturber par des éléments extérieurs qu’il ne pourrait gérer. Il peut avoir tendance à se laisser aller, à se décourager et à manquer de dynamisme.

Sa santé : sa vitalité est plutôt basse et fortement liée à son alimentation, souvent excessive. Son corps retient l’eau et a du mal à éliminer les toxines normalement prises en charge par la lymphe qui est son liquide dominant. Sa digestion est lente.


	Le bilieux



Humeur : la bile

Son apparence physique : il est longiligne et plutôt athlétique. Ses mains sont fines, sa poignée de main tonique, ferme, froide ou humide en cas de stress. Son visage est carré ou rectangulaire, et sa mâchoire puissante. Sa peau n’est ni pâle ni colorée, plutôt mate (et à tendance jaune en période de stress).

Son caractère : il est plutôt extraverti, équilibré, sociable, travailleur et méticuleux. Il peut parfois devenir directif et autoritaire.

Sa santé : sa constitution est plutôt très bonne. Il déborde d’énergie vitale, mais il peut avoir tendance à en faire trop. La bile est son liquide dominant, il doit prendre soin de son foie et de sa vésicule biliaire.


	Le nerveux



Humeur : la bile noire.

Son apparence physique : il est longiligne, voire maigre. Ses mains sont fines, noueuses et sèches. Son visage est rectangulaire ou triangulaire. Il est souvent pâle, et il est très frileux.

Son caractère : il consacre énormément de temps et d’énergie à l’activité mentale, à l’intellect, au détriment de son corps. Le nerveux aime analyser, décortiquer, débattre, rechercher… Et fait prédominer la raison sur le cœur et l’émotion. Il a tendance à l’inquiétude, à l’angoisse. Son cerveau fonctionne en permanence, souvent trop ! C’est un analytique, ce qui en fait une personne réfléchie.

Sa santé : son liquide dominant étant associée à la mélancolie, le nerveux peut être submergé par l’anxiété et parfois par la déprime ou la dépression s’il ne prend pas soin de son équilibre nerveux. Il se fatigue vite ; son organisme se « vide » facilement de son énergie car son métabolisme rapide assimile mal ce qu’il consomme. Il a du mal, en outre, à éliminer les toxines. Il souffre facilement d’insomnie.

Au-delà des constitutions (naturopathiques, hippocratiques, homéopathiques, sanguines…), le praticien en naturopathie cerne le tempérament (catégorie permettant de cibler les paramètres acquis par l’hygiène de vie) de son consultant, ainsi que sa diathèse (les paramètres qui renseignent des changements rapides effectués par l’organisme pour s’adapter à son environnement). Le naturopathe procède de plus à une estimation de la vitalité grâce à des observations vitalométriques.

La vitalométrie est fondée sur des observations physiques et appréciées de 1 à 6, 6 étant la note reflétant une grande vitalité pour ce paramètre. Par exemple, une poignée de main très ferme pourra obtenir un 5, quand une poignée de main molle et brève sera notée 1 ou 2. Les mesures de vitalométrie couplées au reste du bilan de vitalité (constitutions, tempéraments, diathèses, et autres observations, permettront de définir le statut de vitalité de la personne : normo-vital, sur-vital ou sous-vital).
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Pour établir son bilan de vitalité, le naturopathe peut également utiliser d’autres techniques :


	l’iridologie, qui est l’étude de la partie colorée de l’iris : couleur, trame, déformation, relief… Le bilan iridologique sert à déterminer la vitalité en mettant en avant les surcharges, les carences, les points forts et les points faibles des différents organes et systèmes d’une personne ;

	la prise de pouls chinois, issue de la médecine traditionnelle chinoise, qui consiste à ressentir les pouls de trois zones, appelées « loges », sur chacun des poignets. Ce total de six emplacements met en lumière douze pouls selon que l’observation des six loges énergétiques soit en surface ou en profondeur. Cette méthode traditionnelle permet ainsi d’apprécier l’harmonie des douze méridiens rattachés aux pulsations de ces loges et d’identifier les éventuels déséquilibres. Le Cenatho fait partie des rares écoles de naturopathie à enseigner le pouls chinois et les notions de médecine traditionnelle chinoise.



Si nécessaire, le naturopathe peut demander au consultant de faire réaliser des bilans biologiques complémentaires. Pour cela, il aura besoin de consulter son médecin afin d’obtenir une prescription médicale s’il souhaite être remboursé. Le naturopathe n’est pas habilité à faire des prescriptions médicales.

Le programme d’hygiène vitale individualisé (PHVI)

En fonction de l’ensemble des résultats, le naturopathe propose un programme personnalisé basé sur les différents « outils » de la naturopathie : alimentation, compléments alimentaires, huiles essentielles, plantes, exercice physique, gestion du stress et des émotions, hydrologie… Le PHVI fait une synthèse claire et précise de l’ensemble des actions naturopathiques conseillées. C’est aussi un outil de suivi, et un point d’appui pour construire une relation de confiance entre le naturopathe et son client. Son but est de prévenir, de maintenir ou d’optimiser l’état de santé des personnes, à l’exclusion des pathologies organiques qui nécessitent une intervention médicamenteuse, médicale ou chirurgicale. L’objectif est de permettre à la personne de prendre soin de sa santé au quotidien, et de mettre en place des actions de prévention sur la durée.

Chacune des techniques présentes dans le PHVI se décompose sous forme de conseils pratiques pour servir la cure retenue parmi les trois utilisées par les naturopathes :

1re cure : la cure de désintoxication (ou de détoxination)


	Durée : de 2 à 3 semaines jusqu’à 2 ou 3 mois selon l’état de surcharge.

	Objectif : drainer, détoxifier l’organisme.

	Indications : lorsque le consultant a plus de surcharges que de carences.

	Prérequis : cette cure nécessite que la personne ait de la vitalité.

	Comment : une cure en trois points :




	l’épuration de tous les excès ;

	la réduction ou l’élimination de la toxémie et des surcharges de l’organisme ;

	l’ouverture des émonctoires, et la libération de l’énergie vitale autoguérisseuse.



2e cure : la cure de revitalisation


	Durée : 4 à 12 semaines.

	Objectif : recharger, revitaliser l’organisme.

	Indications : lorsque le consultant a plus de carences que de surcharges. Il est asthénique (fatigué ou sous-vitalisé).

	Prérequis : aucun.

	Comment : une cure en cinq points :




	le rééquilibrage alimentaire et l’optimisation du fond nutritionnel ;

	l’installation d’un fond nutritionnel individualisé ;

	la supplémentation de l’organisme en sels minéraux, oligoéléments, vitamines et acides gras essentiels ;

	l’élimination des aliments dévitalisants (aliments excitants, raffinés, riches en toxines, etc.) ;

	l’introduction d’éléments vitalogènes (nature – soleil, arbres, etc. –, osmoseur inversé d’eau, ionisateur d’air, etc.).



3e cure : la cure de stabilisation


	Objectif : stabiliser, préserver l’organisme.

	Indications : lorsque le consultant est sans surcharge et sans carence.

	Prérequis : absence de surcharge et de carence.

	Comment : une cure en deux points :




	l’harmonisation des fonctions vitales (nutritionnelle, mentale et physique) ;

	la stabilisation des fonctions vitales (nutritionnelle, mentale et physique).




EXEMPLES DE CONSEILS PRÉSENTS SUR UN PHVI, AUXQUELS PEUVENT ÊTRE JOINTES DES FICHES D’INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

RECOMMANDATIONS ET AMÉLIORATIONS

1. Alimentation


	Consommez du cru à chaque repas



Les aliments crus et mûrs sont les plus revitalisants et alcalinisants.

Veillez dans la mesure du possible à commencer chaque repas par du cru, au minimum l’équivalent d’une cuillère à soupe. Exemple : les jus extraits à froid, les salades, les graines germées…


	Adoptez les graines germées



À acheter germées en magasins bio ou à faire germer soi-même.


	Consommez des bons gras tous les jours (oméga-3)



Privilégiez les huiles bio de première pression à froid en favorisant les huiles fortement concentrées en oméga-3 : huiles de cameline, chanvre, colza, noix… Variez régulièrement.

Ou prenez un mélange comme celui de la marque Quintesens (en magasin bio).

Au total : 3 cuillères à soupe d’huile crue par jour.

Pour la cuisson, utilisez de l’huile d’olive, de coco…


	Limitez les aliments acides et/ou acidifiants



Les aliments acides sont des aliments facilement repérables au goût. Les aliments acidifiants ne sont pas repérables au goût mais ils libèrent des acides lors de leur transformation digestive.

Réduisez au mieux leur consommation.


	Petits déjeuners



Passez sur un petit déjeuner plus faible sans sucre ou sur du salé (l’idéal).

Exemples sucrés


	Granola + lait végétal + un fruit non acidifiant

	Pain complet aux céréales + purée d’amande ou cacahuète + banane en rondelles + sirop d’agave ou d’érable si besoin

	Yaourt végétal + cacao sans sucre, noix de coco en poudre + purée d’amande + sirop d’agave ou d’érable + un fruit non acidifiant



Exemples salés


	Œuf mollet (cuit 5-6 minutes dans l’eau bouillante) + pain complet aux céréales

	Granola salé

	Falafels et houmous + bâtonnets de crudités (concombre par exemple)

	Pain complet aux céréales + fromage de brebis ou chèvre



2. Exercice physique et loisirs


	Hatha yoga ou yin yoga



Pratique d’une activité physique douce pour le rechargement, l’équilibre yin-yang.

3. Hydrologie


	Bouillotte



Placez-la sur votre foie (au niveau des côtes à droite, sous la poitrine) pour décontracter la zone, aider à la digestion et à trouver le sommeil.

4. Techniques manuelles


	Massage : californien ou autre massage bien-être



5. Phytologie


	Infusion



Prêle et romarin (individuellement en magasin bio ou mélange fait par un herboriste ou en pharmacie) : une pincée de chaque à infuser quotidiennement et à boire sans sucre.

6. Compléments alimentaires

Probiotiques 10 MD (formule sans FODMAP), de Copmed.

1 gélule par jour, à prendre de préférence le matin avant le petit déjeuner, avec un verre d’eau, pendant 1 mois.



Les consultations suivantes

Les consultations suivantes sont, en règle générale, plus courtes. Elles permettent de suivre la mise en place du programme conseillé, d’évaluer les résultats et de décider des nouveaux changements à entreprendre. Leurs fréquences dépendent des besoins du consultant et de son motif de visite. Pour un suivi de perte de poids, les rendez-vous seront généralement rapprochés (par exemple tous les quinze jours) ; pour un trouble (sommeil, stress, digestif…), cela sera à l’appréciation du consultant après mise en place des conseils et des résultats obtenus.

Les différentes obligations à respecter

Le naturopathe doit respecter un certain nombre d’obligations légales et déontologiques. Des contrôles sont régulièrement effectués par la DGCCRF (Direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes). Elle peut dresser des injonctions, c’est-à-dire des obligations de se conformer à la réglementation dans un délai imparti, mais également établir des sanctions, qui peuvent être sévères.

Le naturopathe n’est pas un professionnel de santé

La naturopathie n’étant pas reconnue comme une profession médicale, le naturopathe ne peut pas poser de « diagnostic », il ne « guérit » pas et ne peut pas prescrire de « traitement médical ». Ces termes doivent d’ailleurs être exclus de son vocabulaire. Selon l’article L. 4164-1 du code de la santé publique : « Toute personne qui prend part à l’établissement d’un diagnostic ou au traitement de maladies réelles ou supposées, par des actes personnels, consultations verbales, ou écrites ou par tout autre procédé quel qu’il soit, sans être titulaire d’un diplôme exigé pour l’exercice de la profession de médecin ou sans être bénéficiaire des dispositions relatives aux actes qui peuvent être pratiqués dans le cadre des professions paramédicales, est passible de poursuites pour exercice illégal de la médecine. »


LES MOTS ET LES EXPRESSIONS À NE PAS UTILISER



Les naturopathes n’étant pas considérés comme des professionnels médicaux, certains mots et expressions sont à éviter, sous peine de sanctions (pour cause d’exercice illégal de la médecine). Ces mots sont à bannir dans les communications écrites et orales. En voici une liste non exhaustive.


	Aromathérapie, phytothérapie (et tous les suffixes en « thérapie » : il faudra préférer les termes de « phytologie », « aromatologie »)

	Ausculter, auscultation

	Bilan de santé (le terme approprié est « bilan de vitalité »)

	Diagnostic, diagnostiquer

	Docteur

	Guérir, guérison

	Massage thérapeutique, massage physiologique (utiliser plutôt le terme de « massage bien-être »)

	Médecin

	Médecine, médecine douce, médecine naturelle, médecine alternative, médecine parallèle

	Médication

	Ordonnance

	Pathologie

	Patient, patientèle (il faut employer le terme de client ou de consultant)

	Prévention de (telle ou telle maladie), prévention de santé*

	Pronostic

	Santé

	Soin, soigner

	Thérapeute, thérapie, thérapeutique

	Traiter, traitement



*Le terme de « prévention » seul (donc au sens large) peut être utilisé (et pas le terme de « prévention de » sous-entendu telle ou telle maladie).









Le naturopathe ne demandera jamais à un client d’interrompre ou de modifier un traitement médical ou paramédical (kiné, psychologue…). Il ne doit pas apporter de jugement sur le traitement médical suivi par son consultant, et ne doit pas le dissuader d’aller voir un médecin, bien au contraire : son accompagnement doit être considéré comme complémentaire au suivi médical.

Selon l’article L. 4161-1 du code de la santé publique, exerce illégalement la médecine « toute personne qui prend part (…), à l’établissement d’un diagnostic ou au traitement de maladies, (…) réelles ou supposées, par actes personnels, consultations verbales ou écrites ou par tous autres procédés quels qu’ils soient, ou pratique l’un des actes professionnels prévus dans une nomenclature fixée par arrêté du ministre chargé de la santé (…), sans être titulaire d’un diplôme, certificat ou autre titre mentionné à l’article L. 4131-1 et exigé pour l’exercice de la profession de médecin, (…) ». L’exercice illégal de la médecine est sanctionné par une peine de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 euros d’amende. Les contrevenants risquent également des peines complémentaires, comme l’interdiction d’exercer leur activité pour une durée de cinq ans, ou de manière définitive.

Par ailleurs, le naturopathe ne pratique aucune manipulation physique et ne pratique aucun geste exploratoire ou chirurgical (par exemple, pas de prise de sang, d’injection, de perçage d’abcès, etc.).

Une pratique « non trompeuse

Le naturopathe doit être en mesure de présenter à ses clients les attestations, certificats ou diplômes dont il se revendique. Il doit s’en tenir au titre inscrit sur l’attestation de fin de formation, sous peine de pratique commerciale trompeuse. La peine encourue dans ce cas est de deux ans d’emprisonnement et de 300 000 euros d’amende.

Le naturopathe doit indiquer les coordonnées et l’adresse Internet du médiateur de la consommation de manière visible et lisible sur son site Internet, sur ses conditions générales de vente ou de service, sur ses bons de commande ou, à défaut, par tout autre moyen approprié (articles L et R. 616-1 du code de la consommation).

L’affichage des prix des différentes prestations proposées est obligatoire (arrêté du 3 décembre 1987 relatif à l’information du consommateur sur les prix). Cet affichage doit être visible et lisible (dans la salle d’attente, dans le cabinet, sur le site Internet…). L’article L. 111-1 du code de la consommation dispose qu’« avant que le consommateur ne soit lié par un contrat de vente de biens ou de fourniture de services, le professionnel communique au consommateur, de manière lisible et compréhensible, les informations suivantes : 1° Les caractéristiques essentielles du bien ou du service, compte tenu du support de communication utilisé et du bien ou service concerné ; 2° Le prix du bien ou du service (…) ».

Selon l’arrêté n° 83-50/A du 3 octobre 1983 relatif à la publicité des prix de tous les services, toute prestation de service dont le prix est supérieur ou égal à 25 euros TVA comprise doit faire l’objet, avant paiement, de la délivrance d’une note en double exemplaire, dont l’original est remis au client. En dessous de ce montant, cette note est facultative, mais le client peut la demander expressément. Elle doit préciser la date, le nom et l’adresse du prestataire, le nom du client, la date et le lieu de la prestation, la somme totale à payer (HT et TTC) et le décompte détaillé de chaque prestation. Ces notes doivent être conservées pendant deux ans. En cas de manquement, la sanction peut aller jusqu’à 3 000 euros d’amende.

De l’objectivité et de la modération

Le naturopathe doit faire preuve de la plus grande objectivité possible. Il doit accueillir son consultant avec respect et attention, quels que soient son origine, sa religion, son orientation sexuelle, sa condition sociale, ses choix alimentaires… Il ne doit pas chercher pas à l’influencer, mais à lui prodiguer des conseils pour améliorer son quotidien. Par exemple, si un naturopathe est végétarien ou végétalien (contrairement aux idées reçues, tous ne le sont pas !), il ne doit pas inciter à ce mode d’alimentation que ce soit dans son discours ou dans son accompagnement. Il peut en revanche informer son client sur les effets néfastes de la surconsommation de viande ou de produits laitiers sur la santé ou l’environnement, sur l’intérêt de manger moins de viande et les alternatives possibles…

Le naturopathe ne doit pas promettre monts et merveilles à ses clients. Ceux-ci ont, bien souvent, essayé diverses techniques avant de se tourner vers un naturopathe : ils sont donc très en attente de résultats. Mais la naturopathie, ce n’est pas de la magie. Il est donc important de faire preuve de modération.

Le naturopathe doit expliquer à son client les approches qu’il utilise, afin qu’il comprenne leur utilité et comment les mettre en place. S’il utilise des approches ayant une dimension spirituelle propre, il est important d’en discuter avec le client au préalable car tout le monde n’est pas réceptif à ce genre de pratiques qui peuvent parfois perdre toute crédibilité aux yeux du client.

Le naturopathe qui ne se sent pas compétent pour traiter la problématique amenée par son consultant doit en informer ce dernier. Dans ce cas, l’idéal est de l’adresser à un collègue naturopathe ou thérapeute, ou de lui conseiller d’en parler à son médecin traitant.

Le secret professionnel

Le naturopathe est tenu au secret professionnel. Les informations qu’il recueille en consultation sont confidentielles. Sauf cas exceptionnel, de force majeure (par exemple si une personne confie en consultation qu’elle va mettre fin à ses jours), il a interdiction de dévoiler ces informations à qui que ce soit.

Le naturopathe est également soumis au règlement général sur la protection des données (RGPD). En pratique, il doit informer son client qu’il collecte des données personnelles. Il ne doit demander que les informations strictement nécessaires à sa pratique et, à tout moment, son client doit pouvoir les consulter, les rectifier ou les supprimer.

Les règles spécifiques concernant les consultations à distance

Avec la pandémie de Covid-19 et les confinements successifs, le télétravail et les téléconsultations se sont généralisés. Les naturopathes aussi se sont adaptés, et ils sont de plus en plus nombreux à proposer des consultations à distance. Celles-ci sont soumises à des obligations supplémentaires, notamment :


	le choix d’un outil de visioconférence sécurisé ;

	et la rédaction d’un contrat de préconsultation, que le client doit signer, comme son nom l’indique, avant toute consultation à distance.



Ce contrat doit comporter, de manière visible et compréhensible, les informations suivantes (article L. 221-5 du code de la consommation) :


	les caractéristiques essentielles du bien ou du service proposé ;

	le prix du bien ou du service proposé comprenant tous les frais annexes ; ou les informations nécessaires au mode de calcul du prix, si celui-ci ne peut être fixé à l’avance ;

	la date ou le délai d’exécution du service (si le contrat n’est pas exécuté immédiatement) ;

	l’identité du professionnel et ses coordonnées ;

	les modalités pratiques (paiement, réclamations, durée du contrat, conditions de résiliation).



Le contrat doit être envoyé au client au plus tard avant le début de l’exécution du service, accompagné d’un formulaire de rétractation (le consommateur dispose en effet d’un délai de 14 jours pour l’exercer). Selon l’article L. 221-14 : « Pour les contrats conclus par voie électronique, le professionnel rappelle au consommateur, avant qu’il ne passe sa commande, de manière lisible et compréhensible, les informations relatives aux caractéristiques essentielles des biens ou des services qui font l’objet de la commande, à leur prix, à la durée du contrat et, s’il y a lieu, à la durée minimale des obligations de ce dernier au titre du contrat, telles que prévues à l’article L. 221-5. Le professionnel veille à ce que le consommateur, lors de sa commande, reconnaisse explicitement son obligation de paiement. À cette fin, la fonction utilisée par le consommateur pour valider sa commande comporte la mention claire et lisible : commande avec obligation de paiement ou une formule analogue, dénuée de toute ambiguïté, indiquant que la passation d’une commande oblige à son paiement. Les sites de commerce en ligne indiquent clairement et lisiblement, au plus tard au début du processus de commande, les moyens de paiement acceptés par le professionnel. » En cas de manquement, le risque est une amende de 3 000 euros pour une personne physique et de 15 000 euros pour une personne morale.


 Témoignage de Stéphane Tetart


« Je ne propose que des consultations à distance parce que je suis assez souvent en déplacement, notamment en été, où je peux passer deux mois à l’étranger. L’avantage c’est que je suis joignable partout. L’inconvénient, c’est l’absence de contact physique. Mais en réalité, aujourd’hui, avec la vidéoconférence, le contact est assez facile. De plus, la naturopathie que je pratique ne nécessite pas de toucher le client ou d’avoir un contact rapproché avec lui (par exemple, dans le cas de l’utilisation de l’iridologie). L’avantage, aussi, est que le client peut enregistrer la consultation et la revoir quand il le souhaite. Pour ma part, je m’applique à envoyer à mes clients un mail récapitulant tous les conseils que je leur donne, afin qu’il puisse avoir une trace écrite. Cela me prend du temps, mais c’est essentiel pour l’échange et pour le suivi. Je dirais donc que le plus important n’est pas le média de l’échange (physique ou à distance) mais la qualité de l’échange. »





Le code de déontologie du naturopathe certifié par la Féna

Article 1

Les dispositions du présent code s’imposent à tout naturopathe certifié La Féna.

Titre I - Devoirs généraux

Article 2

Le praticien de santé naturopathe s’impose comme devoir essentiel la protection de la vie, de la personne humaine et de son environnement.

Article 3

Le naturopathe a pour vocation de se mettre au service de la personne humaine et, par l’enseignement des lois de la vie, de permettre à tous ceux qui le souhaitent, sans discrimination aucune de condition sociale, de nationalité, de religion, d’ethnie ou de sexe, d’acquérir le meilleur niveau de santé possible.

Article 4

Sauf circonstances exceptionnelles ou cas de force majeure, le naturopathe se doit de porter secours et assistance, dans la mesure de ses compétences, à toute personne en détresse et faisant appel à lui, si d’autres soins médicaux ne peuvent pas lui être assurés.

Article 4 bis

Le naturopathe se doit d’entretenir et de perfectionner ses connaissances via un système de formation professionnelle continue.

Article 5

Le secret professionnel institué dans l’intérêt des consultants est de rigueur et s’impose au naturopathe.

Il comprend tout ce qui a été porté à sa connaissance dans l’exercice de ses fonctions.

Article 6

Le naturopathe intègre dans sa philosophie et sa pratique les principes traditionnels des professions libérales :


	libre choix du praticien par le consultant ;

	liberté de conseils, en accord avec le consultant ;

	entente entre le consultant et le praticien en matière d’honoraires.



Article 7

Le naturopathe ne peut aliéner son indépendance professionnelle sous quelque forme que ce soit.

Article 8

Le naturopathe s’abstient, même en dehors de son exercice professionnel, de tout acte susceptible de déconsidérer sa corporation.

Article 9

Le naturopathe peut librement donner des cours, des conférences publiques, des séminaires d’étude, de congrès, rédiger et publier des ouvrages et des articles scientifiques ou de vulgarisation, ainsi que s’investir dans des activités sociales et éducatives dans le cadre d’associations loi 1901. Il s’abstient de recourir à des procédés publicitaires ainsi qu’à des manifestations n’ayant pas un but exclusivement d’intérêt éducatif ou informatif.

Le naturopathe s’interdit de donner des consultations dans des locaux commerciaux où sont en vente des produits diététiques ou « pharmaceutiques » et dans les dépendances de ceux-ci, exception faite pour les locaux possédant un accès (entrée/sortie) distinct.

Article 10

Le naturopathe peut mentionner sur ses lettres à en-tête, sur ses cartes de visite, annuaires, plaque professionnelle à l’entrée de son local, les indications facilitant ses relations avec ses consultants, la qualification qui lui aura été reconnue par la Fédération Française des Écoles de Naturopathie en rapport avec ses certificats ou diplômes, et son inscription au répertoire fédéral, et ceci, dans le respect du code de la consommation.

Article 11

Le naturopathe se doit d’exercer sa profession dans les meilleures conditions afin de ne pas compromettre la qualité de ses conseils et de ses prestations.

Article 12

Il pourra exercer en cabinet individuel ou de groupe, dans le cadre d’un centre d’hygiène de vie naturopathique et de prévention santé, ou sous l’égide d’une entreprise ou d’une association d’éducation pour la santé.

Article 13

L’exercice de la naturopathie foraine (foires, marchés, expositions, salons, hôtels) est interdit.

Article 14

Le naturopathe s’interdit l’acceptation de commissions et partages d’honoraires, de quelque provenance et nature que ce soit. Il s’interdira de même de commissionner quiconque et de procurer un avantage matériel ou illicite.

Article 15

Tout compérage ou collusion entre naturopathes ou d’autres professions médicales ou paramédicales est interdit.

Titre II – Devoirs du praticien de santé naturopathe envers ses consultants

Article 16

Le naturopathe, dès l’instant où il a accepté de remplir sa mission d’éducateur de santé, se doit d’assurer à ses consultants tous les conseils en son pouvoir, ceci dans les limites de ses compétences et du droit de l’État où il exerce, personnellement ou avec l’aide de tiers qualifiés.

Article 17

Le naturopathe se doit d’avoir toujours une attitude de parfaite correction, de considération, de cordialité, d’encouragement envers son consultant.

Article 18

Le naturopathe doit établir son bilan vital avec le soin et le temps nécessaire et s’il le juge, en faisant appel à d’autres praticiens en vue de compléter ce bilan par les analyses biologiques, tests divers, et autres méthodes scientifiques appropriées.

Article 19

Il se doit au dialogue avec le consultant afin de lui fournir toutes informations nécessaires sur son bilan vital. Il doit formuler ses conseils individualisés de façon claire et précise afin d’assurer à la personne la meilleure compréhension possible quant aux cures et techniques conseillées.

Article 20

Le naturopathe sera très attentif au bon suivi des cures qu’il aura conseillées sans négliger son meilleur soutien moral envers son consultant.

Article 21

En cas d’épidémie, le naturopathe se référera aux dispositions des lois sanitaires en vigueur.

Article 22

Le naturopathe n’interviendra en aucun cas en lieu et place du médecin pour ce qui concerne le diagnostic ainsi que pour toute pathologie infectieuse, lourde ou lésionnelle.

Article 23

Quelles que soient les circonstances, le naturopathe ne doit en aucun cas intervenir dans le cadre de l’interruption de grossesse.

Article 24

Tout acte chirurgical médical quel qu’il soit est strictement interdit au naturopathe.

Article 25

Le naturopathe ne doit pas profiter de sa situation pour se rendre coupable d’actes répréhensibles ou immoraux avec un consultant ou une consultante.

Article 26

Le naturopathe ne doit pas s’immiscer dans les affaires de famille.

Article 27

Le naturopathe ne doit pas pratiquer d’accouchement.

Article 28

Le naturopathe fixe ses honoraires avec tact et mesure. Il reste libre d’offrir des consultations gratuites ou à prix réduits quand sa conscience le lui commande.

Article 29

L’activité professionnelle du naturopathe doit être orientée exclusivement vers l’intérêt du consultant. Le naturopathe s’attachera à respecter les principes suivants :


	faire un travail d’éducation pour la santé dans un but essentiel de prévention ;

	ne jamais nuire dans les soins naturels qu’il conseille ;

	par principe ne pas contrarier les crises curatives, mais, s’assurer que la force vitale demeure suffisante pour gérer les processus de régénération ;

	reconnaître ses possibilités et limites et savoir toujours orienter le consultant vers la forme de médecine la plus adaptée à la situation.



Titre III - Devoirs du naturopathe envers ses confrères

Article 30

Les naturopathes doivent entretenir des rapports de bonne confraternité Ils se doivent une assistance morale et solidaire.

Toute médisance, calomnie, envers un confrère est une faute grave. Le naturopathe devra refuser de se faire l’écho de propos capables de lui nuire dans l’exercice de sa profession et dans sa vie privée.

Article 31

Toute tentative de détournement de clientèle est interdite.

Article 32

Un naturopathe ne doit pas s’installer dans un immeuble où exerce un confrère sans l’agrément de celui-ci.

Article 33

Le naturopathe peut exercer seul ou dans le cadre d’un groupement de praticiens de santé, naturopathes ou non, libéraux ou non, médicaux ou paramédicaux, voire dans le cadre associatif ou en tant que salarié.

Le mode d’exercice en groupe fera l’objet d’un contrat écrit précisant l’indépendance de chaque praticien concernant ses droits et ses devoirs professionnels.

Titre IV – Devoirs des naturopathes envers les membres des autres professions médicales

Article 34

Dans leurs rapports professionnels avec les membres des autres professions médicales, les naturopathes doivent manifester des sentiments de cordiale collaboration, sans que pour autant l’indépendance professionnelle de chacun ne soit aliénée.

Article 35

Le naturopathe ne s’autorisera jamais à modifier ou supprimer un éventuel traitement médical en cours.


Chapitre 3



Ce métier est-il fait pour moi ?


 Objectif

Vous poser les bonnes questions afin de déterminer si ce choix de métier vous correspond vraiment.



Les qualités requises pour devenir un bon naturopathe

Ce n’est pas parce que vous vous intéressez à la naturopathie que vous êtes fait pour le métier de naturopathe (même si bien sûr, c’est évidemment une condition indispensable !). Peut-être avez-vous clairement formulé l’envie de devenir naturopathe ? Peut-être que vos proches, qui vous connaissent bien, vous ont suggéré que ce serait un métier parfait pour vous ? Dans tous les cas, il est important de prendre le temps de la réflexion et d’assimiler le fait qu’être naturopathe n’est pas un métier qui correspond à tout le monde. Il demande un réel investissement personnel, et surtout de nombreuses qualités. C’est le moment de faire un petit bilan personnel.

Une attirance profonde pour la santé

La naturopathie n’est pas juste un métier, c’est une vocation ! Si vous êtes déjà un naturopathe « en herbe », que vous aimez prendre soin de votre hygiène de vie, et de celle de vos proches, si vous êtes conscient que l’activité physique est indispensable pour être en forme, si vous utilisez déjà les huiles essentielles ou les fleurs de Bach, si vous êtes attiré par les médecines traditionnelles, si vous aimez lire des ouvrages sur les nouvelles approches de santé, suivre des conférences sur tous ces sujets… et si cette attirance ne date pas d’hier, c’est plutôt bon signe !

Si, en revanche, vous venez de découvrir la naturopathie (parce que c’est une discipline « à la mode »), que vous ne vous êtes jamais intéressé aux bienfaits de l’alimentation ou de l’activité physique sur la santé ou que vous ne jurez que par les médicaments pour vous soigner, c’est plutôt mal engagé pour vous. Avant de vous lancer dans cette voie, prenez le temps de consulter quelques livres (voir la bibliographie en fin d’ouvrage). Il serait dommage de commencer une formation et de vous rendre compte, au bout de quelques jours ou semaines, que vous n’êtes pas du tout fait pour cela !

La naturopathie étant une approche globale de la santé, un bon naturopathe doit posséder des connaissances solides dans plusieurs domaines. Il se doit aussi de se montrer curieux et ouvert aux nouvelles pratiques.

Le fait, pour un naturopathe, d’être en accord avec les principes qu’il prône au quotidien dans son cabinet ou son activité professionnelle, est indispensable. Pour le client, c’est un gage de confiance et de sérieux. Or, la confiance est une valeur essentielle dans la relation entre le professionnel et son client.

Un véritable attrait pour l’écoute

La naturopathie est d’abord et avant tout un métier d’écoute. Lors des consultations, les personnes arrivent souvent avec une problématique bien précise, et il est important d’écouter ce qu’elles ont à dire afin d’avoir une vision globale de cette problématique. Rappelons que la naturopathie est en effet une approche holistique, qui prend en compte aussi bien la dimension physique que psychologique. Il ne faut pas s’arrêter aux symptômes mais envisager la personne dans toutes ses dimensions, avec son histoire personnelle.

Cette écoute est d’ailleurs ce que demandent – et ce qu’apprécient – en premier lieu les personnes qui consultent un naturopathe. Bien souvent, elles ont vu plusieurs médecins allopathes avant, et se plaignent de leur manque d’écoute et d’empathie. Le naturopathe doit donc être pleinement disponible pour son client, et manifester une oreille bienveillante à son égard. L’empathie est également une qualité indispensable : elle permet de comprendre la personne qui vient consulter sans la juger. Mais attention, le naturopathe se doit aussi de trouver la juste distance, afin de ne pas s’apitoyer sur son client. Ce qui ne sera bénéfique pour personne.


ATTENTION AU « SYNDROME DU SAUVEUR » !



Un grand nombre de personnes qui choisissent d’exercer dans le domaine du soin à la personne (comme les naturopathes, mais aussi les masseurs, les sophrologues ou autres thérapeutes) sont motivées par l’idée de « sauver » les autres. D’autant plus, pour les naturopathes, si cette approche de la santé a été pour elles la solution à leur problématique. Cette intention est tout à fait louable. Vouloir aider son prochain, s’en occuper, être dans l’écoute et dans l’empathie sont des qualités certaines et requises quand on souhaite faire ce métier. Mais pour pouvoir l’assurer correctement, être vraiment utile à son client et garder la juste distance, il est important d’avoir au préalable fait un travail sur soi. Sinon, le risque est grand soit de se sentir tout-puissant, soit de compter sur l’autre pour réparer ses propres blessures, soit de prendre sur soi toute la misère des autres, et de s’en sentir responsable. N’hésitez pas à prendre soin de vous, soit par un travail corporel, soit par un travail psychologique, soit les deux. Cela vous permettra aussi d’inspirer davantage de confiance à vos clients.

Au cours de sa vie professionnelle, un naturopathe peut être confronté à des histoires personnelles difficiles, et il vous faudra de la force pour les accueillir. Son rôle n’est pas de sauver les gens mais de les aider à mettre en route eux-mêmes les processus et les actions qui les aideront à aller mieux. Le naturopathe n’est pas un sauveur mais un accompagnateur.










 Témoignage de Stéphane Tetart


« Pour devenir un bon naturopathe, il faut d’abord avoir une bonne écoute afin de pouvoir comprendre quelle est la vraie problématique du client. Bien souvent, les personnes que je reçois ne me parlent pas de leur problème de manière frontale. D’autres, elles, n’en sont pas conscientes, et viennent pour tout autre chose. Comprendre leur vrai problème demande donc une certaine subtilité. C’est la raison pour laquelle je pratique une écoute bienveillante. C’est important pour que les gens se sentent rassurés, entendus et compris.

Il faut également faire preuve, je crois, d’une grande souplesse d’esprit. Un naturopathe doit être capable de s’adapter à la personne qu’il a en face de lui. Car chacun arrive avec ses croyances et ses pratiques, que ce soit au niveau alimentaire et au niveau des habitudes de vie, et il serait contre-productif et totalement inefficace de lui proposer des changements trop violents. Pour ma part, j’essaie, au cours de l’échange, de déterminer ces habitudes de vie, puis je vois comment je peux les améliorer au maximum. Cela étant dit, je leur fais parfois des propositions qui ne sont pas forcément faciles à intégrer dans leur quotidien, comme tester d’arrêter les produits laitiers ou le gluten pendant un mois. Mais dans ce cas, je prends bien le temps de leur expliquer pourquoi, et je m’assure qu’ils sont prêts à faire ce test. Il faut donc aussi, pour être un bon naturopathe, faire preuve de beaucoup de pédagogie. Et de patience !

L’une des choses les plus difficiles pour moi a été d’accompagner quelqu’un qui allait mourir. Donc il faut être assez solide, émotionnellement parlant, pour pouvoir accompagner avec bienveillance ces personnes qui en ont besoin. »





Un bon sens de la communication

Si la capacité d’écoute est une qualité indispensable pour un naturopathe, celle de communiquer et d’expliquer l’est tout autant. Les personnes qui viennent le consulter sont en attente d’explications, de repères et de conseils précis, et le professionnel se doit d’être pédagogue, afin de fournir les informations les plus simples et claires possible. Il doit savoir trouver les mots justes pour parler à son client, et s’adapter à son niveau de connaissances et de compréhension. La patience sera de mise pour respecter le rythme du consultant, son besoin de compréhension et son degré d’assimilation. Les naturopathes sont avant tout des éducateurs de santé, leur valeur ajoutée réside dans la transmission de la connaissance et le partage.

Le non-jugement est également une qualité indispensable, pour que le consultant se sente en confiance et en sécurité et que le naturopathe soit objectif et apporte l’accompagnement juste.

L’envie continue d’apprendre et de se former fera aussi la différence. Les connaissances approfondies, alliées à une pratique concrète, permettront de développer une réelle expertise.

Les bonnes questions à vous poser

Vous venez de lire la partie sur les qualités requises pour devenir naturopathe, et vous vous sentez conforté dans votre choix ? Bravo, c’est déjà un premier pas. Mais cela ne veut pas forcément dire que vous êtes prêt pour ce métier. Il est assez courant que des personnes abandonnent leur cursus en cours de formation, spécialement lorsqu’il dure plusieurs années, certainement parce qu’elles réalisent qu’elles n’avaient pas envisagé toutes les conséquences du métier de naturopathe. Pour vous aider à faire le point sur vos objectifs, voici quelques questions à vous poser.

Pourquoi pas un bilan de compétences ?

Avant toute chose, le bilan de compétences est une bonne idée avant d’entamer une démarche de reconversion, surtout si vous êtes en proie à quelques doutes (ce qui est tout à fait normal quand on décide de changer de métier). Il vous permet d’analyser vos compétences professionnelles et personnelles, vos aptitudes et vos motivations, de définir votre projet professionnel et, le cas échéant, un projet de formation.

Toute personne active peut en bénéficier : les salariés du secteur public, les salariés du secteur privé et les demandeurs d’emploi.

Le bilan de compétences se déroule en trois grandes étapes : prise de contact avec le consultant, investigation et conclusion/bilan. Sa durée varie selon le besoin de la personne. Elle est au maximum de 24 heures, généralement réparties sur plusieurs semaines. Le prix d’un bilan de compétences est en moyenne de 1 700 euros HT. Il peut être pris en charge à 100 % via votre compte personnel de formation (CPF).

Suis-je vraiment motivé pour devenir naturopathe ?

Question difficile ! Le choix de devenir naturopathe ne doit pas uniquement être motivé par le fait que vous souhaitez trouver une échappatoire à une situation professionnelle qui ne vous convient plus. Mais comment savoir si c’est vraiment ce que vous souhaitez faire ? Il existe un outil très simple et efficace pour faire le point : c’est la technique des « cinq pourquoi ». En pratique, il s’agit de déterminer la cause profonde de votre motivation en vous posant la question : « Pourquoi souhaitez-vous devenir naturopathe ? », puis en utilisant à nouveau le pourquoi sur chacune de vos réponses.

Voilà un petit exemple qui vous permettra de comprendre le principe :

Question 1 : Pourquoi souhaitez-vous devenir naturopathe ?

Réponse 1 : Parce que je suis passionné par la naturopathie.

Question 2 : Pourquoi la naturopathie vous passionne ?

Réponse 2 : Parce que j’aime découvrir et utiliser de nouvelles approches au service de la santé et du bien-être.

Question 3 : Pourquoi aimez-vous découvrir et utiliser de nouvelles approches au service de la santé et du bien-être ?

Réponse 3 : Parce que j’aime aider les gens autour de moi.

Question 4 : Pourquoi aimez-vous aider les gens autour de vous ?

Réponse 4 : Parce que cela me fait me sentir utile.

Question 5 : Pourquoi cela vous fait vous sentir utile ?

Réponse 5 : Parce que je veux faire un métier qui a du sens, qui a un impact positif sur les gens.


Cette technique de questionnement devrait vous aider rapidement à y voir plus clair. À vous de jouer en commençant par :

Question 1 : Pourquoi souhaitez-vous devenir naturopathe ?

Réponse 1 : ....

Question 2 : ....

Réponse 2 : …

Question 3 : ....

Réponse 3 : ....

Question 4 : ....

Réponse 4 : ....

Question 5 : ....

Réponse 5 : ....




 Témoignage de Lisa Salis


« Assez jeune en fait, déjà au lycée, j’ai toujours été passionnée par cette approche naturelle de la santé et surtout par la nutrition. J’ai eu des petits problèmes de santé, rien de très grave, mais qui ont laissé les médecins assez perplexes sur ce que je pouvais avoir. Et en faisant mes propres recherches, j’ai compris que certaines habitudes de mon hygiène de vie n’étaient pas idéales (je faisais trop de sport, je ne buvais pas assez d’eau, je consommais trop de gluten et de produits laitiers qui me créaient un excès de mucus…).

J’ai fait des dizaines d’examens médicaux, et pourtant, pas une seule fois, les médecins ne m’ont interrogée sur mon alimentation, ma pratique sportive, mes boissons… À plusieurs reprises, j’ai donc vécu des déclics qui m’ont incitée à creuser dans cette voie.

Je me suis mise à lire énormément sur la nutrition, la naturopathie, l’ayurvéda. Au bout d’un moment, j’ai commencé à donner des conseils à toutes les personnes que je croisais, notamment au gré de mes voyages. À un moment donné, je me suis dit : “pourquoi ne pas en faire mon métier ?” Ce qui a fait qu’à l’âge de 26 ans, je me suis installée en Suisse pour y faire quatre ans d’études. »





Suis-je prêt à reprendre des études ?

Aucune formation et aucun diplôme ne sont exigés pour s’installer en tant que naturopathe. Vous pouvez sans problème ouvrir votre cabinet du jour au lendemain sans aucune qualification et personne ne viendra jamais vous le reprocher. Mais en pratique, c’est bien différent ! Pour pratiquer correctement ce métier, vous aurez besoin de solides connaissances et la formation est le meilleur moyen pour les acquérir. Il existe de nombreuses formations, courtes ou longues, en semaine ou le week-end (voir aussi p. 87). Vous devrez dégager du temps dans votre emploi du temps pour réaliser la formation que vous aurez choisie.

Prenez en compte ce que cela signifie vraiment : vous devrez suivre des cours, réviser ces cours, réaliser des devoirs personnels, passer des examens… Êtes-vous prêt à cela ? Est-ce que ces contraintes sont facilement conciliables avec votre vie professionnelle actuelle (si vous êtes toujours en poste) et/ou avec votre vie personnelle (notamment si vous avez des enfants) ?

Sachez aussi que, dans certaines écoles (les plus sérieuses), le programme est très dense. Et il peut le paraître encore plus si l’on n’a pas, à la base, une formation scientifique. Tous les ans, des étudiants abandonnent en cours de route pour plusieurs raisons : trop de travail personnel, des cours trop complexes pour eux, un manque de motivation, des difficultés à concilier la formation avec les autres pans de leur vie (personnelle et professionnelle, s’ils continuent à travailler en parallèle)… Il est donc très important de prendre en compte toutes ces considérations avant de se lancer tête baissée dans une formation. C’est tellement dommage de s’arrêter en si bon chemin !

Enfin, au-delà de la formation de base pour devenir naturopathe, vous aurez besoin de continuer à vous former régulièrement, pour mettre à jour vos connaissances, acquérir des nouveaux outils et continuer d’approfondir le fonctionnement holistique de l’être humain. C’est un engagement personnel et financier dont il faut avoir conscience.


 Témoignage de Loïc Ternisien


« J’ai fait toute ma formation de naturopathe aromathérapeute herboriste au Québec, à l’Académie herboliste de Montréal, qui a duré cinq ans. Et j’ai aussi obtenu un diplôme d’aromathérapeute à l’Institut d’aromathérapie scientifique parce que je trouvais que le cursus était bien plus solide, plus complet. Puis j’ai fait une école d’iridologie à distance, EuroNaturoFormation, qui est une formation française, parce qu’il n’y a pas d’iridologie au Québec. En ce qui concerne l’énergétique, c’est un cadeau de naissance, une capacité que j’ai toujours eue et qui s’est ouverte lorsque j’ai signé pour ma reconversion de naturopathe. J’ai suivi quelques petits cours en chamanisme, par curiosité. Cela m’a permis de poser des mots sur mon côté énergétique. Depuis l’année dernière, je suis des cours chez Alternaria pour devenir homéopathe et praticien en médecine traditionnelle chinoise. »





Suis-je prêt à devenir indépendant après avoir été salarié ?

Aujourd’hui, la plupart des naturopathes sont indépendants (même s’il existe dans les faits quelques autres débouchés, voir p. 107). Et la plupart des personnes qui se reconvertissent dans la naturopathie après une carrière en tant que salariés ont cet objectif de devenir indépendants. Si tel est votre cas, il vous faut prendre en compte ce facteur clé car les statuts de salarié et d’indépendant sont totalement différents. Fini le salaire qui tombe à la fin du mois, les congés payés, la possibilité de démissionner ou de négocier un départ, le droit au chômage, le travail en équipe, les primes, les tickets-restaurants, les commérages à la machine à café, les collègues qui deviennent des amis, etc. Être indépendant a donc aussi des inconvénients, malgré ses avantages. En avez-vous bien conscience ?


Si vous le souhaitez, prenez une feuille et divisez-la en deux dans le sens de la largeur. Dans la colonne de droite, inscrivez les avantages du statut d’indépendant, et dans la colonne de gauche les inconvénients. Puis commencez à la remplir (en essayant de ne pas regarder les différentes propositions qui suivent… Prenez votre temps, ce travail peut être effectué sur plusieurs jours.

Une fois que vous l’avez terminé, découvrez les propositions formulées ci-après.









	
Les avantages du statut d’indépendant


	
Les inconvénients du statut d’indépendant





	
• La liberté, l’autonomie, le fait d’être « son propre patron »

• Une plus grande souplesse dans l’organisation quotidienne, bénéfique pour la gestion des obligations familiales (sorties d’école, etc.)

• La diversité des missions et des clients

• Le potentiel créatif, l’opportunité de se créer une activité sur mesure

• La possibilité de choisir son lieu de travail, ses locaux


	
• Les revenus irréguliers, les périodes creuses, l’absence de congés payés et de chômage

• L’obligation de gestion (d’un cabinet, de la comptabilité, la communication…)

• Le fait de devoir travailler seul (le plus souvent)

• La difficulté à bien faire la distinction vie pro/vie perso









Aviez-vous bien mesuré tous les avantages – mais aussi et surtout les inconvénients – de l’indépendance ? Dans les inconvénients, y a-t-il des éléments rédhibitoires pour vous ? Êtes-vous sûr que ce statut vous convient vraiment ?

L’idée n’est pas de vous présenter le mauvais côté du statut d’indépendant, mais de vous faire prendre conscience de la réalité. Une fois que vous serez installé, ce serait dommage de faire marche arrière !




 Témoignage de Lisa Salis


« On ne réalise pas toujours, quand on s’installe en cabinet ou que l’on devient free-lance, que l’on va être très seule. Quand on avait l’habitude de travailler avec une équipe, ça peut vite devenir pesant. Même si, en tant que thérapeute, on reçoit du monde en cabinet, on reste seule en tant que thérapeute. Mon meilleur conseil, c’est d’anticiper cette solitude, par exemple en faisant du networking, en se connectant avec d’autres entrepreneurs ou thérapeutes, en prenant contact avec d’autres personnes de la profession sur Instagram, en instaurant des appels hebdomadaires ou mensuels pour créer du lien avec eux… »





Suis-je prêt à continuer à apprendre ?

Pour être un naturopathe efficace, avec une pratique de qualité, vous aurez besoin d’apprendre continuellement. Que ce soit par le biais de formations, de lectures d’articles, de livres… La mise à jour et l’approfondissement de vos connaissances ainsi que l’apprentissage sur des sujets complémentaires sont indispensables. Ayez conscience que le travail personnel ne s’arrêtera pas une fois votre diplôme en poche. Votre attestation de validation de formation ne sera qu’un point de départ.

C’est une donnée à prendre en compte lorsque vous vous projetterez dans l’organisation de votre planning professionnel : cet apprentissage consommera une partie de votre temps et de votre énergie et ne vous procurera pas de rémunération directe. Pensez-y.


 Témoignage de Lisa Salis


« Pour être un bon naturopathe, l’école de naturopathie c’est une chose. Ensuite, il y a tout ce qu’on fait à côté. Les stages que l’on effectue en parallèle de la formation, les cours supplémentaires, la lecture de livres, les conférences, les modules de cours achetés pour approfondir certaines notions… Toute cette démarche est ultra-importante, la formation en autodidacte est à mon sens indispensable. C’est pourquoi c’est un métier qu’on exerce par passion et non juste pour avoir une activité professionnelle. On n’arrête jamais d’apprendre et de se former. »





Suis-je prêt à faire un métier qui n’est pas reconnu ?

Pour certaines personnes, le fait de choisir un métier qui n’est pas reconnu peut constituer un frein, psychologique certes, mais un frein quand même. Si tel est le cas, c’est peut-être parce que leur motivation et leur détermination ne sont pas assez fortes.

Être naturopathe, c’est faire partie d’une minorité car le pourcentage de la population française qui sait ce qu’est réellement la naturopathie est très faible. Ceux qui s’en font une vague idée peuvent avoir des a priori et percevoir cette pratique comme du charlatanisme. Soyez préparé à vous sortir de conversations parfois inconfortables et à faire face à des débats sans fin.

Suis-je prêt à accompagner des personnes en souffrance ?

Dans l’idéal, la naturopathie est une discipline de prévention de la maladie et s’adresse à des personnes en bonne santé pour préserver cet état de bien-être et d’équilibre. Sauf que la pratique est bien loin de la théorie et les consultants en naturopathie ont souvent des troubles ou des pathologies qui n’ont pas trouvé de solution dans les nombreuses autres approches thérapeutiques et médicales. Les clients qui pousseront la porte de votre cabinet seront potentiellement en souffrance physique, émotionnelle, psychologique… Ils vous livreront peut-être des histoires intimes bouleversantes (viol, inceste, accident, décès…). Aurez-vous la force de les recevoir quand ils peuvent se suivre en rendez-vous dans une même journée ? Qu’en sera-t-il des périodes où vous-même n’avez pas le moral au beau fixe ? Saurez-vous vous protéger et garder de la distance face à ce que vivent vos consultants pour ne pas absorber leur souffrance ?


 Témoignage de Loïc Ternisien


« Lorsque des naturopathes qui débutent me disent qu’ils sont épuisés par leurs six consultations par jour, je leur dis qu’ils sont fous ! Avec mon expérience de dix ans, je ne prends pas six nouveaux clients dans la journée, déjà parce que mes rendez-vous durent longtemps, et ensuite parce que je serais vidé avec un tel rythme. Lorsque je reçois cinq personnes sur une journée, cela comprend des séances d’énergétique ou des rendez-vous de suivi, jamais cinq rendez-vous qui sont des premières consultations. De plus, il faut être en mesure de gérer les partages d’histoires difficiles, de souffrance, de traumatismes, comme un viol, de l’inceste, de la maltraitance… C’est primordial d’être formé à la relation d’aide, les écoles de naturopathie doivent préparer les naturopathes à ce type de circonstances et leur délivrer les outils nécessaires pour qu’ils soient en mesure de gérer la détresse psychologique et rediriger leur consultant vers un psy si besoin.

Il faut également penser au budget à allouer pour prendre soin de soi, parce que mine de rien on donne aux autres mais il est essentiel de se donner aussi à soi. En tant que thérapeute, c’est important d’être soi-même suivi. »





Suis-je prêt à vivre une grande transformation intérieure et à changer ?

Intégrer un cursus de naturopathie, ce n’est pas seulement suivre une formation pour apprendre un métier, c’est aussi se lancer dans une grande révolution intérieure qui tend à bouleverser votre conception de la vie. Si vous vous investissez vraiment dans votre formation et que la naturopathie devient votre art de vivre, il y a fort à parier que vous allez beaucoup évoluer sur le plan personnel. Vous allez acquérir de nouvelles connaissances et en même temps travailler sur vous, sur vos blessures, sur vos croyances, sur votre perception de vous-même, des autres, du Vivant… Vous allez peut-être ouvrir les yeux sur certaines situations, certaines relations et vouloir tourner des pages… ou alors prendre peur de ces changements et préférer quitter la formation. Soyez préparé au fait que de gros bouleversements peuvent survenir.

Être prêt à vous remettre en question et à faire germer des changements personnels, c’est génial mais ce n’est qu’une étape. Anticipez aussi les conséquences sur votre entourage. Votre famille, vos proches, peuvent avoir du mal à accepter cette transformation (« trans-formation » : la langue des oiseaux nous révèle de toute façon qu’une formation transforme). Par exemple, si vous étiez salarié avec un rythme bien réglé « métro, boulot, dodo » et que vous passez du côté des indépendants alors que ce n’est pas le cas de votre conjoint, cela peut créer un décalage, voire une scission.

Lors de ma formation au Cenatho, j’ai pu être témoin de plusieurs ruptures, divorces, déménagements… J’ai moi-même vécu une longue période d’incompréhension et de distance dans mon couple. Malgré le fait que mon conjoint m’ait toujours encouragée dans mon projet de reconversion, nos quotidiens sont devenus tellement opposés qu’il était devenu difficile de partager une vision ou des projets communs. Nous avons malgré tout décidé de persévérer pour nous retrouver et c’est en faisant chacun un gros effort pour combiner nos deux vies que nous avons pu rétablir l’harmonie et trouver un juste milieu entre son quotidien effréné dans une grande entreprise à Paris et le mien, paisible et en totale autonomie, chez nous à la campagne.

Il n’y a donc pas de fatalité, gardez simplement en tête que ce genre de situation peut se produire. Si, à la base, votre projet professionnel est compris et soutenu par les personnes qui vous sont le plus proches, l’évolution de vos relations et de votre cadre de vie sera mieux accueillie et plus fluide.


 Témoignage d’Anne-Sophie Castagnet


« Pour que l’installation en tant que naturopathe fonctionne, à mon sens, il faut que la personne ait un déclic, que cela s’inscrive dans un questionnement de sens et une véritable envie profonde d’aider et de transmettre. Un vrai appel du cœur pour protéger le vivant, un réel attrait pour toutes les techniques de santé naturelles. J’en fais le constat dans ma promotion : les personnes qui réussissent le mieux, ce sont celles qui ont la fibre profonde de la naturopathie ancrée en elles, qui vivent leur métier à 100 %. Ce n’est pas un métier lambda.

Si le fond de votre démarche est juste de vouloir devenir naturopathe par effet de mode ou pour gagner de l’argent, je vous déconseille de choisir ce domaine. Prenez conscience que la formation de naturopathie va vous transformer de l’intérieur, qu’elle vous fera vous questionner. Avec la naturopathie, vous allez voir les choses sous un autre prisme, ça va vous confronter. Si vous n’êtes pas prêt à changer, ce n’est pas dans cette voie qu’il faut vous engager. »






 Témoignage de Loïc Ternisien


« Lorsque je suis sorti de l’école avec mon diplôme, mes profs m’ont dit : “Maintenant sachez que les dix prochaines années, ce ne sont pas les gens que vous allez soigner, c’est vous.” Cette phrase me donne la chair de poule, car dix ans plus tard, je peux maintenant dire : “Ils avaient raison !” Parce que je n’ai attiré à moi que des gens qui résonnaient avec mes blessures du moment, avec mes failles, avec ce que j’avais besoin de faire évoluer à l’intérieur de moi pour aller encore plus loin en tant que praticien, pour pouvoir accompagner encore mieux. C’est grâce à ces dix années de défis, de rencontres avec des consultants qui vivaient émotionnellement des épreuves que j’avais moi barricadées, que j’ai pu évoluer et guérir, tout simplement en m’entendant leur donner des conseils pour leurs problématiques, qui faisaient miroir avec mes propres blessures. C’est de nous dont on prend soin, en fait, en exerçant ce métier. »





Quelques actions à mener pour vous aider à y voir plus clair

Rencontrer des naturopathes

Peut-être n’avez-vous jamais consulté de naturopathe de votre vie ? Si tel est le cas, c’est le moment de le faire. C’est même votre priorité numéro 1 ! Cela vous permettra d’avoir un premier aperçu de la réalité du métier, et de vous demander si vous auriez envie d’être à sa place. Vous avez sûrement une problématique à explorer avec lui : des problèmes de sommeil, une prise de poids récente, des allergies, des soucis de digestion, etc. Ce sera l’occasion de découvrir sa pratique, et d’avoir des conseils personnalisés.

Vous pouvez aussi très bien arriver sans une problématique particulière et lui expliquer, lors de la consultation, votre intérêt pour cette discipline et votre projet. Si c’est un passionné de son métier, il sera ravi de vous en parler. Pour être sûr de tomber sur quelqu’un de conciliant et d’ouvert, prêt à la discussion, n’hésitez pas à interroger vos proches : ils connaissent peut-être un naturopathe correspondant à ce profil.

Vous pouvez également demander à un naturopathe installé en cabinet de vivre une journée d’immersion à ses côtés.

Si vous avez déjà bénéficié d’un suivi naturopathique, vous avez déjà une vision un peu plus précise de ce métier. Pour la compléter, n’hésitez pas à interroger ou à rencontrer d’autres professionnels et, pourquoi pas, des étudiants en naturopathie. Aujourd’hui, il est très facile, grâce aux réseaux sociaux, d’entrer en contact avec ces personnes ou de rejoindre des groupes d’échange et d’entraide.

Consultez les sites et blogs de naturopathes pour vous imprégner de leur univers. Allez à leur contact sur les réseaux sociaux, notamment Instagram, où ils sont nombreux à parler de leur profession et de leur mode de vie.

Avant la crise du Covid-19, les salons professionnels (par exemple, le Salon bien-être, médecine douce et thalasso, le Salon zen et bio, le Salon marjolaine, le Salon du bien-être, bio et thérapies… ), étaient une bonne occasion de rencontrer les écoles. Ils sont aujourd’hui désertés, et la plupart des écoles n’y participent plus. En revanche, il existe de plus en plus de conférences et d’ateliers en ligne organisés par des naturopathes (par exemple, le Sommet du jeûne).

En parler avec vos proches

Il est normal d’avoir des doutes sur son orientation ou sa réorientation professionnelle. N’hésitez pas à en discuter avec vos proches : ce sont eux qui vous connaissent le mieux, et ils peuvent vous apporter un regard neuf sur votre projet, sur vos qualités, sur vos compétences humaines et professionnelles…

Si vous êtes en reconversion, veillez à discuter avec des personnes qui ont sauté le pas et se sont lancées dans une tout autre carrière. Posez-leur toutes vos questions, parlez-leur de vos doutes, de vos hésitations… Elles sont passées par là et pourront vous rassurer. Elles pourront aussi vous parler des difficultés qu’elles ont dû traverser, et c’est également un point essentiel à prendre en compte.

Tenir un carnet des « pour ou « contre

Encore des doutes ? Laissez mûrir vos réflexions et vos idées. Puis revenez-y à tête reposée, pourquoi pas en listant les « pour » et les « contre » de votre reconversion éventuelle en naturopathie ?

Mises en garde

Se donner du temps

Un grand nombre de personnes qui se sont lancées dans une reconversion professionnelle sont unanimes : changer d’activité ou de métier demande du temps. Pour certains, il faudra plusieurs mois, pour d’autres une ou deux années, voire parfois plus. Il est important de se laisser le temps de la réflexion, et de ne pas faire les choses à la va-vite. Souvent, ce chemin vers la reconversion est parsemé de déclics et s’accompagne d’un grand chamboulement intérieur. Prenez le temps d’observer les questionnements qu’il suscite chez vous, de réfléchir aux remises en question qu’il déclenche, d’écouter votre petite voix intérieure… Vous n’aurez pas toutes les réponses tout de suite, mais vous apprendrez petit à petit à déterminer ce que vous ne voulez plus, puis ce que vous voulez.


MON EXPÉRIENCE



Entre l’étincelle qui me poussait à donner un nouveau souffle à ma vie professionnelle, et le moment où j’ai obtenu mon numéro de Siret, environ cinq années se sont écoulées. J’ai d’abord ressenti profondément en moi que j’avais besoin d’exercer mon métier ailleurs, dans un contexte qui faisait sens à mes yeux, un secteur d’activité qui était aligné à mon éthique. Je cherchais des offres d’emploi mais je ne trouvais rien qui correspondait à mes attentes. Comme je ne voyais pas d’issue dans le processus classique de l’employé qui cherche à se réinventer, j’ai commencé par créer un blog pour écrire sur les thématiques qui m’animaient et pour me tisser un réseau professionnel dans les univers qui m’intéressaient. De l’idée du blog, à son lancement le 1er octobre 2015, cette étape m’a pris un an. Les mois qui ont suivi, j’ai éprouvé beaucoup de plaisir à développer mon audience et mes compétences sur le Web. J’avais trouvé un équilibre, il me fallait alors un électrochoc pour me faire continuer à avancer. Il est survenu le 10 mars 2016, soit un an et demi plus tard. Le besoin irrépressible de quitter mon entreprise est né à cause de, ou plutôt grâce à, un e-mail désobligeant du directeur commercial (je l’ai gardé, en souvenir). J’ai su ce jour-là que j’allais me former à la naturopathie, c’était une évidence. Dès le lendemain, j’ai entrepris des démarches auprès du Fongecif et j’ai fait des recherches au sujet des écoles de naturopathie. Je ressentais l’envie de commencer tout de suite ma formation pour tourner la page avec mon entreprise le plus rapidement possible. Il aura fallu pourtant que j’attende presque un an avant de faire ma rentrée au Cenatho, le 20 février 2017. En choisissant le parcours le plus intensif avec trois jours par semaine, ma formation aura tout de même duré un an et demi. C’est finalement après avoir signé ma rupture conventionnelle que j’ai enfin pu fermer pour la dernière fois la porte de mon bureau, le 31 juillet 2018.

Le chapitre de formation en naturopathie n’était pas pour autant clôturé, puisque j’ai passé l’été à réviser jusqu’au 1er octobre, jour de mon examen final. Après ces mois de travail très intenses, j’ai décidé de m’octroyer un moment de répit dans une région du monde chère à mon cœur, l’Asie Pacifique. De vraies vacances au Laos en amoureux ont été les bienvenues mais j’ai voulu continuer seule, avec la Nouvelle-Calédonie en ligne de mire. Je me suis accordé une parenthèse de trois semaines pour sympathiser avec les expatriés de Nouméa et partir à la rencontre des tribus de Lifou et d’Ouvéa. Et puis surtout, m’offrir l’opportunité de me retrouver, me sonder, et prendre le temps de souffler, après ce tourbillon d’un an et demi à faire le grand écart entre ce qui était déjà mon passé à mes yeux, l’industrie hydraulique, et ce qui représentait mon futur, la naturopathie. Quelques jours après mon retour, j’ai passé l’examen de la Féna. Puis j’ai consacré une grande partie de l’année 2019 à préparer mon lancement d’activité professionnelle : j’ai créé mon site Internet, j’ai fait un shooting photo et vidéo avec une agence, je me suis intensément activée sur Instagram, j’ai réalisé mes premières consultations… Pour enfin appuyer sur le bouton de la création d’entreprise, le 1er octobre 2019.

Vous pouvez considérer que mon parcours a été long mais ces années ont été nécessaires car elles m’ont permis de préparer des étapes symboliques en faisant bien les choses. Je me suis sentie totalement prête à faire le grand saut le moment venu. Le fait de prendre mon temps m’a donné un grand avantage : celui de ne jamais douter ni de vouloir abandonner. La patience est un ciment qui permet de renforcer notre motivation et de lier puissamment nos intentions et nos actions, c’est à mon sens une très bonne alliée dans un projet de reconversion.









Ne pas négliger la concurrence… et la transformer en alliée

Un grand nombre de naturopathes installés le confirment (et spécialement ceux qui tiennent des blogs ou ont des comptes Instagram car ils sont plus facilement accessibles !) : ils sont de plus en plus sollicités pour répondre à des questions sur le métier de naturopathe. Quelle formation faire ? Comment se lancer ? Comment s’installer ? Quel statut choisir ? Etc. Il faut dire que ce métier est de plus en plus en vogue, parce qu’il répond à un véritable besoin. Une méfiance accrue vis-à-vis des médicaments conventionnels, un engouement croissant pour les alternatives naturelles, une attention de plus en plus forte à l’hygiène de vie générale… expliquent cet attrait croissant. D’ailleurs, tous les métiers ayant trait au bien-être, aussi bien physique que mental, se développent fortement : sophrologues, hypnothérapeutes, professeurs de yoga, masseurs, etc.

De plus, les formations n’étant pas encadrées, elles fleurissent un peu partout… Aujourd’hui, tout le monde peut donc facilement devenir naturopathe. Pour cette raison, vous aurez besoin de sortir du lot et de mettre en avant votre singularité ainsi que votre expertise, notamment grâce à la création de contenus (blog, site, compte Instagram…) : voir le chapitre 7 « Comment se faire connaître ? », p. 159.

Il est légitime de penser que la concurrence est rude, toutefois, c’est à relativiser : chaque naturopathe qui s’investit dans son métier et qui fait preuve de créativité et de stratégie aura des clients. Il est fréquent d’observer désormais un soutien et une synergie entre les jeunes naturopathes qui ne se considèrent non pas comme concurrents mais comme alliés pour un même but : démocratiser le bien-être. En effet, chaque praticien a une approche et une identité auxquelles sera sensible une catégorie de personnes en particulier. De plus, la naturopathie étant encore peu connue, elle présente l’avantage de pouvoir conquérir un large panel de nouveaux prospects.


 Témoignage de Lisa Salis


« Pour moi, c’est dramatique de voir qu’il y a encore beaucoup de gens qui perçoivent les autres praticiens comme des concurrents. Nous sommes tous différents, nous pouvons tous parler exactement du même sujet, nous n’allons pas utiliser les mêmes mots, le même angle. Surtout, nous avons notre propre histoire par rapport à une problématique qui fait que nous attirons des personnes différentes. Au contraire, plus nous serons liés, plus nous irons loin. Créer de bonnes relations avec d’autres naturopathes ou d’autres praticiens de la profession, c’est essentiel selon moi. »





Malgré cela, des pratiques parfois vicieuses peuvent survenir entre confrères, comme le vol de projet, les témoignages négatifs (notamment sur les avis Google)… Ce n’est heureusement pas la norme mais sachez que cela existe.


 Témoignage de Loïc Ternisien


« On a tous notre place, on a tous notre couleur. On est là pour vulgariser, pour expliquer, pour accompagner. Et on dit tous les choses de manière différente, donc notre discours résonnera chez certaines personnes et pas chez d’autres, c’est tout. Il ne devrait pas y avoir de concurrence, d’actes pour nuire aux autres praticiens. Il faut quand même savoir que ça peut exister, à la fois sur Internet, mais également au sein d’une ville ou d’une zone géographique. Mon explication est la suivante : plus il y a de naturopathes, mieux c’est. Sauf que tout le monde n’arrive pas à en vivre, au moins au début, ce qui pousse certaines personnes à agir de façon parfois malhonnête. »





Le temps nécessaire pour en vivre

« Au bout de combien de temps vais-je gagner ma vie avec la naturopathie ? » est une question légitime… à laquelle il est très difficile de répondre. Vous l’aurez compris en lisant ce livre, il y a autant de « carrières » de naturopathe qu’il y a de naturopathes ! De nombreux paramètres entrent en compte dans le développement du chiffre d’affaires : les services et produits proposés, la communication, l’implication personnelle… Il n’existe donc pas de recette miracle vous assurant de pouvoir vivre de ce métier après une période donnée.

Je peux néanmoins vous parler de mon expérience personnelle, qui est aussi celle de quelques naturopathes de ma connaissance qui réussissent très bien à gagner leur vie.


MON EXPÉRIENCE



Mon lancement ne s’est pas fait du jour au lendemain après avoir terminé ma formation de naturopathie. J’ai anticipé cette reconversion des années auparavant en créant un blog. Mon but était de me créer un réseau, notamment auprès de marques naturelles et éthiques, afin d’avoir l’opportunité de trouver un emploi de chargée de communication dans un secteur d’activité qui me plaisait. Mon blog a tout de suite fonctionné, les lecteurs étaient au rendez-vous. Puis j’ai décidé de me former à la naturopathie, c’est donc logiquement que j’ai partagé avec ma communauté mon parcours, mes connaissances. Quand ma formation a été terminée, j’avais déjà commencé à communiquer depuis trois ans, j’ai pu me servir de mon audience pour leur proposer mes services de naturopathe.

Un autre point a fait la différence. Lorsque j’ai entrepris ma reconversion professionnelle et que je me suis consacrée à la construction de mon business plan, je me suis évidemment posé la question de mon futur salaire. La réponse s’est imposée comme une évidence : je souhaitais générer l’équivalent de mon salaire annuel de cadre dans le privé que je touchais à ce moment-là. Se fixer un objectif précis est indispensable pour atteindre le résultat désiré. Même si vous ne faites pas en sorte de vous souvenir de votre objectif dès que vous vous levez le matin et quand vous vous couchez le soir, le fait de l’avoir pensé une fois, de vous en être vraiment imprégné (en ressentant les émotions de cet objectif atteint) puis de l’avoir inscrit noir sur blanc, aura suffi à imprégner votre inconscient. Ce dernier est comme un chauffeur de taxi à qui vous auriez donné l’adresse de votre destination, voire les coordonnées GPS si votre objectif remplit parfaitement les critères de formulation d’un objectif (voir section « Viser la lune » p. 131). De là, vos actions, votre attitude, vos décisions, découleront de cet objectif.

J’ai donc visualisé mon chiffre d’affaires d’indépendante en le faisant correspondre à mon salaire brut de cadre, puisqu’il s’agissait de mon objectif. Je l’ai également partagé avec mon entourage. Ainsi, mon objectif était déjà devenu concret… Puis je l’ai mis de côté pour me consacrer aux actions à mettre en place afin de développer mon activité. Ma première année d’activité a été à la hauteur de ma visualisation : mon objectif de chiffre d’affaires était atteint.

Je pourrais vous dire que ça a été facile mais ce serait vous mentir. En revanche, je vous affirme que ça a été simple. Votre objectif conditionne votre inspiration, votre implication, votre motivation. De là, vous faites naître des initiatives qui vous rapprocheront chacune davantage de votre objectif.

Lors de ma première année en tant que naturopathe, j’ai cumulé divers activités et projets : accompagnements de naturopathie, mission longue de communication en free-lance, partenariats avec des marques, création de mes e-books Happy naturopathie, lancement d’un programme en ligne « Shake your reality »… J’ai puisé dans ma créativité et j’ai beaucoup travaillé pour atteindre l’objectif que je m’étais fixé. Si je résume les ingrédients qui ont fonctionné pour moi : anticipation + objectif + actions. Finalement, la voilà la recette magique !










 Témoignage de Victor Laroche


« Pour réussir à gagner sa vie en tant que naturopathe, cela dépendra de ce que la personne construit professionnellement. Le fait qu’elle soit connue dans des cercles professionnels, qu’elle ait déjà développé un réseau de naturopathes ou de thérapeutes en médecines alternatives, va pouvoir aider. Bien sûr, entre en jeu également la compétence du naturopathe : si les clients sont satisfaits, le bouche-à-oreille va fonctionner. Et puis les réseaux sociaux vont aussi jouer un rôle, la façon dont on les utilise, la fréquence de publication, si on a une personnalité qui sort du lot…

Il ne suffit pas d’obtenir un diplôme et d’avoir un Siret pour générer un chiffre d’affaires, il faut de l’investissement personnel. La réussite n’est pas évidente si on se limite exclusivement à des consultations. La bonne nouvelle, c’est qu’il y a de plus en plus de débouchés divers et variés, notamment en entreprise, pour des semaines bien-être, des ateliers… Ce n’est pas impossible de gagner sa vie lorsqu’on débute, je n’ai pas envie de décourager les gens mais ce n’est pas non plus facile, il ne faut pas se leurrer. »





Attention aux dérives sectaires

En tant que professionnel, il est important de connaître ce risque de dérive sectaire non pas tant pour vous-même (car on imagine que si vous lisez ce livre, c’est parce que vous souhaitez devenir un professionnel sérieux !), mais surtout vis-à-vis des clients que vous recevez.

En l’absence de régulation de la profession, il existe des risques de dérives, que les professionnels eux-mêmes mais aussi les écoles et les fédérations pointent du doigt. Ils « regrettent généralement qu’une personne ne disposant d’aucune formation ou d’une formation restreinte puisse s’installer en tant que naturopathe, sans distinction. Le principal risque ici est celui d’une pratique charlatanesque. Encouragés par l’absence de cadre législatif de l’exercice de la naturopathie, les autodidactes faisant preuve de dogmatisme pourraient inciter les usagers à s’extraire de la médecine conventionnelle et du parcours de soins. Dès lors, le risque d’un diagnostic tardif ou d’une non-utilisation de traitements conventionnels efficaces est prégnant. Cette crainte justifie la vigilance du Conseil national de l’ordre des médecins sur les risques d’exercice illégal de la médecine1 ».

Sachez que la naturopathie figure aussi dans le rapport de la Mission interministérielle de vigilance et de lutte contre les dérives sectaires (Miviludes), Guide santé et dérives sectaires, publié en 2012.

C’est pour cette raison que votre sérieux, votre professionnalisme et le respect du cadre législatif sont des prérequis indispensables dans votre futur métier de naturopathe.



1. La Naturopathie : l’autre territoire de santé, École des hautes études en santé publique, Module interprofessionnel de santé publique, 2017.


Partie 2

Je décide de devenir naturopathe






Chapitre 4



Bien choisir sa formation


 Objectif

Connaître les différentes formations proposées, et avoir toutes les clés en main pour bien choisir la sienne.



Les différentes écoles de formation à la naturopathie

En France, contrairement à de nombreux pays européens, la profession de naturopathe est une profession non réglementée (au même titre que d’autres professions comme masseur ou sophrologue par exemple). En d’autres termes, n’importe qui peut aujourd’hui se proclamer naturopathe et ouvrir son cabinet, même sans aucun diplôme dans ce domaine.

Si vous souhaitez apprendre la naturopathie pour prendre soin de vous et de vos proches, vous pouvez choisir la formation qui vous semble la plus accessible. En revanche, si vous avez le projet d’en faire votre métier, je vous conseille de vous former sérieusement car certaines connaissances de base sont indispensables ! Pour vos clients, c’est aussi un gage de sérieux. Le minimum est de choisir une formation proposant au moins 1 200 heures théoriques, couplées avec des enseignements pratiques, un ou plusieurs stages et la rédaction d’un mémoire.

Depuis une dizaine d’années, le nombre d’écoles et de formations à la naturopathie a explosé. Si bien qu’il est très difficile de s’y retrouver. Toutes les formations ne se valent pas, ni en qualité, ni en nombre d’heures de formation, ni en tarif d’ailleurs. Pour vous aider à vous y retrouver, nous avons décidé de vous présenter les écoles agréées par la Féna, les écoles reconnues par l’Organisation de la médecine naturelle et de l’éducation sanitaire (Omnes) ainsi que les formations bénéficiant de la norme « Qualiopi ».

De manière générale, la plupart des centres de formation proposent deux grands types de formules : en temps plein (sur une année) ou en temps partiel (sur deux à quatre ans). Il faut généralement ajouter un peu de temps supplémentaire pour faire un stage et réaliser le mémoire de fin d’études.


 À noter



Vous pouvez rencontrer deux titres de formation : praticien en naturopathie et conseiller en naturopathie, il ne faut pas les confondre. La différence réside dans la densité du programme et donc dans les applications professionnelles possibles. Le cursus du conseiller est plus court que celui du praticien (de 300 à 500 heures selon les écoles versus au minimum 1 200) et n’aborde pas tous les outils utilisés par les naturopathes ; il s’agit plutôt d’une introduction aux différents concepts de l’hygiène de vie holistique. La formation de conseiller en naturopathie confère des connaissances théoriques et pratiques utiles pour donner des conseils d’alimentation et d’hygiène de vie. C’est celle à choisir si vous souhaitez être conseiller dans une boutique bio par exemple. Pour ouvrir votre cabinet ou lancer votre activité de naturopathe indépendant, vous aurez besoin d’une formation complète de praticien en naturopathie.

Notez également qu’à l’heure où j’écris ces lignes (fin 2021), aucune école de naturopathie ne détient le titre RNCP (Répertoire national de certifications professionnelles), qui est la seule distinction officielle. Le CFPPA (Centre de formation professionnelle et de promotion agricoles) de Hyères-les-Palmiers l’a perdu (pour sa formation de conseiller en naturopathie), son renouvellement ayant été refusé. France Compétences a pour objectif de diminuer de moitié les organismes détenant le titre pour diminuer les dépenses de fonds publics dans la formation. Plusieurs écoles ont présenté leur dossier en 2020 et début 2021, et tous les dossiers ont été refusés. Il est très peu probable que des écoles de naturopathie obtiennent ce titre dans les années à venir.







Huit écoles reconnues par la Féna

Pour vous aider à vous y retrouver, la Fédération française des écoles de naturopathie (Féna), créée en 1985 sous le nom de Fenhaman, procède à un contrôle rigoureux des formations. À ce jour, huit écoles sont agréées.

Sur son site, la Féna explique que, pour être agréée, l’école doit proposer un programme intégrant « les techniques majeures de la naturopathie ainsi que les fondamentaux scientifiques de l’anatomie, de la physiologie. Il doit comprendre l’enseignement de l’hygiène vitale et de la naturopathie appliquée, de la biochimie et de la nutrition, des techniques de gestion du stress, de la phytologie et de l’aromatologie. Peuvent s’y ajouter, notamment, l’hydrologie et les techniques respiratoires ».

En pratique, les écoles agréées disposent toutes d’un tronc commun d’au moins 1 200 heures d’enseignement en présentiel, enseigné tout au long des études. Il comprend les sciences fondamentales de niveau infirmier (biologie, anatomie, physiologie et pathologie) et tous les fondements naturopathiques (philosophie, bilan, nutrition, bromatologie, relaxologie, réflexologie, hydrologie, drainages, etc.).

Les techniques complémentaires sont intégrées en cours d’enseignement, et toujours rattachées, dans leurs applications pratiques, à la synthèse de base. Chaque école est libre, au-delà des 800 heures consacrées à l’enseignement du tronc commun, de proposer les formations qu’elle souhaite.

La Féna organise chaque année une journée de certification fédérale de fin de cycle pour les étudiants/stagiaires sortant des huit écoles membres. Les étudiants/stagiaires qui réussissent deviennent « Naturopathes certifiés Féna ».


 À noter



Les informations sur les différentes écoles, données ci-après, sont susceptibles d’évoluer, notamment au niveau des cursus proposés. N’hésitez pas à vous rendre sur leur site afin de les vérifier. Les agréments délivrés par la Féna sont également susceptibles d’évoluer.







Anindra, École de naturopathie-iridologie



Maison Ker Maël

44 470 Carquefou

Plus d’informations sur ecoleanindra.com





Créée en 2009, cette école propose une formation en trois ans en formule week-end ou semaine : 30 modules de 36 heures quatre jours par mois pendant trois ans + trois stages d’été de 4,5 jours (120 heures au total). Il y a une rentrée en janvier et une rentrée en septembre.

L’école propose aussi des modules de perfectionnement destinés aux professionnels ainsi qu’aux étudiants en formation sur la sophrologie, l’alimentation, la cancérologie, etc.

Æsculape, École libre de naturopathie



Europarc Sainte-Victoire, Bâtiment 10, route de Valbrillant

13590 Meyreuil

3 chemin du Jubin, Bâtiment 5, 69570 Dardilly

Plus d’informations sur aesculape.eu





Créée en 2007, cette école propose une formation sur trois ans ainsi qu’une initiation à la naturopathie sur quatre soirées et des modules spécialisés, en formation continue, sur la réflexologie plantaire et sur les élixirs floraux. Elle propose aussi aux diplômés un service de supervision obligatoire ou volontaire, ainsi qu’un « service après-formation » (SAF) pour les professionnels qui exercent en cabinet ou dans des structures publiques et privées, sous forme de soirées SAF organisées en visioconférences.

Académie de vitalopathie/Écoles supérieures de naturopathie (ESN)










	
2 allée des Corvées
21240 Talant

	
330 avenue des Glières
74300 Cluses





	
27 rue des Merisiers
68920 Wettolsheim

	
Route de Blénod, ZAC Madera,
54700 Maidières






Plus d’informations sur vitalopathie.fr





Créée en 2001, cette académie fédère quatre campus. Elle délivre un bachelor (bac + 3) en naturopathie avec une partie consacrée à l’apprentissage de l’anglais, ainsi qu’un master (bac + 5). Originalité de cette école : la formation en naturopathie animale, composée de plusieurs modules donnant accès à différents niveaux d’expertise et de connaissances (débutant, intermédiaire, conseiller, praticien, éducateur de santé animale, etc.). Elle propose aussi des formations courtes et thématiques, par exemple sur le massage bien-être, la réflexologie plantaire, les bases d’une bonne alimentation, l’alimentation hypotoxique, l’alimentation des enfants, l’aromatologie, les techniques de gestion du stress, les compléments alimentaires…

Cenatho/Collège européen de naturopathie traditionnelle holistique, Cours Daniel Kieffer










	
221 rue Lafayette
75010 Paris

	
73 rue Louis Blanc
69006 Lyon




	
44 square de la Mettrie
35000 Rennes

	
2 rue Ernest Renan
31200 Toulouse





Plus d’informations sur cenatho.fr





Créé en 1990 par Daniel Kieffer, un naturopathe de renom, c’est le plus ancien centre de formation en naturopathie. Il propose une formation de praticien de santé naturopathe qui se déroule sur trois années (les week-ends) ou sur 16 ou 24 mois (en semaine). Il met l’accent sur la formation continue, par le biais de modules de spécialisation, d’un second cycle de 400 heures supplémentaires et d’une double certification naturopathie et massages bien-être. Cette école propose également une formation en sophrologie et une formation de conseiller en boutique bio et alimentation saine.

École de naturopathie Dargère Univers



1 Lieu-dit Pôneuf

86600 Saint-Sauvan

Les formations se déroulent également à Paris, et sur l’île de La Réunion.

Plus d’informations sur ecoledargere.fr





Cette école est l’héritière de l’école Marchesseau, reprise et rebaptisée à la fin des années 1990 par Chantal et Philippe Dargère. Les formations se déroulent par sessions de quatre à six jours à Pôneuf, près de Poitiers, ou par week-ends, à Paris et sur l’île de La Réunion. Elle propose aussi des cours par correspondance, ainsi que des formations annexes (hygiène et éducation périnatales, et massage Paloma).

Euro Nature/Institut de formation en naturopathie










	
2 rue Mozart
92210 Clichy

12 bis rue Guilloud
69003 Lyon

1 chemin du Pigeonnier de la Cépière
31100 Toulouse


	
21 rue du Général de Gaulle
59110 La Madeleine

1330 rue Guillibert de la Lauzières, Europarc de Pichaury, Bat B3-10
13855 Aix-en-Provence

9 rue Etienne Huyard
33000 Bordeaux







Plus d’informations sur euronature.fr





Cette école a été fondée en 1983. Elle propose des cycles de formation sur un an (en semaine) ou trois ans (les week-ends).

Institut hildegardien/Centre Hildegarde de Bingen



Espace Jules Verne, 10 rue Joseph Le Brix/Bât. C

56890 Saint-Avé

Plus d’informations sur institut-hildegardien.com





Cette école se distingue par son approche hildegardienne (Hildegarde de Bingen étant une naturopathe du Moyen Âge) et son cursus de phyto-aromathérapie. Elle propose également de la formation continue. Ses cursus se déroulent sur un ou deux ans.

Isupnat/Institut supérieur de naturopathie



23 rue Daubenton

75005 Paris

Plus d’informations sur isupnat-naturopathie.fr





Cette école propose différents cursus de douze mois à trois ans, ainsi qu’une formation à la carte et une formation en naturopathie animale.

Les écoles reconnues par l’Omnes

En plus des huit écoles agréées par la Féna, l’Omnes reconnaît les formations suivantes :


	AEMN (Académie européenne des médecines naturelles), à Saint-Étienne, Lille, Nancy, Paris, Pau et Vannes.



Plus d’informations sur aemn.org


	ANAE (Académie de naturopathie essentielle), près de Strasbourg.



Plus d’informations sur anae-naturopathie.com


	CFPPA d’Hyères



Plus d’informations sur hyeres.agricampus.educagri.fr/fileadmin/user_upload/pdf/CFPPA/formations_longues/pub_naturopathie_complet.pdf


	CNR Formations



Plus d’informations sur naturopathie.com


	FLMNE (Faculté libre de médecine naturelle et d’éthnomédecine), à Paris et Nantes



Plus d’informations sur flmne.org


	ENA-MNC (École de naturopathie appliquée et de médecine non conventionnelle), à Longwy-sur-le-Doubs (39)



Plus d’informations sur ecole-de-naturopathie.fr


	École L’Arbre Rouge, à Lyon



Plus d’informations sur l-arbre-rouge.fr


	Naturilys, à Die (26)



Plus d’informations sur naturilys.fr

Et la certification « Qualiopi ?

Depuis le 1er janvier 2022, la certification Qualiopi est une obligation légale pour tous les organismes réalisant des actions pour le développement des compétences souhaitant bénéficier de fonds publics ou mutualisés (financement par un opérateur de compétences, par l’État, par les régions, par la Caisse des Dépôts et Consignations, par Pôle emploi ou par l’Agefiph). Elle permet à l’organisme de proposer ses formations éligibles au CPF sur les plateformes « Mon Compte Formation ».

L’audit se base sur un référentiel de sept critères, déclinés en 22 indicateurs qui s’appliquent à l’ensemble des prestataires (tronc commun), auxquels s’ajoutent dix indicateurs spécifiques (aux formations certifiantes, à l’apprentissage…)1.


	Les conditions d’information du public sur les prestations proposées, les délais pour y accéder et les résultats obtenus.

	L’identification précise des objectifs des prestations proposées et l’adaptation de ces prestations aux publics bénéficiaires, lors de la conception des prestations.

	L’adaptation aux publics bénéficiaires des prestations et des modalités d’accueil, d’accompagnement, de suivi et d’évaluation mises en œuvre.

	L’adéquation des moyens pédagogiques, techniques et d’encadrement aux prestations mises en œuvre.

	La qualification et le développement des connaissances et compétences des personnels chargés de mettre en œuvre les prestations.

	L’inscription et l’investissement du prestataire dans son environnement professionnel.

	Le recueil et la prise en compte des appréciations et des réclamations formulées par les parties prenantes aux prestations délivrées.



Les organismes de formation reconnus par la Féna sont certifiés Qualiopi. Les écoles de naturopathie suivantes disposent également de cette norme « Qualiopi » en 2022 :


	ADNR Formations, en présentiel dans trois centres (à Paris 13, près d’Avignon et près de Brive-la-Gaillarde) et en e-learning.



Plus d’informations sur formations-naturopathe.eu


	CNFDI (Centre national privé de formation à distance), en e-learning.



Plus d’informations sur cnfdi.com/formation-distance-naturopathie-f-30.html


	École Plantasanté, en présentiel à Rosheim en Alsace.



Plus d’informations sur plantasante.fr


	Natiripsye, en présentiel à Podensac (Gironde), à distance en visio et en e-learning.



Plus d’informations sur natiripsye.fr


	IFSH (Institut français des sciences de l’Homme), en présentiel au siège social situé à Nice, et aussi dans huit autres villes : Paris, Strasbourg, Lyon, Tours, Nantes, Bordeaux, Toulouse, Marseille.



Plus d’informations sur ifsh.fr


	Koreva, spécialiste en formations beauté et bien-être, en e-learning.



Plus d’informations sur koreva-formation.com


	Myrtéa, en présentiel ou en e-learning.



Plus d’informations sur myrtea-formations.com

Quelques conseils pour vous aider à bien choisir votre formation

Vous avez pris la décision de vous lancer dans une formation de naturopathie, ça y est ? L’étape à laquelle vous vous trouvez maintenant est certainement le choix de votre organisme de formation. Je reçois très fréquemment des questions de personnes souhaitant se lancer dans l’apprentissage de la naturopathie mais qui se trouvent totalement démunies face au vaste choix d’organismes de formation et aux différentes formules qu’ils proposent.

Avant de vous inscrire dans une formation qui changera potentiellement votre vie, je vous invite à vous poser les questions qui vous permettront de faire le point sur votre besoin et vos attentes. C’est primordial de le faire avant d’être engagé dans le cursus et de se rendre compte en cours de route que vous n’allez pas trouver ce que vous étiez venu y chercher.

Posez-vous les bonnes questions

Cursus intensif ou cursus long ?

Demandez-vous si vous voulez vous consacrer uniquement à votre formation et, dans ce cas, opter pour un cursus intensif qui sera plus court et, comme son nom l’indique, plus intense. Ou bien préférez-vous étaler votre apprentissage dans le temps tout en conservant votre emploi en parallèle ? Dans ce cas, le cursus long, souvent proposé sur des week-ends, sera plus adapté à vos besoins.

Si vous êtes dans une école qui propose les deux, il est parfois possible de changer de cursus en cours de formation. C’est le cas au Cenatho où des personnes en cursus intensif d’un an et demi sont autorisées à changer de promotion pour rejoindre un cursus long dispensé en week-ends. L’inverse est également possible mais plus rare. En effet, on réalise généralement en cours de formation qu’on aurait finalement besoin de plus de temps pour intégrer correctement les cours.


 Témoignage d’Anne-Sophie Castagnet


« Après avoir eu le déclic pour la naturopathie, je voulais faire mon cursus très rapidement. Sauf que j’étais divorcée, que j’avais un loyer à payer, une fille… Et puis un jour j’ai reçu une personne en AirBnb car je louais ma chambre pour arrondir mes fins de mois. Je lui ai parlé de ma situation, en lui disant que je ne pouvais pas attendre, que j’en avais marre de croupir dans la banque ! La magie de la vie a fait qu’elle était kinésiologue, elle m’a donc demandé de me mettre debout et de laisser mon corps parler : il en est ressorti que mon corps était plus à l’aise avec la formule d’un week-end sur deux pendant trois ans. Au début j’étais dans le déni puis je me suis rendue à l’évidence que je ne pouvais pas faire autrement financièrement donc j’ai opté pour le cursus sur trois ans. »





À distance ou en présentiel ?

La naturopathie est une pratique, et comme dans toute pratique, la transmission grâce à un contact humain réel ainsi que la mise en application de la théorie encadrée par des superviseurs présents physiquement, ont leur importance.

Il y a peu de temps encore, la différence de qualité entre les formations en présentiel et celles en e-learning ou à distance était vraiment palpable. Depuis 2020, les écoles avec pignon sur rue ont démocratisé l’enseignement à distance, forcées de s’adapter aux contraintes des mesures politiques imposées aux travailleurs et aux étudiants. C’est donc désormais une véritable alternative qui s’offre à vous si vous ne vivez pas à proximité d’une grande ville ou si les frais de scolarité en présentiel sont trop élevés. L’enseignement à distance présente aussi l’avantage de pouvoir suivre les cours à votre rythme, de mettre la vidéo sur pause et de la réécouter si besoin.

Si vous optez pour la formation à distance, veillez à ce que la notion de promo soit tout de même bien présente, avec un espace facilité pour échanger en ligne, des travaux de groupe, des cours en live, un suivi et du soutien de la part des enseignants pour rester motivé… Nouer des contacts pendant la formation est crucial pour la suite de votre développement professionnel, à la fois pour vous créer des opportunités, fusionner des projets et garder du lien quand vous serez isolé dans votre cabinet ou votre bureau (voir la section « Créer et activer votre réseau », p. 167). Il est également indispensable que vous puissiez poser vos questions facilement et obtenir une réponse rapide.


MON AVIS CONCERNANT LES FORMATIONS EN E-LEARNING



J’ai fait le choix de suivre ma formation de naturopathie en présentiel et dans une école de la Féna, ces deux points étant non négociables pour moi. Mais le fait de pouvoir accéder facilement à Paris en train m’y a fortement aidée. J’aurais peut-être procédé différemment si j’avais vécu dans le Sud de la France par exemple. En tout cas, je peux comprendre que l’option de l’e-learning soit la solution pour de nombreuses personnes. Et s’il y a quelques années encore, je déconseillais la formation de naturopathe à distance, mon avis est aujourd’hui différent car je sais que ce secteur s’est développé dans le bon sens, surtout depuis 2020, et qu’il existe désormais des formations de qualité à distance.

D’autant plus qu’il m’apparaît maintenant plus confortable de travailler à mon propre rythme, avec la possibilité de faire des pauses, et ainsi de mieux assimiler les informations. Pouvoir choisir le moment où on est le plus efficace pour suivre un cours, et le mettre en suspens dès que la concentration baisse, c’est un vrai avantage. Car pour être tout à fait transparente, j’ai éprouvé des difficultés à rester concentrée jusqu’à 18 heures lorsque j’étais sur les bancs du Cenatho.

Si je devais me positionner sur un cursus de naturopathie en e-learning, j’opterais pour celui de Myrtéa qui est un organisme sérieux avec lequel je me forme régulièrement à distance sur différentes thématiques, notamment en hydrolathérapie, phytothérapie et micronutrition. Vous retrouvez d’ailleurs ces modules dans le cursus de naturopathie niveau 1. La formation complète (sur trois niveaux) comprend un total de 1 200 heures, auxquelles s’ajoutent les 1 500 heures de travail personnel.

J’apprécie tout particulièrement l’état d’esprit de cette entreprise familiale engagée et très humaine. Myrtéa, que j’ai d’abord connue grâce à son autre facette, la boutique en ligne de produits Oshadi (des hydrolats, huiles essentielles, huiles végétales, très qualitatifs notamment d’un point de vue vibratoire) a ce petit supplément d’âme qui fait toute la différence à mes yeux.









Prêt à faire des stages ?

Certaines écoles de formation incluent un stage obligatoire au cours de la formation. N’hésitez pas à les multiplier, car c’est un point important pour vous aider à savoir ce que vous souhaitez vraiment faire. En boutique bio, en restaurant, en centre de jeûne…

Cela permettra de vous lancer vraiment après votre formation. Trop de naturopathes formés sont restés dans leur job précédent par peur de se lancer une fois formés à la naturopathie.

Menez votre petite enquête

Vous avez repéré une école ? Vous avez entendu parler d’une formation ? Certains anciens élèves vous vantent les mérites de tel ou tel cursus ? Le plus important est de vous faire votre propre idée, car vous êtes le seul à savoir si l’école correspond à votre projet, et si elle est faite pour vous. Pour cela, il est indispensable que vous meniez votre petite enquête. Cela vous demandera un peu de temps, mais ce n’est pas du temps perdu, bien au contraire !

Voici une liste de questions sur lesquelles vous pouvez vous baser pour mener votre enquête. À vous de décider des critères qui sont les plus importants à vos yeux.


	Quelle est l’approche de l’école ? Il existe une multitude de façons de pratiquer et d’enseigner la naturopathie. N’hésitez pas à faire un tour sur le site de l’organisme de formation afin de vérifier leur définition de la naturopathie, et de voir si elle correspond à vos attentes. Regardez des vidéos ou écoutez des conférences des enseignants ou directeurs. Étudiez attentivement le programme de formation, fond et forme, afin de vérifier s’il correspond bien à vos attentes.

	Qui sont les intervenants de la formation, et combien sont-ils ? Leur profil vous permettra de vous faire une idée plus précise du contenu de la formation, et de son orientation. Vérifiez leur formation, mais également que les formateurs sont des praticiens, c’est un critère essentiel pour bénéficier de cours de qualité.

	Depuis quand l’école existe-t-elle ? Mieux vaut privilégier bien sûr les écoles et les formations qui existent depuis plusieurs années plutôt que celles qui viennent tout juste d’être créées.

	Où se déroulent les formations ? Vérifiez l’emplacement géographique et la qualité des locaux. S’il y a des journées portes ouvertes, c’est l’occasion de faire une petite visite.

	Combien y a-t-il d’élèves par session ? C’est une information importante pour vérifier la qualité du suivi et la disponibilité des formateurs.

	Quel est le tarif de la formation ? Ne vous fiez pas au prix total affiché mais faites vos propres calculs afin de déterminer le coût horaire. Pour cela, divisez le coût total par le nombre d’heures.

	Les supports pédagogiques (livres, etc.) sont-ils compris dans le prix de la formation ? C’est un critère non négligeable car le coût total de ces supports peut vite s’élever à plusieurs centaines d’euros.

	Est-il possible d’obtenir une aide financière pour la formation ? Le financement public de la formation professionnelle a récemment évolué. Désormais, seules les formations proposées par des organismes détenant un titre RNCP (voir p. 88) peuvent être financées par le CPF (Compte professionnel de formation, qui active la mobilisation des fonds publics). Aucune école de naturopathie n’ayant ce titre à l’heure actuelle, il n’y a donc pas de possibilité de financement via le CPF. En revanche, il existe d’autres dispositifs envisageables :




	si vous êtes inscrit à Pôle Emploi, parlez de votre projet à votre conseiller. Il pourra vous déclarer en formation, ce qui permettra le maintien de vos droits pendant la durée de la formation. Dans le meilleur des cas, la totalité ou une partie de la formation pourra également être prise en charge ;

	certaines régions disposent de fonds spécifiques pour la formation. Rapprochez-vous de votre conseil régional pour en savoir plus et bénéficier de ces financements, le cas échéant ;

	si vous quittez votre emploi dans le cadre d’un plan de départ volontaire ou d’un plan de sauvegarde de l’emploi par exemple, certains employeurs prennent en charge les frais de formation. N’hésitez pas à vous renseigner.

	mais attention ! Le fait que telle ou telle formation puisse être financée ne doit pas constituer un critère de choix décisif. Si c’est un point bloquant pour vous, c’est peut-être un signe que vous n’êtes pas suffisamment motivé pour mener à bien ce nouveau projet professionnel.




	L’organisme propose-t-il un suivi après la formation ? Le service « après formation » est tout aussi essentiel que le service formation. L’idéal est que l’organisme assure un suivi, propose une supervision et/ou des conseils d’installation, un forum d’anciens élèves, un répertoire, des formations continues…




LES CONSEILS EN +



Pour vous faire une idée encore plus précise de l’école ou de l’organisme qui vous intéresse, n’hésitez pas à décrocher votre téléphone et à l’appeler afin d’obtenir des informations complémentaires. Le contact et l’échange avec l’équipe sont des critères essentiels. Si on prend le temps de vous écouter et de répondre à vos questions, c’est assurément un gage de qualité. Et cela vous donne de précieux renseignements sur l’importance que l’école accorde au contact humain.

Certaines écoles organisent régulièrement des journées portes ouvertes ou des journées de présentation. Ne les ratez pas ! C’est l’occasion d’aller voir en vrai les locaux, de rencontrer l’équipe pédagogique, de sentir l’ambiance… Avec la crise de Covid-19, un grand nombre d’écoles ont également proposé des webinaires de présentation. Nul ne sait si cette formule perdurera. Dans tous les cas, qu’il s’agisse des journées portes ouvertes ou des webinaires de présentation, ceux-ci sont généralement annoncés sur les sites des écoles. Consultez-les régulièrement !









Écoutez votre intuition

Au-delà du raisonnement et de l’aspect rationnel de votre choix, soyez à l’écoute de votre attirance pour une école, de votre feeling avec le lieu et les enseignants que vous rencontrerez si vous la visitez ou que vous vous rendez sur un salon… Si vous choisissez une école reconnue dans la profession, vous allez suivre un cursus de qualité, et dans tous les cas il vous appartiendra par la suite d’approfondir l’enseignement délivré par l’école et de donner une couleur à votre approche de la naturopathie. Faites-vous confiance.


 Témoignage de Loïc Ternisien


« Avant d’être naturopathe, j’étais ingénieur en environnement. La raison principale de ma reconversion professionnelle, c’est que je suis tombé malade : j’ai développé un syndrome inflammatoire chronique des intestins. Après avoir suivi tout le parcours médical classique, on m’a annoncé au dernier examen qu’il y avait de l’inflammation mais pas grand-chose à faire, mis à part prendre un médicament à vie. Cela n’avait pas de sens pour moi, alors je suis allé visiter une école de naturopathie, sur les conseils de ma mère qui passait son temps à me dire de me pencher sur cette alternative. J’ai visité l’école Herb’Holiste (au Québec), simplement pour voir si quelques cours étaient en mesure de me donner des clés pour me soigner. Je suis ressorti en ayant signé pour un cursus de cinq ans afin de devenir herboriste aromathérapeute naturopathe. J’ai suivi mon intuition, je me suis senti à ma place. Je ne sais pas ce qui s’est passé à l’intérieur de moi pendant ma visite de cette école-là mais je savais que j’étais au bon endroit. »







1. Source : moncompteformation.gouv.fr


Chapitre 5



Les différentes étapes à respecter avant de se lancer


 Objectif

Faire le point sur ses aspirations et préparer son lancement d’activité.



Se connaître soi pour projeter son activité professionnelle

Avant d’aller explorer les différents aspects de votre future activité professionnelle, je vous invite à un temps d’introspection. Le retour à soi est un réel atout lorsque l’on s’apprête à se fixer de nouveaux objectifs et à prendre des décisions. En faisant le point sur vos réelles attentes, vos envies, vos valeurs, vous allez pouvoir prendre les meilleures décisions pour VOUS.

La société dans laquelle nous évoluons est pleine d’injonctions, à tous les niveaux et dans tous les domaines, et celui de l’activité professionnelle n’en est pas exempt. Prenez le temps de vous recentrer sur vous pour ne pas copier/coller un modèle mais pour façonner votre modèle professionnel qui sera la clé de votre épanouissement. Vous avez décidé de vous lancer dans une nouvelle voie, celle de la naturopathie, profitez-en pour construire l’activité professionnelle la plus épanouissante pour vous. Vous aurez certainement besoin de dépasser quelques croyances limitantes et de sortir de votre zone de confort (ou de connu), c’est normal, c’est là que l’aventure commence !


 Témoignage de Lisa Salis


« Être à son compte, c’est un vrai travail sur soi à faire. On travaille sur la valeur qu’on s’accorde, sur la confiance en soi, sur sa relation à l’argent, sur les blocages que l’on peut avoir par rapport à la liberté financière ou à l’abondance… Être naturopathe, thérapeute ou tout simplement indépendant, cela challenge sur tous ces points-là. »






Prenez un carnet et un stylo et commencez par un temps d’introspection en répondant aux questions suivantes :

1.Qu’est-ce qui est important dans votre quotidien ?

 

 

 

2.Décrivez votre journée idéale.

 

 

 

3.Quelles sont vos principales valeurs, tous domaines confondus ? Citez-en au moins cinq.

Une valeur est un concept qui représente ce à quoi une personne est fortement attachée. Elle concerne des idéaux et est une notion plutôt abstraite. Par exemple la liberté, la loyauté, l’amitié, le plaisir, la justice, la bonté, la douceur, le courage, la famille, le bien-être physique…

 

 

 

4.Reprenez la liste de vos valeurs, et classez-les par ordre d’importance pour vous.

 

 

 

5.Pour chacune de vos valeurs, identifiez au moins deux critères.

Le critère est un élément concret découlant d’une de vos valeurs, qui se caractérise par une action ou un choix concret. Par exemple, si votre valeur est « liberté », interrogez-vous : « Je me sens libre quand… ». Votre réponse vous donnera un critère.

Pour une même valeur, les critères associés sont infinis. Voici trois exemples de critères associés à la valeur « liberté » :

« Je me sens libre quand je peux me lever à l’heure que je souhaite. »

« Je me sens libre quand je peux me rendre où je veux quand je veux. »

« Je me sens libre quand j’ai assez d’argent pour être indépendant financièrement pendant trois mois. »

 

 

 

6.Laissez émerger votre vision de vie : quelle(s) mission(s) vont vous permettre de contribuer à la construction de votre vision ? Quel est le sens que vous souhaitez donner à votre vie ?

Une existence sans sens vaut-elle la peine d’être vécue ? En tout cas, elle est peu stimulante. C’est d’ailleurs souvent ce que traversent les personnes qui ont des difficultés à se lever le matin, qui peinent à se mettre en action. Derrière ce manque d’entrain et de motivation se cache généralement un manque de sens. Le sens, c’est le niveau le plus élevé de la pyramide de l’existence, la cerise sur le gâteau qui lui confère toute sa saveur. Les sentiments d’appartenance, d’utilité et de reliance y sont étroitement liés. C’est le sentiment de participer à quelque chose de plus vaste et profond que soi. De ce sens, qui s’apparente à une vision utopique du monde, découlent des objectifs que l’on définit souvent par « missions de vie ».

En ce qui me concerne, ma vision est que chaque être humain soit souverain de son existence. Une de mes missions consiste à proposer des accompagnements en développement personnel pour servir cette vision que j’ai de mon monde idéal dans lequel chaque personne est aux commandes de sa vie.

 

 

 

7.Pourquoi avez-vous choisi la naturopathie ? Que comptez-vous trouver en étant naturopathe ?

 

 

 



En répondant à ces questions, vous avez réalisé un état des lieux de la personne que vous êtes en profondeur. Servez-vous de ces réponses et de toutes les impressions, intuitions et idées qui ont émergé. Ce sont de précieux guides qui vous aideront à faire les choix qui vous épanouiront et seront alignés avec votre être.

Bien choisir son mode d’exercice

Avant de vous lancer dans la concrétisation de votre projet, il vous sera utile de balayer les nombreuses façons d’exercer qui s’offrent à vous en tant que naturopathe.

Indépendant ou salarié ?

Dans l’esprit d’un grand nombre de gens – et peut-être aussi le vôtre – un naturopathe est forcément un indépendant. Il est vrai qu’aujourd’hui, la plupart des naturopathes exercent en tant qu’indépendants, le plus souvent en cabinet (ou en se rendant au domicile de leurs clients), et parfois comme prestataires pour des structures type entreprises, etc. Mais il existe aussi des postes de naturopathes salariés, par exemple dans des centres de remise en forme ou de thalassothérapie, dans des cliniques privées, dans des centres sportifs, dans des magasins de produits naturels, dans des laboratoires spécialisés dans les produits naturels et/ou compléments alimentaires…

Votre choix dépendra bien sûr de vos envies, de votre situation, de votre projet et aussi de votre environnement (par exemple, si vous constatez qu’il existe déjà un grand nombre de cabinets de naturopathes autour de vous, vous voudrez peut-être choisir une autre option que le cabinet)… Il est important de vous poser la question rapidement car, dans certains cas, vous n’aurez pas besoin de louer un local pour vous installer. Vous pouvez également cumuler les deux statuts.


 Témoignage de Lisa Salis


« Dès mon diplôme de nutrithérapeute en poche en 2016, j’ai débuté comme consultante pour Manor, une entreprise suisse qui est l’équivalent des Galeries Lafayette, et qui propose en plus une offre de restauration et de prêt-à-manger. Ma mission consistait à revoir toute cette offre alimentaire. En parallèle, j’ai ouvert mon cabinet à Genève puis à Lausanne. À partir de 2019, je me suis consacrée à 100 % au digital en commençant par lancer mon e-book puis, en 2020, ma formation Hygie One. »





Quel profil de naturopathe vous correspond ?

Répondez au test ci-dessous afin de faire un premier bilan de vos attentes :


1. En devenant naturopathe, vous cherchez avant tout à :

 Recevoir vos clients et chercher la cause de leurs problèmes.

 Éveiller le plus grand nombre de personnes à la santé naturelle.

 Aller au contact de différents publics et leur donner envie de changer leurs habitudes.

2. Concernant votre planning, vous rêvez qu’il soit :

 Organisé et varié.

 Sans contrainte, à horaires flexibles.

 Routinier, à horaires fixes.

3. Quelle prestation s’approche le plus de votre activité idéale en tant que naturopathe ?

 Animations et interventions sur des thématiques.

 Rendez-vous en cabinet.

 Création de supports (formations, livres, articles, programmes en ligne…).

4. Quel est votre lieu de travail privilégié pour vous sentir bien ?

 En cabinet/au bureau.

 Itinérance/au domicile des clients.

 Télétravail/travail à distance.

5. Les naturopathes peuvent travailler en direct avec leurs clients (lors de rendez-vous, d’ateliers…) ou de façon indirecte, par le biais de supports. Concernant votre façon d’exercer en tant que naturopathe, vous préférez encadrer vos clients ou délivrer de l’information :

 En individuel ou groupe, mais de façon indirecte.

 En groupe, peu importe sa taille, en direct.

 Individuellement, en direct.

6. Vous aimez travailler plutôt :

 Seul.

 En équipe ou au sein de groupes.

 Avec un binôme ou des partenaires ponctuels.



Résultats :

Reportez vos réponses dans le tableau page suivante, puis totalisez le nombre de réponses pour chaque catégorie.
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Vous avez une majorité de A :

Vous vous projetez facilement avec un carnet de rendez-vous, des horaires fixes et un planning routinier. Vous semblez avoir envie d’accompagner les personnes individuellement et de les guider vers un équilibre qui supprimera la cause de leur mal-être. Une activité en cabinet pourrait fortement vous épanouir.

Vous avez une majorité de B :

Vous avez envie d’endosser le rôle d’éducateur de santé et avez à cœur de transmettre vos connaissances au plus grand nombre. Vous êtes plus animé par créer du contenu informatif en lien avec la naturopathie que réaliser des consultations ou parler en public. Vous préférez travailler chez vous dans votre bulle, plutôt qu’au contact de clients ou collègues. Vous pouvez tout à fait combiner la naturopathie à cette fibre créative en lançant des produits digitaux, en écrivant, etc. Bref, en devenant « infopreneur », un néologisme utilisé pour définir les entrepreneurs qui vendent leur expertise et leur expérience dans un domaine, pour aider d’autres personnes à progresser.

Vous avez une majorité de C :

Vous aimez le contact, ressentez le besoin d’être entouré dans votre sphère professionnelle, de faire des rencontres… Vous appréciez l’animation de groupe, le partage de votre savoir et de votre expertise. Vous avez envie de transmettre le bon sens de la naturopathie d’une façon concrète, en faisant vivre des expériences à vos clients.

Si vous préférez être indépendant, l’organisation d’ateliers, l’animation de conférences, les interventions en entreprise rempliront vos attentes. Vous pourrez les proposer au sein d’établissements très variés comme les centres de bien-être, les grandes entreprises, les cliniques…

Vous pourrez également être embauché à des postes de naturopathe dans des entreprises du secteur de la santé naturelle et du bien-être. L’activité de commercial pourrait aussi vous épanouir.

Exercer différemment en étant « infopreneur

Au-delà de la prestation classique du naturopathe qui conseille ou encadre ses clients comme nous l’avons vu dans les paragraphes précédents, il est tout à fait possible d’être un naturopathe « infopreneur ». C’est une formule qui se développe de plus en plus car elle bénéficie de l’influence d’Internet et des réseaux sociaux. Le partage d’information en ligne est en plein essor et se combine très bien avec la naturopathie, pédagogie du bien-être par essence.

L’« infopreneur », mot-valise qui contracte « informations » et « entrepreneur », surfe sur la tendance de l’e-learning en mettant à disposition ses connaissances et son expertise dans des « infoproduits ». Vous débordez de créativité et d’idées ? Vous aimez vous exprimer sur la naturopathie et avez des compétences de synthèse et de pédagogie ? Vous avez l’embarras du choix pour satisfaire vos envies : e-book, programme de vidéo, webconférence, podcast, atelier en ligne, application, etc. Tous les outils du Web sont transposables à la naturopathie.

Le métier d’« infopreneur » est tendance car il permet une grande flexibilité dans l’organisation de votre travail et offre la possibilité de travailler n’importe où, du moment qu’il y a une connexion Internet. Lancez-vous si vous avez une réelle appétence pour les outils numériques, l’informatique, le webmarketing, les réseaux sociaux… car ils seront votre lot quotidien.


 Témoignage de Lisa Salis


« Après deux années intenses de pratique, j’étais à la fois très heureuse de ce qui se passait avec les personnes qui me consultaient et en même temps extrêmement frustrée. Dès que je sortais de mon cabinet, que j’allais par exemple à Manor, là où la population la plus aisée de Suisse se rend pour faire ses courses, j’étais perplexe en regardant dans leur caddie… C’est ce qui m’a donné l’envie de démocratiser beaucoup plus cet accès à la nutrition et à la santé, et d’informer les gens qu’il faut agir en prévention. J’ai décidé de tout arrêter en 2019, pour me consacrer à 100 % pendant six mois à mon activité sur les réseaux sociaux et voir comment “prenait” ma communication.

J’ai donc quitté la Suisse, pays où la vie est très chère, pour réduire au maximum mes frais et ne pas devoir travailler à mi-temps, pour vivre en France afin de me dédier à 100 % à l’éducation sur la santé, de façon bénévole. J’ai lancé mon podcast, mon compte Instagram, mon site Internet, et le succès a été au rendez-vous, ce qui m’a menée à créer mon e-book, puis l’académie Hygie One.

Tout s’est enchaîné car mes abonnés étaient demandeurs, la création de mes différents supports s’est imposée à moi. J’ai quand même mis près de dix mois avant de lancer mon e-book car au-delà de son écriture et de sa mise en page, j’ai dû consacrer du temps pour me former au webmarketing pour savoir comment créer ma plateforme de vente, mettre en place un système de paiement en ligne, communiquer grâce aux newsletters… Entre l’idée de lancer mon e-book et son lancement effectif, j’ai travaillé cinq mois dessus. C’est pourquoi c’était important d’avoir une réserve d’argent au départ, afin d’être concentrée sur mon projet et mettre le maximum de mon énergie dans ce projet-là. »





Temps plein ou temps partiel ?

C’est une question importante à vous poser. Envisagez-vous d’exercer votre activité de naturopathe à temps complet ou quasi complet ? Ou s’agit-il d’une activité que vous exercerez uniquement quelques heures par semaine (parce que vous avez une activité annexe, ou simplement par choix) ? La réponse à cette question vous permettra de déterminer par exemple si vous avez besoin d’un cabinet à temps plein ou simplement quelques demi-journées ou journées par semaine. De manière générale, si vous prévoyez plus de trois journées de consultation par semaine, l’option du cabinet à louer au mois sera la plus indiquée.

Certains naturopathes font le choix de conserver un emploi salarié à mi-temps lors de leurs débuts, ce qui leur assure un salaire minimal quoi qu’il se passe avec leur récente activité. Cette option confère une véritable tranquillité d’esprit et une sécurité financière. Cependant elle peut ralentir le développement de votre activité de naturopathie, surtout si votre autre emploi vous demande une grande implication en termes d’énergie et de charge mentale. Attention au découragement et à la perte de confiance en soi si tel est le cas.

Si vous avez des économies, vous pouvez décider d’en tirer profit pour vous consacrer à 100 % à la naturopathie, avec un objectif de chiffre d’affaires à atteindre pour une date butoir. L’échéance qui approche peut être un vrai coup de pouce pour votre motivation et la mobilisation de toutes vos ressources.

Enfin, la solution qui s’avère idéale selon moi pour les personnes en CDI, c’est de négocier une rupture conventionnelle avec leur entreprise. Ce dispositif créé en 2018 prévoit qu’un salarié et un employeur peuvent se mettre d’accord pour mettre un terme au contrat de travail. Il s’agit donc d’une alternative aux habituels licenciement ou démission qui permet au salarié de toucher des allocations chômage. Si le revenu de l’entreprise est en dessous du montant de l’allocation d’aide au retour à l’emploi (ARE), Pôle emploi complète jusqu’au montant de l’ARE (par exemple, si votre ARE est de 1 000 euros par mois, et que vous gagnez 500 euros avec votre entreprise, Pôle emploi vous versera le complément de 500 euros).

À vous de peser le pour et le contre pour un lancement de votre activité à 100 % ou moins.

En cabinet, dans une structure, à domicile ?

Exercer en cabinet

C’est la solution la plus classique. Elle vous permet de choisir votre lieu de travail, et d’avoir un endroit pour recevoir vos clients. Vous pouvez louer ce cabinet au mois si vous souhaitez exercer à temps plein, mais ce n’est pas une obligation. Vous pouvez aussi louer un cabinet avec un autre professionnel et vous le partager (50 % du temps chacun par exemple), ou encore louer un cabinet à la journée ou à la demi-journée. Tout dépend du temps que vous souhaitez consacrer à votre activité (voir p. 112).

Concernant le type de cabinet, vous pouvez choisir parmi ces trois options.


	Le cabinet privé. L’avantage est que vous avez toute liberté pour choisir et gérer votre lieu de travail… et que vous n’avez pas de collègues à supporter ! Vous pouvez travailler dans le calme, et vous n’êtes pas dérangé par les allées et venues d’autres clients ou patients, puisque la salle d’attente sert uniquement pour accueillir les vôtres. Si vous avez choisi d’être indépendant, cette tranquillité et cette autonomie sont sûrement des points importants pour vous. Vos clients, eux, apprécieront le calme et la discrétion de l’endroit. Le principal inconvénient peut être celui de l’isolement. Vous n’avez pas de « collègues » pour faire des pauses ou pour échanger sur vos éventuelles problématiques. Attention aussi à la sécurité : il sera peut-être utile de prévoir un digicode pour filtrer les entrées, une caméra de surveillance, etc. Au sein de votre cabinet, assurez-vous d’avoir un espace salle d’attente chaleureux et confortable, ainsi que des toilettes.

	Le cabinet pluridisciplinaire. L’idée est de vous installer dans un lieu où exercent déjà d’autres naturopathes, thérapeutes ou professionnels de santé. L’idéal est que ces personnes exercent des activités complémentaires aux vôtres (par exemple ostéopathe, sophrologue, acupuncteur, nutritionniste, médecin généraliste…), afin que vous puissiez échanger sur vos pratiques respectives, vous recommander les uns les autres à vos clients, et proposer une approche globale, qui sera également appréciée par les clients. Ainsi, vous bénéficiez en sus d’une visibilité plus importante (vous pouvez par exemple disposer une affichette ou des cartes de visite dans la salle d’attente pour expliquer vos services). Pour vos clients, c’est aussi un gage de sérieux. Autre atout : vous partagez les coûts d’entretien des espaces communs (salle d’attente, toilettes…). Avant de faire le choix de cette formule, prenez le temps de rencontrer les autres professionnels, afin de vous assurer que le courant passe bien entre vous. Attention aussi au contrat de bail que vous allez signer. Assurez-vous par exemple que vous disposez du lieu pendant une durée minimale de trois ans, histoire de ne pas risquer de vous faire remercier du jour au lendemain, et donc de vous retrouver sans cabinet (même s’il existe un préavis).




ZOOM SUR LA LOCATION PONCTUELLE



La location ponctuelle d’un cabinet est une option souple, qui peut être très pratique pour les naturopathes débutants. Vous ne payez que les heures dont vous avez besoin. Vous pourrez aussi bénéficier de la renommée du lieu et de sa visibilité, notamment sur Internet. Une bonne solution pour gagner vos premiers clients et/ou pour tester le travail en cabinet. Autre intérêt : votre investissement de départ est légèrement réduit, car vous n’avez pas besoin d’acheter de meubles. De plus, vous pouvez bénéficier du passage des autres clients ou patients du cabinet : n’hésitez pas à afficher un flyer et/ou à laisser des cartes de visite dans la salle d’attente. L’inconvénient est qu’il s’agit d’un lieu impersonnel, et qu’il vous faut être un minimum organisé (car il vous faut prévoir assez tôt vos créneaux de consultation), surtout si vous souhaitez louer le même cabinet. Par ailleurs, vous aurez peut-être du mal à vous sentir chez vous, et vos clients peuvent également le ressentir.

Différents sites vous proposent cette option, le plus souvent à la journée ou à la demi-journée.










	Le cabinet… at home. En d’autres termes, vous exercez votre activité chez vous, idéalement dans une pièce dédiée. La formule est parfaite quand vous débutez. Elle vous permet en outre de gagner du temps sur les transports, de ne pas engager de frais supplémentaires pour louer un cabinet. Mais elle n’est pas toujours évidente à mettre en place. Vous n’avez peut-être pas la possibilité de dédier une pièce entière de votre domicile à votre activité professionnelle. Vous devez aussi vous assurer qu’aucun membre de la famille ou personne extérieure (le facteur, la gardienne, le voisin…) ne viendra vous déranger pendant vos rendez-vous. De plus, il faut vous assurer de recevoir vos clients dans les conditions les plus « professionnelles » possible : prévoir un espace d’attente, ne pas laisser traîner d’effets personnels…




 À noter



Si vous habitez dans une copropriété, vous devrez demander une autorisation pour recevoir de la clientèle. Renseignez-vous bien au préalable pour éviter toute mauvaise surprise. Si vous êtes locataire, demandez l’accord du propriétaire, qui lui-même demandera l’accord de la copropriété, le cas échéant.







Enfin, vous pouvez également décider, si vous en avez les moyens financiers, d’acheter un espace pour en faire votre cabinet. C’est une bonne option si vous êtes sûr que vous allez exercer votre métier de naturopathe pendant au moins une dizaine d’années à cet endroit (pas facile d’en être certain en début de carrière). L’achat vous permet de construire un patrimoine immobilier qui est, rappelons-le, un investissement fiable et rentable sur le long terme. De plus, vous pourrez le louer pendant vos vacances, ou alors quand vous partirez à la retraite, ce qui vous assurera un complément de revenus. Enfin, cela vous permet d’être totalement autonome : aucun risque que votre propriétaire vous mette à la porte !

Exercer dans une (ou des) structure(s)

L’exercice en cabinet n’est pas la seule option qui s’offre à vous. Vous pouvez aussi décider de proposer vos services de naturopathe à des collectivités : entreprises, hôpitaux, associations, clubs de sport, centres de bien-être, prisons… Dans ce cas, vous pourrez organiser des ateliers, des formations, des séances individuelles… tout est possible ! Vous pouvez aussi mixer le travail en cabinet et le travail en structure (par exemple trois jours par semaine pour l’un et deux jours pour l’autre). L’avantage de l’exercice en structure est que vous variez vos lieux de travail et vos activités, et que vous n’avez pas de frais liés à la location d’un cabinet. En revanche, il vous faudra être particulièrement efficace en communication, car vous devrez sans cesse chercher de nouveaux clients (à moins que certaines des structures avec lesquelles vous travaillez vous proposent des prestations régulières).

Vous pouvez aussi opter pour un poste dans une boutique et/ou une entreprise qui emploient des naturopathes dans leurs équipes, ce qui vous permettra de bénéficier des avantages du salariat. Prospectez auprès des laboratoires de compléments alimentaires, des marques en lien avec le bien-être (par exemple les marques de jus pressés à froid), des centres de remises en forme, des magasins bio…

Exercer au domicile des clients

Cette formule est moins répandue mais elle est possible. Vous pouvez choisir de ne proposer que des consultations à domicile, ou mixer cette formule avec un exercice plus classique en cabinet. Les consultations à domicile sont idéales pour les personnes qui ont du mal à se déplacer. Dans ce cas, vous pouvez facturer un forfait de déplacement en plus de la consultation. Vous n’aurez pas la contrainte de louer un cabinet : en revanche, vous aurez l’inconvénient de consacrer du temps, de l’énergie et peut-être de l’argent pour vous rendre aux rendez-vous. Il vous faudra également transporter votre matériel si vous en avez. Effectuer une consultation à domicile peut engendrer des éléments perturbants (dérangements par le téléphone, les enfants, des visites inattendues…). Enfin, comme vous vous rendez chez la personne, l’implication personnelle est différente. Vous ne bénéficiez pas de l’énergie de votre lieu, et devez au contraire vous adapter à la sienne. Tout cela peut avoir des conséquences au niveau des résultats obtenus.


QUID DES CONSULTATIONS EN VISIO PAR INTERNET (Skype, Zoom…) ?



Si cette pratique est à l’origine déconseillée au profit d’un contact et d’un échange réels, elle s’est démocratisée depuis le confinement de 2020. Cette solution présente de nombreux avantages tant pour les clients que pour les professionnels. Elle est pratique pour les clients qui ne peuvent pas se déplacer, ou encore pour ceux qui souhaitent consulter un naturopathe spécialisé basé loin de chez eux. C’est aussi une solution pratique pour les professionnels, qui peuvent mener des consultations depuis des endroits différents. La téléconsultation a néanmoins ses limites, ne serait-ce que pour pratiquer l’iridologie et toutes les prestations de cabinet (réflexologie, massage, bol d’air Jacquier…). Voir aussi les règles spécifiques à la téléconsultation p. 49.









Bien choisir son lieu d’exercice

Si vous avez choisi d’exercer en cabinet, le choix de l’emplacement est particulièrement stratégique. Il existe divers critères de choix. Certains sont particulièrement importants, d’autres sont plus personnels.

La situation géographique

C’est un critère qui a son importance. Votre cabinet a beau être le plus beau du monde, s’il est mal desservi par les transports ou perdu en rase campagne, il sera peut-être plus compliqué de faire venir des clients lorsque vous vous lancerez. Cela sera moins vrai lorsque vous aurez acquis une réputation et que les clients seront prêts à résoudre les obstacles logistiques pour avoir un rendez-vous avec vous.

Si votre cabinet est situé en ville, veillez à ce qu’il soit facilement accessible en transports en commun, c’est-à-dire proche d’une ou de plusieurs station(s) de métro et/ou bus, sur des lignes bien desservies. Des informations que vous penserez bien sûr à mettre en avant sur votre site Internet. Assurez-vous aussi que vos clients peuvent se garer facilement et à proximité.

L’accessibilité au sein de l’immeuble est également importante. Un cabinet situé au cinquième étage sans ascenseur pourra dissuader un grand nombre de personnes.

La dimension et les commodités

Pour vous sentir à l’aise, vous devez disposer d’un minimum de place, au moins 10 à 12 m2. Si vous avez pour projet d’organiser des ateliers en groupe ou des prestations de type massage ou réflexologie, prévoyez des mètres carrés supplémentaires.

Pensez à avoir un petit espace qui fera office de lieu d’attente (à défaut d’une véritable salle d’attente) ainsi que des toilettes (que vos clients pourront utiliser). Un mini-coin cuisine sera utile, voire un véritable espace cuisine si vous souhaitez organiser des ateliers.

L’ambiance générale

La luminosité et le calme sont souvent des critères importants, tant pour le choix d’un cabinet que pour celui d’un appartement. À vous de voir quel est votre degré d’exigences en la matière…

Le quartier

Au-delà de la clientèle, assurez-vous que le quartier vous plaît en termes de commerces (car vous ferez peut-être des pauses déjeuner, ou un peu de shopping le soir avant de rentrer chez vous), d’ambiance générale (histoire de vous sentir en sécurité si vous consultez jusque tard dans la soirée)… Si vous avez repéré un cabinet à louer, n’hésitez pas à visiter le quartier à plusieurs moments de la journée, afin de détecter d’éventuelles gênes (par exemple, le bar du rez-de-chaussée qui se montre particulièrement bruyant à partir de 18 heures, ou alors les odeurs de friture qui remontent du fast-food tout proche à l’heure du déjeuner…).

La proximité de votre domicile

C’est aussi un critère de choix important ! Il peut même devenir votre critère n° 1, par exemple si vous avez des enfants en bas âge, et donc des impératifs d’horaires (crèche, école, etc.). Si vous venez en voiture, assurez-vous que le trafic est fluide lors de vos heures de trajet, qu’il est possible d’emprunter un itinéraire bis en cas de bouchons, etc. Ce critère peut paraître futile mais n’oubliez pas que vous allez devoir faire ce trajet plusieurs fois par semaine.

Le feeling !

Un cabinet réunit tous vos critères, mais vous ne le « sentez » pas ? C’est aussi un critère essentiel. Comme pour les appartements ! Sur le papier, certains ont tout pour eux, mais on ne s’y sent pas bien. Tandis que d’autres, bourrés de petits défauts, nous font craquer. C’est quelque chose d’inexplicable. La règle d’or est de vous faire confiance : si vous vous sentez bien dans un endroit, prenez-le. Vous allez y passer une grande partie de vos journées, alors autant ne pas y aller à reculons. Et si vous vous sentez bien dans votre cabinet, vos clients le ressentiront également.

Évaluer ses besoins matériels et immatériels

L’installation d’une activité professionnelle demande un certain nombre d’investissements.

Tout chef d’entreprise a besoin de dresser la liste de ses besoins pour pouvoir exercer et avoir une idée des frais fixes et variables engendrés.

En tant que naturopathe, vos besoins matériels peuvent être plus ou moins importants selon les prestations que vous proposerez.

La location d’un lieu et les frais annexes

Si vous avez décidé de vous installer en cabinet, le loyer sera sans doute votre plus gros poste de dépense, d’autant plus si vous vous installez en ville, dans un quartier huppé et bien desservi et sur une grande surface…

N’oubliez pas d’ajouter au loyer l’ensemble des charges fixes : électricité, assurances (voir ci-après), et éventuellement ménage et secrétaire, si vous partagez un cabinet avec d’autres personnes qui emploient une secrétaire.

Si vous avez opté pour une activité d’« infopreneur » ou de free-lance, vous aurez peut-être la location d’un espace de coworking à prendre en compte.

Enfin, si vous comptez organiser des événements, comme des ateliers ou des retraites, prenez en considération le coût de location des lieux qui vous recevront.


 Témoignage de Lisa Salis


« Aujourd’hui, mon lieu de travail c’est chez moi. J’ai déménagé à Lisbonne et j’ai choisi un appartement avec une pièce supplémentaire. Pendant la création de ma formation Hygie One, quand je l’ai filmée, montée, et fait toute la communication autour, j’étais encore à Annecy et je travaillais dans ma cuisine. Durant un an et demi, j’ai bossé de 8 heures à 22 heures, donc je passais ma vie dans la cuisine, que ce soit pour filmer, pour travailler, pour manger… Ce qui était pénible car je n’avais pas de moment pour couper. À tout free-lance, à tout travailleur indépendant, je ne peux que conseiller d’avoir un endroit dans la maison qui est dédié au travail. C’est primordial de pouvoir cloisonner son activité professionnelle. Je recommande aussi de louer un espace de coworking car, en étant free-lance ou même naturopathe seul dans son cabinet, la solitude pèse généralement au bout de quelques mois. »





Le mobilier et l’équipement

Pour vous installer et recevoir vos clients dans de bonnes conditions, vous avez besoin d’un peu de matériel. Prévoyez au minimum un bureau, quelques chaises ou fauteuils (sans oublier ceux pour la salle d’attente, le cas échéant) et un ou deux meubles de rangement. Pensez à ajouter quelques éléments de décoration pour apporter une touche chaleureuse à votre cabinet : des cadres sur les murs, un vase, des coussins, de jolis rideaux… Dans votre budget installation et matériel, n’oubliez pas d’intégrer les éventuels petits travaux à faire avant de vous installer : un coup de peinture sur les murs, les toilettes ou le coin cuisine à rénover, un placard ou quelques étagères sur mesure à installer…

Si vous proposez des prestations en cabinet, vous devrez certainement investir dans une table de massage. Les prix varient en fonction de ce que vous recherchez : comptez 1 000 euros pour une table de massage électrique et 200 euros pour une table de massage pliante. Si vous louez un cabinet à l’heure ou à la demi-journée et/ou si vous faites également des massages à domicile, la formule table pliante sera indispensable pour que vous puissiez la transporter facilement. Choisissez un modèle à la fois performant et léger.

Vous aurez aussi très probablement besoin d’huiles essentielles, d’huiles végétales, de serviettes… Ou encore de stylets de réflexologie, d’aimants, de ventouses, de bâtons de moxa… Vous aurez peut-être envie d’investir dans du matériel comme un bol d’air Jacquier, un iridoscope, un physioscan, voire un ou plusieurs extracteurs de jus si vous réalisez ce genre d’atelier. Mon conseil : prenez le temps d’avoir une vision à moyen terme de votre activité avant d’investir dans des appareils coûteux.

Un ordinateur vous sera indispensable, pour votre administratif ainsi que pour l’envoi des comptes rendus de consultation, qui se fait de moins en moins au format papier. Il sera votre meilleur allié pour mener à bien votre stratégie de communication en ligne, et pour la mise à jour de votre site Internet. Toujours du côté informatique, vous aurez peut-être besoin de souscrire des abonnements (hébergeur de site Internet, service d’envoi d’e-mailing, tunnel de vente, logiciel de mise en page et création graphique…).

Pensez aussi au terminal de paiement (TPE) si vous souhaitez offrir à vos clients la possibilité de payer par carte bancaire (ce n’est pas obligatoire, mais c’est un service pratique en plus). Différents modèles sont aujourd’hui disponibles sur le marché : fixe ou mobile, avec pin pad ou non, avec connexion Internet ADSL, 3G ou téléphonique classique, avec possibilité de proposer des facilités de paiement (trois ou quatre fois sans frais), etc. Il est par ailleurs possible soit de louer (en moyenne 30 euros par mois), soit d’acheter son terminal de paiement (voir dans ce cas les solutions proposées par exemple par SumUp, Zettle ou Smile & Pay). Renseignez-vous sur Internet au sujet des différentes options.

Fixer ses tarifs

Les éléments à prendre en compte

Si vous avez choisi d’être indépendant, déterminer le prix d’une consultation ou d’une prestation peut s’avérer délicat lorsque l’on débute. Cela s’explique par le sentiment d’être parfois illégitime (le fameux syndrome de l’imposteur) ou par l’inconfort de se faire rémunérer pour une activité fondée sur le besoin d’aider des personnes dans le mal-être ou la souffrance. Vous avez certainement choisi la naturopathie pour donner un sens à votre travail, pour contribuer à votre échelle à une humanité plus belle et non pas pour devenir riche. Mais votre temps, votre énergie et vos connaissances méritent une rémunération décente. La relation que vous entretenez avec l’argent peut impacter les tarifs que vous allez afficher, et donc votre salaire. C’est pourquoi il vous sera fort utile d’explorer vos différents ressentis et croyances dans ce domaine.

Après avoir fait cette démarche d’introspection et de libération si nécessaire, je vous invite avant toute chose à partir de vos frais fixes liés à :


	votre cabinet (loyer, frais d’énergie, eau, mobilier, matériel…) ;

	votre utilisation d’Internet et de la communication (abonnement Internet, téléphone, logiciels, nom de domaine, serveurs, flyers, cartes de visite, abonnement à un service type Doctolib…) ;

	l’assurance professionnelle (responsabilité civile professionnelle – RCPro), le contrat multirisque professionnel, l’assurance pour le local… ;

	vos déplacements ;

	vos cotisations et impôts.



Pensez aussi à vos congés payés, à de potentiels arrêts maladie et à tous les avantages sociaux dont le travailleur indépendant ne bénéficie pas et qu’il doit lui-même supporter.

Une fois que vous avez une idée précise de vos dépenses ramenées à une moyenne mensuelle, réfléchissez à la façon dont vous voulez vous organiser dans votre travail. Combien de clients par jour, par semaine ? À quel rythme ? Pour quelle durée ?

Et enfin, quel bénéfice souhaitez-vous dégager pour vous verser un salaire ?

Vous pouvez faire une veille des prix pratiqués par les autres naturopathes pour vous donner une idée. Toutefois, gardez en tête que vous aurez besoin de vous sentir serein et à l’aise dans votre vie pour être un naturopathe performant avec vos clients. Pensez à long terme.

À titre d’information, selon le Cenatho, les revenus annuels moyens bruts d’un naturopathe estimés après deux ans d’activité tournent autour de 40 000 à 70 000 euros.


 Témoignage de Lisa Salis


« Quand j’ai lancé ma formation Hygie One, toutes les personnes de mon entourage qui créent des formations en ligne m’ont dit : “C’est un trop gros produit, c’est trop cher, c’est trop dense. Tu t’adresses à une élite, les gens ne l’achèteront pas.” Je leur ai répondu : “Non, je connais ma communauté, je sais que 70 % sont diététiciens et naturopathes et je veux leur proposer une formation pour qu’ils améliorent leurs compétences en nutrition. Pour les 30 % restants, qui ne sont pas des professionnels de la santé, je veux leur proposer une formation pour les rendre autonomes.” J’ai dû me battre même avec des gens qui travaillaient pour moi et me disaient que j’allais droit dans le mur. J’ai tenu bon car je connais ma communauté, c’est pour elle que j’ai créé ma formation. Je me suis inspirée de nos échanges, j’ai été portée par mon envie de les aider. Mes abonnés sont ma motivation et ma source d’inspiration, c’est ce qui m’a fait tenir pour ne rien lâcher du projet que j’imaginais. Aujourd’hui, ma formation est vendue 1 200 euros hors promotion, 2 000 euros avec un coaching d’accompagnement et mes abonnés sont au rendez-vous. »





Une fois que vous serez au clair avec ces différents aspects, vous pourrez vous projeter dans le type de formules que vous souhaitez proposer.

Les différentes formules

Le tarif à la séance

Les honoraires des naturopathes sont libres. En règle générale, les tarifs oscillent entre 50 et 110 euros. Ils dépendent de la durée de la consultation, de la complexité du problème amené par le consultant, de la localisation de la consultation (les tarifs sont généralement plus élevés à Paris et dans les grandes villes, et dans certaines régions comme l’Île-de-France).

Les consultations ne sont pas remboursées par la Sécurité sociale. En revanche, certaines mutuelles proposent des contrats comportant une prise en charge forfaitaire.


 Témoignage de Stéphane Tetart


« Naturopathe est un métier où l’on vend du temps. Or notre temps étant limité, il faut trouver un juste compromis. C’est pour cette raison que j’ai décidé d’augmenter mes tarifs. Aujourd’hui, mes consultations sont à 120 euros, et j’en fais six par semaine. Je sais que ce tarif est quasiment le double de certains naturopathes, mais je sais aussi que la qualité de mes prestations est d’un très bon niveau. Passer son temps à faire des consultations, à courir, à s’épuiser et à ne plus avoir de temps pour soi-même et pour les siens est un piège. L’une des astuces est donc de prévoir des formations et des ateliers en complément : cela permet d’accompagner plusieurs personnes en même temps, et donc d’optimiser son temps. Pour ma part, je propose également des programmes en ligne, sur l’énergie, la détox des métaux lourds, et j’en prépare d’autres, notamment sur le cerveau et la fatigue. »





Le tarif au forfait (de plusieurs séances)

Vous pouvez aussi proposer des forfaits d’accompagnement ciblés composés d’un certain nombre de séances, payables en plusieurs fois. En voici quelques exemples.

Formule de naturopathie/Forfait de 300 euros


	1 première consultation de 1 heure 30

	4 consultations de suivi de 1 heure



Accompagnement Perte de poids (6 mois)/Forfait de 600 euros


	1 première consultation de 1 heure 30

	2 consultations mensuelles de 45 minutes

	1 consultation finale de 1 heure

	En option : 2 ateliers de cuisine minceur de 1 heure en groupes de 4 (+ 100 euros)



Accompagnement Grossesse (sur 1 an)/Forfait de 350 euros


	3 consultations de 1 heure 30 réparties sur les 9 mois de grossesse

	1 consultation de suivi post-partum



Accompagnement Équilibre du système digestif (sur 3 mois)/Forfait de 300 euros


	1 première consultation de 1 heure 30

	2 consultations mensuelles de 45 minutes

	1 consultation finale de 1 heure



Massage bien-être/Forfait de 400 euros


	5 massages de 1 heure au choix (californien, hawaïen, ventre…)



Forfait multisoins de 600 euros


	8 séances au choix selon ce que vous proposez (naturopathie, massage bien-être, relaxation coréenne, drainage lymphatique, réflexologie…)




LE CONSEIL EN +



Si vous exercez en cabinet, pensez à bien afficher vos tarifs, c’est une obligation légale.









Organiser son planning

Dès le début de votre activité d’indépendant, je vous conseille d’organiser votre planning avec des plages horaires et des objectifs pour la semaine et la journée. Rien de pire que de penser qu’on a le temps car le planning est peu chargé et de constater à la fin de la journée que le temps s’est envolé ! Soyez méthodique et tirez profit de cette grande latitude qu’offre l’activité entrepreneuriale pour être efficace et combiner des temps de travail et de plaisir.

Si vous louez un cabinet et que vous n’avez pas encore de consultation, allez tout de même sur place pour travailler, avancer sur votre communication, réfléchir à vos projets…


 Témoignage d’Anne-Sophie Castagnet


« J’ai organisé mon activité à mi-temps : la moitié que je mets à profit pour mon activité de naturopathe, avec les rendez-vous au cabinet, de la communication, de l’administratif… et l’autre moitié, c’est mon temps personnel que je consacre à ma famille et à moi-même. J’ai vraiment pris conscience que, pour être une bonne naturopathe et faire du travail qualitatif, c’est hyper important de s’occuper de soi. C’est pour cette raison que je fais des thérapies pour moi, des soins… Et puis je me forme, je vais en stage ; chaque formation me prend du temps et de l’énergie. Une grande partie du temps que je ne passe pas en cabinet, je le mets à profit de façon indirecte pour mon métier. »





Prioriser ses tâches

Pour être efficace et obtenir des résultats satisfaisants, une seule recette : la priorisation. Il est très fréquent de se laisser happer par une multitude de petites et grandes tâches en apparence importantes… Sauf qu’elles ne sont pas prioritaires !

Je vous renvoie pour cela à la loi de Pareto qui considère que 80 % des résultats obtenus sont le fruit de 20 % des actions réalisées. À vous d’identifier vos 20 %.

Si vous avez du mal à organiser votre to do-list et à fixer vos priorités, utilisez simplement la matrice d’Eisenhower. Elle consiste à classifier les tâches en fonction de leur urgence du point de vue du délai et de leur importance basée sur les buts :


	Urgent et important = priorité 1, faites-le vous-même et maintenant.

	Non urgent et important = priorité 2, planifiez-le.

	Urgent et non important = priorité 3, optimisez-le ou déléguez si possible.

	Non urgent et non important = priorité 4, ne le faites pas.



Gérer son agenda

Une fois que votre activité est lancée, vous aurez besoin d’optimiser votre temps pour le mettre à disposition de vos clients et de vos impératifs administratifs et de communication.

Il sera peut-être judicieux de limiter la prise de rendez-vous manuelle (par téléphone, par e-mail…) grâce à des outils de gestion d’agenda en ligne qui automatiseront les réservations de vos créneaux de consultation.

C’est le cas de :


	Doctolib



doctolib.fr

Service de gestion en ligne des consultations pour les professionnels de santé et service de prise de rendez-vous en ligne pour les patients.


	Médoucine



medoucine.com

Réseau de praticiens certifiés qui propose des prises de rendez-vous en ligne.

Il vous suffit de fixer vos horaires directement dans l’outil en fonction des différents jours de la semaine, voire du week-end si vous décidez de travailler le samedi ou même le dimanche.


 Témoignage de Loïc Ternisien


« Je consulte trois jours par semaine et sur les deux jours qui restent, je suis occupé par l’écriture de mes ouvrages, les tournages de vidéo, la création de contenu pour des entreprises. Je gère également le développement de mes propres programmes de formation qui sont l’Institut d’aromathérapie énergétique, l’Herboristerie familiale, Nyam et un quatrième à venir ; pour chacun de ces programmes je me charge de créer, d’animer, de tourner, monter, communiquer… Pendant huit ans, j’ai tout géré et réalisé moi-même. Il y a deux ans j’ai quand même confié la communication de mes projets et programmes à une entreprise. Autrement, j’ai toujours tout fait seul et encore aujourd’hui je gère moi-même tout ce qui porte le nom Loïc Ternisien, des différents réseaux sociaux (Instagram, TikTok, Facebook…) aux infolettres en passant par les vidéos YouTube. »





Construire son business plan

Une fois que vous avez approfondi chacun des aspects de votre future activité, je vous conseille vivement de formaliser vos choix et votre stratégie dans un business plan.

Vous y ferez apparaître : votre motivation, vos valeurs, votre mission. Vous y décrirez votre activité, vos offres, vos tarifs. Vous mentionnerez votre stratégie de communication, votre positionnement, vos points forts et vos points de vigilance. Et bien sûr vous y ferez apparaître vos budgets prévisionnels.

Des structures sont à votre disposition pour vous aider dans cette démarche, qui est une étape importante dans la projection de votre activité et le regard que vous portez dessus.

J’ai personnellement fait appel à la BGE pour m’accompagner. Il s’agit du premier réseau d’accompagnement et d’aide à la création d’entreprise. Elle propose du conseil, des formations, des solutions de financements… C’est un accompagnement qui est disponible dans chaque département de France et qui, à l’heure actuelle, est gratuit. Donc profitez-en !

Plus d’informations sur bge.asso.fr


 Témoignage de Loïc Ternisien


« Je pense que nous pouvons tous en vivre, à partir du moment où nous trouvons notre couleur, notre différence. En trouvant sa manière de vivre la naturopathie et de la transmettre, nous avons tous de la place pour exister en tant que naturopathes. Mais il ne faut jamais oublier que c’est une entreprise et ça, je pense qu’il y a 90 % des gens qui n’en ont pas conscience. Qui ont l’impression qu’ils vont sortir de l’école et que les clients vont arriver. Ce n’est pas le cas. C’est une entreprise, il y a de la communication, de la comptabilité, de la législation, des confrères… Être naturopathe, c’est un business, je sais qu’en France on n’aime pas ce mot-là, mais je l’utilise dans la terminologie la plus noble. Il faut savoir qu’on porte une entreprise et que cette entreprise-là, ce n’est pas juste accompagner les clients. C’est aussi tout ce qu’il y a autour. En ce qui me concerne, lors de mes débuts au Québec, j’investissais 80 % de mon temps dans la communication pour avoir 20 % de clients si j’avais de la chance. Et ça a duré cinq ans ainsi, jusqu’à mon arrivée en France où j’ai récolté les fruits de mon travail. Aujourd’hui j’ai assez de notoriété pour avoir suffisamment de clients grâce au bouche-à-oreille mais je continue tout de même d’entretenir la flamme en communiquant sur les réseaux sociaux. »





Viser la lune

Maintenant que vous avez choisi la direction dans laquelle vous voulez avancer, il est temps de fixer votre objectif et de le formuler clairement. Votre objectif est le résultat que vous souhaitez obtenir, c’est votre destination. Imaginez que vous êtes un navigateur, votre objectif est le cap à garder, peu importent les tempêtes, les sirènes ou les îles attrayantes qui seront sur votre chemin.

Pour que cela soit possible, votre objectif doit répondre à différents critères. Il n’y a pas de mauvais objectif, il n’y a que des objectifs mal formulés !

Les sept commandements d’un objectif bien formulé :


	Votre objectif est de votre ressort. Demandez-vous si la réalisation dépend de vous, s’il y a d’autres personnes impliquées.

	Il est tourné à l’affirmative. Reflétez dans votre objectif ce que vous voulez et non ce que vous ne voulez pas. Formulez-le à la première personne du singulier (je) et proscrivez-les « il faut », « je dois ».

	Il est précis et inscrit dans un contexte : lequel, où, quand, avec qui ? Mettez du détail et ciblez l’exactitude, la précision.

	Il est vérifiable. Comment saurez-vous que votre objectif est atteint ? Qu’allez-vous ressentir ?

	Il est bénéfique pour vous. Projetez-vous après avoir atteint votre objectif : qu’est-ce qui a changé ? Vérifiez que tous les changements induits vous conviennent, que vous acceptez les éventuels inconvénients.

	Il est réaliste, vous savez que vous pouvez le réaliser (par exemple parce que d’autres personnes l’ont fait).

	Il est motivant. Quand vous pensez à votre objectif, vous avez des paillettes dans les yeux et vous vous sentez porté par un entrain qui vous donne envie que cet objectif soit atteint maintenant tout de suite !



À vous de jouer ! Décrivez votre objectif professionnel en vérifiant que vous cochez ces critères. Mettez des détails, projetez-vous ! Ajoutez-y une date pour le rendre encore plus réel et réalisable.


Partie 3

Je m’installe en tant que naturopathe






Chapitre 6



L’installation en pratique


 Objectif

Réaliser les bonnes démarches et gérer l’administratif.



Les premiers pas dans le métier

Profitez de l’énergie et de la motivation insufflées pendant votre formation. Cette période d’immersion dans la naturopathie est très bénéfique et porteuse, mettez-la à profit pour vous lancer dans la pratique.

Commencez par vous entraîner auprès de votre famille, vos amis, notamment pour réaliser le bilan de naturopathie et les observations morphologiques des différentes constitutions.

En fin de formation, proposez des séances complètes à un entourage plus large (connaissances, amis d’amis…), de l’anamnèse au bilan en passant par la diffusion de conseils et la rédaction du PHVI. Cela vous préparera pour votre examen et vous fera acquérir de l’expérience.


LE CONSEIL EN +



Évitez de faire des consultations gratuites une fois votre diplôme obtenu. Je vous renvoie à la section du chapitre précédent « Fixer ses tarifs » (voir p. 123) et à la difficulté que peuvent rencontrer les thérapeutes à se faire rémunérer. Autant pour votre image que pour votre estime de vous-même, il est préférable d’appliquer un tarif réduit plutôt que de ne pas faire payer.










 Témoignage de Lisa Salis


« Quand des personnes qui s’intéressent à la naturopathie m’interrogent sur l’école dans laquelle je me suis formée, je leur réponds que l’école c’est certes important, mais c’est peut-être 20 % de mes connaissances, surtout en nutrition. Je me suis formée à la nutrithérapie mais, fondamentalement, ce sont mes dix années de lectures en amont qui ont forgé une grande partie de mes connaissances. La formation a été un résumé de tout ce que j’avais appris en autodidacte. C’est ce qui m’a permis de me sentir ultra-prête pour pratiquer en cabinet et faire du consulting en entreprise, dès le lendemain de la remise de mon diplôme. Grâce à mes lectures et aux différentes expériences que j’ai pu faire, notamment le test des différents régimes alimentaires, j’ai acquis une expertise qui m’a fait me sentir légitime. »






 Témoignage de Loïc Ternisien


« Comme la vie est plutôt bien faite, j’ai été licencié deux jours après avoir obtenu mon diplôme de naturopathe aromathérapeute herboriste. Ce jour-là, je me suis dit qu’il y avait un message à comprendre, que ce n’était pas un hasard mais plutôt l’évidence. J’ai donc cherché un cabinet pour tenter le coup, en me disant qu’au pire, si je ne retrouvais pas de travail, j’aurais l’activité de naturopathie. J’avais l’avantage d’avoir déjà commencé pendant mes études à m’étiqueter “naturo” en faisant de la communication sur les réseaux sociaux. J’avais donc anticipé mon lancement des années avant, tout en le faisant à l’époque pour le fun, sans objectif professionnel. »





Bien choisir son statut juridique

Le choix de votre statut juridique doit être réfléchi car il aura un impact, entre autres, sur la fiscalité de votre entreprise, et votre régime social en tant que dirigeant.

En termes de statut, vous avez le choix entre deux grandes options : la micro-entreprise, qui est une excellente base pour démarrer son activité ; et la société (qui regroupe plusieurs types de statut). Il existe d’autres options, que nous détaillerons plus loin.

La micro-entreprise

C’est le choix le plus évident et le plus simple quand on commence son activité. Mais ce statut dispose aussi de certains inconvénients. Les voici résumés ci-après.

Les avantages

Une création rapide et simple.

La création d’une auto-entreprise se fait en ligne, et elle ne prend que quelques minutes. Il suffit de vous rendre sur le site autoentrepreneur.urssaf.fr et de cliquer sur « Créer mon auto-entreprise ».


	Étape 1 : créez votre compte avec votre identifiant (courriel ou numéro de Sécurité sociale) et votre mot de passe.

	Étape 2 : complétez votre déclaration en indiquant votre activité, en renseignant vos informations personnelles, en joignant une copie de votre pièce d’identité… À titre d’information, l’activité de naturopathe correspond au code APE 96.09Z – Services à la personne et à la collectivité/autres services personnels. Avant la réforme du régime social des indépendants (RSI) de 2018-2019, ce code était 86.90 F. Sachez que ce code est principalement utilisé à des fins statistiques par l’Institut national de la statistique et des études économiques (Insee), il n’a pas de valeur juridique.

	Étape 3 : envoyez votre déclaration. Celle-ci sera traitée par le Centre de formalités des entreprises (CFE) compétent.

	Étape 4 : vous recevez vos informations : numéro de Siret (sous 8 à 15 jours) et notification d’affiliation (sous 4 à 6 semaines).

	Étape 5 : vous commencez votre activité. Vous pouvez commencer à émettre des factures dès réception de votre numéro de Siret.




 Attention !



Le site autoentrepreneur.urssaf.fr est le seul site officiel. Certains autres sites privés tentent de le doubler et vous proposent de réaliser cette démarche de création pour vous, moyennant finance bien sûr. Évitez-les, vous n’avez pas besoin d’eux pour le faire, et la démarche est très simple et gratuite.







Pas besoin de mise de départ.

L’immatriculation de votre micro-entreprise est gratuite. Par ailleurs, aucun capital de départ n’est nécessaire.

Une gestion comptable simplifiée.

Au quotidien, la gestion de votre comptabilité est simple. Vous n’avez donc pas besoin d’un expert-comptable. Vous devez simplement tenir un registre des recettes et des achats. Cette comptabilité n’intègre pas de TVA (si vous ne dépassez pas le seuil de 36 500 € de chiffre d’affaires en 20211), ce qui vous permet d’être plus concurrentiel. Vous n’avez pas de bilan annuel à réaliser.

Un calcul des cotisations et des contributions sociales simplifié.

Vous devez effectuer votre déclaration de chiffre d’affaires mensuellement ou trimestriellement, selon l’option choisie, même si celui-ci est nul pour la période. Seules les factures encaissées doivent être déclarées. Le montant des cotisations et des contributions sociales est de 22 % du chiffre d’affaires. Si vous ne réalisez pas de chiffre d’affaires, vous ne payez pas de cotisations ni de contributions sociales. La déclaration et le paiement se font en ligne. Les cotisations et contributions sociales regroupent toutes les cotisations relatives à la protection sociale obligatoire : assurance maladie-maternité et indemnités journalières, invalidité-décès, allocations familiales, retraite de base, retraite complémentaire obligatoire, CSG/CRDS. Vous devez également payer la contribution à la formation professionnelle (0,10 %), et la cotisation foncière des entreprises à partir de la deuxième année d’activité, sauf si votre chiffre d’affaires est inférieur ou égal à 5 000 euros.

Vous avez la possibilité d’opter pour le versement libératoire de l’impôt sur le revenu (si votre revenu fiscal de référence n’excède pas un certain seuil par part de quotient familial2). Dans ce cas, il est à payer en même temps que les cotisations (au mois ou au trimestre), et le taux est fixé à 2,2 %. Avant de choisir cette option, il est indispensable de réaliser des simulations sur le site impots.gouv.fr, afin de savoir si elle est avantageuse pour vous.

Notez que vous devez ouvrir un compte bancaire dédié à votre activité professionnelle, c’est-à-dire affecté à votre activité et séparé de vos comptes personnels. Il peut s’agir d’un compte professionnel ou personnel. Selon la loi Pacte du 22 mai 2019, cette obligation est supprimée pour les auto-entrepreneurs réalisant moins de 10 000 euros de chiffre d’affaires annuel pendant deux années consécutives.

Des aides spécifiques pour les demandeurs d’emploi.

Si vous remplissez les critères d’éligibilité, vous pouvez bénéficier de l’aide à la création ou à la reprise d’entreprise (Acre). Celle-ci doit être demandée dans les 45 jours à compter du dépôt de la déclaration de création ou de reprise d’activité. Cette aide vous permet de bénéficier d’un taux de cotisation minoré jusqu’à la fin du troisième trimestre civil qui suit celui du début d’activité (soit 11 % au lieu de 22 %).

Si vous percevez l’allocation chômage d’aide au retour à l’emploi (Are) et l’Acre, vous pouvez également bénéficier de l’aide à la reprise ou à la création d’entreprise (Arce), qui vous permet d’obtenir 45 % de votre capital restant en deux fois. Pour plus d’informations, consultez le site pole-emploi.fr.

Une procédure de cessation d’activité simple.

La déclaration se fait en ligne.

Un statut cumulable avec d’autres

Le statut d’auto-entrepreneur est cumulable avec le statut de salarié, si votre contrat de travail l’y autorise. Il est aussi cumulable avec le statut de demandeur d’emploi : si vous touchez une allocation, celle-ci prendra en compte votre chiffre d’affaires.

Les inconvénients

Un seuil de chiffre d’affaires à ne pas dépasser.

Pour continuer à appartenir à ce régime, votre chiffre d’affaires ne doit pas dépasser 72 600 €. Vous sortirez du régime si vous dépassez ce seuil pendant deux années consécutives. En pratique, ce seuil vous laisse de la marge, surtout si vous démarrez votre activité. Ce seuil est susceptible de changer chaque année.

Une TVA non récupérable.

Vous bénéficiez d’une franchise de TVA jusqu’à 36 500 € de chiffre d’affaires. Ce qui signifie que vous ne pouvez pas la récupérer non plus sur vos achats.

Pas de déduction de charges.

Vous ne pouvez déduire aucune charge (loyer, frais de téléphone et d’Internet, déplacements, matériel…) et vous ne pouvez pas amortir de matériel. C’est le principal inconvénient de ce statut car, plus vous allez vous développer, plus vous êtes susceptible d’avoir des charges. Dans certains cas, il est effectivement plus avantageux de pouvoir déduire tous ses frais professionnels : n’hésitez pas à faire vos calculs avec l’aide d’un expert-comptable.

Pas de protection de vos biens propres.

Cela signifie qu’en cas de dettes, votre patrimoine et vos comptes bancaires peuvent être saisis. Il existe cependant un dispositif qui vous permet d’affecter un patrimoine spécifique à votre activité professionnelle, et donc de protéger votre patrimoine personnel : c’est l’entrepreneur individuel à responsabilité limitée (EIRL). Vous pouvez prendre cette option lors de votre adhésion ou par la suite.


VOS ADRESSES UTILES



Pour en savoir plus sur ce statut, rendez-vous sur autoentrepreneur.urssaf.fr, rubrique « S’informer sur le statut ».

Vous trouverez plusieurs interlocuteurs.


	Pour vos cotisations : l’Urssaf, autoentrepreneur.urssaf.fr

	Pour votre santé : l’assurance maladie, ameli.fr

	Pour votre retraite : l’assurance retraite, lassuranceretraite.fr












 Témoignage de Victor Laroche


« Quand je me suis lancé, j’ai choisi le statut d’auto-entrepreneur, le gros avantage, c’est que c’est très simple. Ce statut confère davantage de liberté, d’autonomie. L’inconvénient, c’est que c’est difficile de bien gagner sa vie avec l’auto-entrepreneuriat parce qu’on déclare la TVA à partir de 33 000 euros et si on a des charges on ne peut pas les déduire. C’est un statut utile quand on gagne peu d’argent. À un moment donné, si on veut se développer il faut faire le switch vers un statut de société, qui demande davantage de gestion. »





Les différents types de sociétés

Vous pouvez également choisir d’exercer votre activité en tant que société. Dans ce cas, plusieurs statuts sont possibles. Les différences entre ces statuts se situent au niveau de la responsabilité, du régime fiscal, et du fait que la rémunération du dirigeant soit déductible ou non. Pour être sûr de faire le bon choix, n’hésitez pas à vous faire conseiller par un expert-comptable. Le premier rendez-vous est gratuit, il vous permettra de connaître le budget annuel que vous devez lui consacrer (en règle générale, 1 500 à 2 000 euros pour l’année). Vous ne trouverez ici que les principales informations à connaître, l’expert-comptable sera, lui, en mesure de vous apporter des conseils personnalisés, en adéquation avec vos souhaits de développement et vos projets.

Les types d’entreprises les plus courants et les plus adaptés à votre activité sont les entreprises à responsabilité limitée : entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée (EURL) ou société à responsabilité limitée (SARL ou SARL unipersonnelle si vous êtes le seul associé). Vous pouvez opter pour ce statut en début d’activité, ou en cas de sortie du seuil de chiffre d’affaires de la micro-entreprise (plus de 72 600 euros, pendant deux années consécutives).

Les avantages

La possibilité de déduire les frais.

Ce statut vous permet de déduire tous vos frais professionnels : loyer, meubles, abonnement téléphonique et Internet, matériel, déplacements, frais de restauration…

Une protection personnelle.

Votre patrimoine personnel est protégé.

Le choix fiscal.

Vous pouvez choisir entre l’impôt sur les sociétés (IS) ou l’impôt sur le revenu (IR). À vous de faire vos calculs afin de déterminer l’option la plus avantageuse.

La possibilité de récupérer la TVA.

Vous pouvez récupérer la TVA sur vos achats, si vous y êtes assujetti (à partir de 36 500 euros de chiffre d’affaires).

Des cotisations sociales réduites en début d’activité.

Vous pouvez demander à ne pas payer de cotisations sociales pendant les douze premiers mois. Celles-ci pourront être échelonnées sur une période maximale de cinq ans (soit 20 % minimum par an).

Les inconvénients

Des démarches de création plus complexes.

Il vous faut rédiger le statut de la société, ce qui a aussi un coût.

Une comptabilité plus complexe.

Vous devez tenir un livre de recettes et conserver tous les justificatifs. Vous devez également établir un bilan annuel.

Le recours à un expert-comptable est obligatoire : comptez un budget annuel entre 1500 et 2 000 euros (déductibles de votre chiffre d’affaires).

Par ailleurs, vous devez disposer d’un compte professionnel (ce qui implique des frais).

Des cotisations au forfait en début d’activité.

Les deux premières années, les cotisations sont calculées sur une assiette forfaitaire, et cela quel que soit votre chiffre d’affaires réel. Il faut donc avoir des réserves ! Ensuite, les cotisations sont calculées sur la base réelle des trois dernières années, ce qui peut être problématique si vous gagnez moins une année.

Une cessation d’activité complexe.

L’arrêt de la société implique des procédures et un coût élevé.


D’AUTRES TYPES D’ENTREPRISES



Il existe d’autres types d’entreprises, dont nous ne parlerons pas ici parce qu’elles ne sont pas vraiment adaptées.


	L’entreprise individuelle en nom propre (EI), parce que vous êtes responsable des dettes sur vos biens personnels.

	La société par actions simplifiée (SAS) ou la société par actions simplifiée unipersonnelle (SASU), qui est une machinerie lourde sur le plan administratif. Elle permet de se salarier si vous avez des revenus réguliers. C’est aussi un système plus coûteux. Vous devez payer des cotisations même si votre chiffre d’affaires est nul. Si vous choisissez cette option, vous devez avoir un expert-comptable.











Les autres statuts possibles

Il existe d’autres solutions envisageables, même si elles sont assez peu connues et donc assez peu utilisées. Parmi elles, citons le portage (salarial ou entrepreneurial), l’association, le statut d’entrepreneur-salarié en coopérative d’activité et d’emploi, qui permet de bénéficier des avantages du statut de salarié tout en étant indépendant.

Le portage salarial

Il vous permet d’exercer en indépendant tout en profitant des avantages sociaux du salariat (protection sociale, assurance chômage, congés payés…). Vous n’avez pas à gérer les formalités administratives et fiscales puisque c’est la société de portage qui s’en occupe. Vous êtes rattaché à votre entreprise de portage via un contrat de travail (CDD ou CDI). Vous bénéficiez d’une rémunération fixe car le chiffre d’affaires que vous générez est automatiquement transmis à la société de portage qui vous le reverse sous la forme d’un salaire. Autre avantage : si vous êtes demandeur d’emploi, vous pouvez cumuler vos Are avec le portage. L’Are sera partielle.

Le salaire minimal est défini par la Convention collective du portage salarial. Il est fixé en 2021 à 3 424 euros bruts par mois pour un temps plein. Il intègre le salaire de base, les indemnités de congés payés et la prime d’apport d’affaires. À défaut d’accord de branche étendu, le montant de la rémunération mensuelle minimale est fixé à 75 % de la valeur mensuelle du plafond de la Sécurité sociale pour une activité à temps plein.

Pour estimer votre salaire réel, retranchez les charges sociales et les frais de gestion de la société de portage (entre 8 et 10 %). N’hésitez pas à comparer les différentes sociétés de portage car les offres sont souvent très différentes d’une société à l’autre.

En conclusion, le portage peut donc être une alternative à la création d’une entreprise. Mais n’hésitez pas à solliciter les conseils d’un expert-comptable pour être sûr de faire le bon choix.

Le portage entrepreneurial

Ce type de portage est destiné aux personnes désirant exercer leurs prestations de service sans créer de société. De plus, la protection sociale et de retraite est plus performante avec ce statut. Si vous choisissez cette option, vous passerez par une société de portage avec laquelle vous signerez un contrat de mandat. Elle s’occupera de votre enregistrement à l’Urssaf.

Vous êtes ensuite aux commandes : avec vos clients qui sont des particuliers, vous les facturez normalement et procédez à l’encaissement ; quand il s’agit de clients professionnels, vous négociez directement avec eux, leur faites signer un contrat de mission puis la facture est envoyée par la société de portage. Elle vous verse votre chiffre d’affaires avec un bulletin de paie. Tous vos frais professionnels passeront en exonération de charges sociales et d’impôts.

L’association

Cette forme juridique est habituellement utilisée pour les activités à but non lucratif, le but étant de mettre en commun des compétences ou connaissances pour une finalité désintéressée. Comme son nom l’indique, une association sous-entendant plusieurs membres, vous devrez donc être deux personnes minimum et vous réunir au moins une fois par an lors d’une assemblée générale.

L’association présente un réel avantage fiscal et donne la possibilité de faire intervenir des bénévoles. La comptabilité est très simplifiée pour les petites associations, un simple registre recettes/dépenses étant suffisant. Cependant, ce statut ne permet pas la répartition des bénéfices entre les membres. Il ne facilite pas non plus l’obtention de prêt bancaire à cause de l’absence de capital social. Il rend également impossible de signer un bail commercial.

L’association a d’autres inconvénients, comme celui de rendre impossible le passage à la société (sauf le groupement d’intérêt économique – GIE –, la société coopérative d’intérêt collectif – SCIC – et la société coopérative et participative – SCOP).

Pour toucher un salaire, vous devrez être salarié de l’association ou dirigeant rémunéré ; dans ce cas, l’association devient lucrative et sera soumise aux mêmes impôts que les sociétés.

La coopérative d’activité

Si vous ne souhaitez pas vous lancer dans l’entreprenariat seul, vous pouvez intégrer une coopérative d’activités et d’emplois (CAE) dans le cadre d’une SCOP ou d’une SCIC de forme SA, SARL ou SAS. Il s’agit d’un groupement d’entrepreneurs qui donnent un pourcentage de leur chiffre d’affaires à une structure prenant en charge l’administratif, la fiscalité et la comptabilité.

Grâce à la gouvernance partagée et à l’organisation coopérative, vous bénéficiez d’une sécurité tout en gardant de la latitude. Vous pourrez lancer votre activité sans avoir besoin de vous immatriculer. Vous serez entrepreneur-salarié et, comme avec le portage, vous toucherez un salaire et disposerez d’une couverture sociale.

Adhérer à une organisation professionnelle

Cette adhésion n’est pas obligatoire mais elle reste recommandée pour se faire conseiller, se faire connaître, être au courant de l’actualité de la profession…

Aujourd’hui, en France, la profession compte près de nombreux praticiens, regroupés en cinq organisations professionnelles, à savoir (dans l’ordre alphabétique) : l’Association pour la promotion de l’hygiène vitale et de la naturopathie (APHN), l’Association professionnelle des naturopathes francophones (APNF), l’Organisation de la médecine naturelle et de l’éducation sanitaire (Omnes) et le Syndicat des professionnels de la naturopathie (SPN).

L’Association pour la promotion de l’hygiène vitale et de la naturopathie (APHN)

Créée en 1983 par Alain Rousseaux, cette association partenaire de la Féna est ouverte uniquement aux anciens élèves des écoles membres de la Féna. Sa mission est de soutenir les professionnels et de « faire reconnaître la profession afin qu’elle devienne une profession de santé reconnue par l’État ». Elle organise des conférences publiques et privées, des stages, séminaires et rencontres autour de l’hygiène vitale et de la naturopathie, et produit des webinaires. Elle travaille en collaboration avec des mouvements et des associations de même tendance, et vise à diffuser la pensée hippocratique et sa mise en pratique.

L’association propose à ses membres divers services, notamment une inscription sur son annuaire national, une assurance RC Pro à un tarif préférentiel, une adhésion à un tarif négocié à la chambre nationale des praticiens de la médiation (voir p. 155) et des conseils à l’installation personnalisés.

L’association se compose de membres actifs versant une cotisation annuelle, de membres bienfaiteurs et de membres d’honneur. Elle propose sur son site un annuaire des naturopathes membres. Le bulletin d’adhésion est disponible en ligne sur le site.

Plus d’informations sur aphn.fr

L’Association professionnelle des naturopathes francophones (APNF)

L’APNF a pour vocation de rassembler les naturopathes et les centres de formation réputés en France, ainsi que les étudiants en naturopathie et les personnes intéressées par la naturopathie. Les praticiens qui remplissent les conditions de l’APNF reçoivent un agrément et rejoignent l’annuaire de leur spécialité (registre international – RI).

L’Organisation de la médecine naturelle et de l’éducation sanitaire (Omnes)

Cet organisme à vocation syndicale, qui existe depuis 1981, fédère et soutient les professionnels en exercice, et coordonne la formation continue. L’Omnes se veut aussi garante, auprès du grand public, « de la qualité des conseils prodigués et la bonne pratique du professionnel naturopathe », peut-on lire sur son site. Elle a donc un devoir d’information, de lisibilité et de transparence. Elle se donne notamment pour mission de clarifier la situation « devant la multiplicité des titres, des dénominations plus ou moins farfelues et du galvaudage manifeste du terme naturopathe ». À ce titre, elle a créé un label de qualité, déposé auprès de l’Institut national de la propriété industrielle (Inpi) : le label « Éducateur de santé – Naturopathe OMNES », reconnaissable grâce au logo associé.

L’Omnes est la seule instance en mesure d’accorder ce label. « Le terme “Éducateur de santé” y apparaît en toutes lettres, avant celui de “naturopathe”, marquant ainsi notre volonté de rappeler que la partie prédominante dans l’exercice de l’art de la naturopathie consiste en une véritable pédagogie de santé : le naturopathe est avant tout un “éducateur de santé”, explique le site. Ce label est accordé aux professionnels installés, déclarés et assurés, qui répondent aux exigences d’une formation de base de qualité et qui s’engagent à mettre régulièrement leurs connaissances à jour ou à les approfondir dans trois disciplines phares (pragmatiques et abondamment documentées) : la micronutrition, parfois plus spécifiquement la phyto-nutrition, et la biologie nutritionnelle. Ses connaissances sont d’un niveau universitaire. » Par ailleurs, l’Omnes a négocié un contrat d’assurance responsabilité civile professionnelle spécifique à l’activité de naturopathe. L’adhésion à cette assurance est en option. À ce jour, l’Omnes compte plus de 1 200 membres.

L’Omnes propose également sur son site grand public un annuaire des praticiens certifiés Omnes dans toute la France, et met à disposition du grand public des informations sur la naturopathie, notamment sur les assurances complémentaires ou mutuelles qui peuvent prendre en charge une partie des honoraires des naturopathes.

Pour pouvoir adhérer à l’Omnes, vous devez avoir validé un cursus reconnu par l’Omnes (formation de 1 200 heures minimum, dispensée par l’une des écoles listées ; voir sur le site Internet). Vous devez aussi justifier d’une activité professionnelle déclarée avec une activité de naturopathe (micro-entreprise, portage salarial…) et d’une couverture par une assurance responsabilité civile professionnelle (RC Pro), qui peut être souscrite via l’Omnes.

Si vous n’avez pas suivi un parcours de formation reconnu par l’Omnes, vous pouvez adresser une candidature directe en joignant les informations suivantes :


	les informations relatives à votre installation professionnelle en tant que naturopathe (micro-entreprise, portage salarial…) ;

	vos coordonnées complètes ;

	votre CV ;

	un descriptif détaillé des formations en naturopathie que vous avez suivies en présentiel (nom et durée du ou des programmes et formations). Vous devez justifier de 1 200 heures de formation en présentiel. Si votre formation a duré moins de 1 200 heures en présentiel, et que vous estimez en avoir acquis l’équivalent par votre expérience, fournissez toutes les précisions nécessaires. Joignez tous les diplômes, certifications et attestations justifiant de ces formations ;

	une lettre de motivation ;

	le lien de vos sites Internet, pages Facebook ou autre vecteur de communication que vous utilisez pour valoriser votre activité de naturopathe.



Plus d’infos sur les conditions d’adhésion et sur les bulletins à remplir sur omnes.fr, rubrique « Conditions d’adhésion ».

Rendez-vous également sur le site naturopathe.net (pour le grand public).

Le Syndicat des professionnels de la naturopathie (SPN)

Fondé par Alexandra Attalauziti et Cosimo Diciolla, le SPN vise à rassembler les praticiens, écoles et tous professionnels du domaine de la naturopathie. Il s’est aussi donné pour mission de promouvoir la naturopathie et d’œuvrer à sa reconnaissance auprès des instances publiques.

Pour pouvoir adhérer, les praticiens doivent être formés et utiliser une ou plusieurs disciplines référencées comme discipline d’accompagnement naturopathique parmi celles énoncées ci-dessous.


	Nutrition

	Micronutrition

	Vitaminothéraphie

	Oligothérapie

	Équilibrage alimentaire

	Phytothérapie

	Gemmothéraphie

	Aromathérapie

	Élixirs floraux ou de cristaux



Vos obligations en tant qu’établissement recevant du public (ERP)

Si vous avez décidé d’exercer en cabinet, vous serez considéré comme un ERP à partir du moment où vous recevez des personnes à titre professionnel et vous serez soumis à certaines obligations. Celles-ci sont de deux ordres : l’accessibilité des personnes à mobilité réduite et la prévention et la protection contre les incendies.


QU’EST-CE QU’UN ERP ?



Selon la définition officielle, les ERP « constituent des établissements recevant du public tous bâtiments, locaux et enceintes dans lesquels des personnes sont admises, soit librement, soit moyennant une rétribution ou une participation quelconque, ou dans lesquels sont tenues des réunions ouvertes à tout-venant ou sur invitation, payantes ou non. Sont considérées comme faisant partie du public toutes les personnes admises dans l’établissement à quelque titre que ce soit en plus du personnel. » Article R*123-2 du code de la construction et de l’habitation.

Les locaux dits « à usage mixte » (en clair, si vous exercez votre activité professionnelle chez vous) font figure d’exception (article R 111-1-1 du code de la construction et de l’habitation). Ces locaux restent considérés comme de l’habitation et ne sont donc soumis à aucune obligation réglementaire.









L’accessibilité des personnes à mobilité réduite

En 2005, la loi « pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées » (loi n° 2005-102 du 11 février 2005), dite aussi « loi handicap », a posé le principe « d’accès à tout pour tous ». Elle a été renforcée par des nouvelles obligations, en vigueur depuis le 1er janvier 2015. Tous les ERP doivent donc être accessibles à tout le monde, quel que soit le type de handicap (moteur, visuel, auditif, mental…). L’objectif est que la personne porteuse de handicap puisse circuler dans l’établissement avec la plus grande autonomie possible, accéder aux locaux et aux équipements, utiliser les équipements et les prestations, se repérer et communiquer. L’accessibilité ne se limite donc pas à une rampe d’accès pour les fauteuils roulants, elle comprend également des exigences en matière d’éclairage, de repérage visuel, de signalisation, etc.

Dans les faits, un grand nombre d’établissements ne sont toujours pas aux normes mais, les contrôles étant possibles, mieux vaut être en règle pour éviter tout problème. Les ERP non conformes aux règles d’accessibilité doivent déposer des demandes d’autorisation de travaux ou de permis de construire de mise en conformité totale, sous peine de sanctions administratives et pénales. Cette obligation fait suite à la fin du dispositif d’Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) le 31 mars 2019.

En pratique, votre cabinet est classé dans les ERP de cinquième catégorie (car elle accueille moins de 300 personnes). Ce qui implique des exigences allégées. De cette façon, si votre cabinet est situé dans un bâtiment dans lequel vous êtes le seul professionnel à recevoir du public, les obligations de mise aux normes ne concernent que votre cabinet et son accès.

L’accessibilité de ces établissements et de leurs abords concerne :


	les cheminements extérieurs ;

	le stationnement des véhicules ;

	les conditions d’accès et d’accueil dans les bâtiments ;

	les circulations horizontales et verticales à l’intérieur des bâtiments ;

	les locaux intérieurs et les sanitaires ouverts au public ;

	les portes, les sas intérieurs et les sorties ;

	les revêtements des sols et des parois ;

	les équipements et mobiliers intérieurs et extérieurs susceptibles d’y être installés (dispositifs d’éclairage et d’information des usagers, par exemple).



Il est possible d’obtenir une dérogation à l’exécution des travaux de mise en norme, à condition de fournir toutes les pièces justificatives. Ces motifs de dérogation sont de quatre ordres :


	si les copropriétaires de l’immeuble où se situe votre cabinet refusent de réaliser ces travaux ;

	si la configuration du bâtiment entraîne une impossibilité technique ;

	si le bâtiment est classé (au motif de la conservation du patrimoine architectural) ;

	si le coût des travaux risque de mettre en péril votre activité.



Les travaux de mise aux normes sont à vos frais si vous êtes propriétaire de votre cabinet. Si vous êtes en copropriété, les travaux affectant les parties communes sont à la charge de la copropriété, c’est-à-dire de l’ensemble des propriétaires. Cette décision doit être prise en assemblée générale. Si les copropriétaires refusent de faire réaliser les travaux, modifications, le procès-verbal de l’assemblée générale actant du refus pourra vous servir de dérogation en cas de contrôle (voir plus loin). Si vous êtes locataire, c’est le bail qui détermine qui, du locataire ou du propriétaire, doit prendre en charge les travaux.

Pour savoir si vos locaux sont aux normes et/ou quel est le niveau d’accessibilité de votre ERP, le Ministère a mis en place un outil permettant à chacun d’effectuer son propre diagnostic3.

Lorsqu’un établissement est aux normes, le propriétaire doit généralement envoyer une attestation d’accessibilité au préfet de département et à la commission pour l’accessibilité de la commune où est implanté l’établissement. Notez que dans le cas des ERP de cinquième catégorie, une simple attestation sur l’honneur suffit.

Pour en savoir plus :


	obligation d’accessibilité des ERP aux personnes handicapées, sur le site service-public.fr (le site officiel de l’administration française)4 ;

	le guide Bien accueillir les personnes handicapées, réalisé par le ministère de la Transition écologique et solidaire et le ministère de la Cohésion des territoires5 ;

	le site Handinorme.com, et plus particulièrement le guide Accessibilité ERP6 ;




 Mise en garde



« Attention au démarchage agressif et menaçant ! » rappelle le ministère de la Transition écologique et solidaire. « Certaines sociétés pratiquent un démarchage agressif, par téléphone, fax ou mail, voire par du porte-à-porte, en se faisant passer parfois pour une autorité administrative. Certaines d’entre elles se présentent comme le site officiel des registres publics d’accessibilité en s’appropriant abusivement des logos ou marques de l’État, alors qu’il n’y a aucun enregistrement légal à effectuer auprès de l’administration.

La délégation ministérielle à l’accessibilité (DMA) invite tout le monde à la plus grande vigilance, à garder en tête certains réflexes de bon sens : consulter les sites Internet gouvernementaux, se méfier des méthodes jugées agressives, et surtout ne jamais donner ses coordonnées bancaires au téléphone. En cas de malversation avérée, ne pas hésiter à en exiger le remboursement et à saisir la justice. »

La DMA met également à disposition un document expliquant comment reconnaître un démarchage malintentionné et quoi faire si l’on s’estime lésé7.







La prévention et la protection contre les incendies

En matière de prévention et de lutte contre l’incendie, en tant qu’ERP de cinquième catégorie, vous devez remplir un certain nombre d’obligations dans ce domaine afin de limiter les risques d’incendie et de favoriser l’évacuation des personnes en cas de sinistre :


	maintenir en bon état les installations techniques et moyens de secours ;

	disposer d’une installation électrique conforme ;

	disposer d’un extincteur approprié au risque (type de feu possible) ;

	disposer d’un moyen d’alarme incendie ;

	disposer d’un moyen d’alerte des secours.



Les autres démarches

L’assurance responsabilité civile professionnelle (RC Pro)

En théorie, seule l’assurance des locaux professionnels est obligatoire. En pratique, la souscription d’une assurance RC Pro est également judicieuse car elle permet d’éviter de subir les conséquences financières de certains événements, qui pourraient s’avérer très lourdes. Elle couvre les éventuels dommages corporels, matériels ou immatériels causés dans le cadre de votre activité professionnelle et intervient dès que la responsabilité de votre entreprise, de l’une de ses prestations ou de son matériel peut être engagée. C’est le cas par exemple si l’un de vos clients fait une chute dans votre cabinet.

L’adhésion à la chambre nationale des praticiens de la médiation

Les articles L et R 616-1 du code de la consommation prévoient que tout professionnel communique au consommateur les coordonnées du ou des médiateurs de la consommation dont il relève. Pour ce faire, le professionnel est tenu de faire apparaître de façon lisible ces informations sur son site Internet, dans ses conditions générales de vente ou de service, sur ses bons de commande ou tout autre support qui s’y prête.

Ne pas oublier la comptabilité !

En fonction du statut juridique que vous aurez choisi, votre comptabilité sera plus ou moins complexe. Si vous êtes en micro-entreprise, elle est simplifiée. Si vous êtes en société, elle l’est beaucoup moins, et donc vous avez tout intérêt à faire appel à un expert-comptable qui gèrera cette tâche pour vous, afin de ne pas perdre trop de temps (et surtout de ne pas vous arracher les cheveux). Sachez qu’il existe aussi aujourd’hui de très nombreux logiciels en ligne pour vous aider à éditer vos factures, tenir votre comptabilité, établir vos déclarations…

Éditer correctement ses factures

Quel que soit votre statut, vous devez éditer une facture pour chaque prestation. Celle-ci peut être établie en format papier ou numérique, sur Word ou Excel (puis enregistrée en format pdf) ou avec un logiciel de comptabilité. Elle doit faire figurer un certain nombre d’informations :


	vos coordonnées (nom, adresse, profession, n° de Siret) ;

	les coordonnées de votre client (nom, adresse, téléphone, mail, n° de Siret s’il s’agit d’une entreprise) ;

	la date d’émission de la facture ;

	le numéro de la facture (vos factures doivent avoir des numéros qui se suivent) ;

	la description de la prestation (par exemple, séance individuelle de naturopathie…) ;

	le montant HT, la remise s’il y en a une et la TVA, s’il y a lieu, et le montant de la TVA. Si vous n’êtes pas soumis à la TVA, indiquez « TVA non applicable, article 293 B CGI » ;

	les modalités de paiement (chèque, CB, virement…).




EXEMPLE DE FACTURE

Prénom NOM du praticien

Praticien(ne) de santé naturopathe

Adresse postale

Adresse e-mail

Numéro de téléphone

Siret : xxx xxx xxx xxxxx

Code APE xxxx








	
	
Note d’honoraires N°XX







À l’attention de :

Prénom NOM du client









	
Date de la séance :

xx/xx/xxxx


	
Désignation :

xxxx


	
Montant :

xxxx € TTC

Éventuellement :

TVA non applicable. Art. 293b du CGI







Réglée ce jour, xx/xx/xxxx par xxxxx.

Signature

Ce document ne peut en aucun cas être assimilé à une facture de soins médicaux donnant lieu à remboursement par un organisme de Sécurité sociale.



Tenir un registre des recettes et des dépenses

Tous les chefs d’entreprise qui sont micro-entrepreneurs doivent être en mesure de fournir le livre de recettes et dépenses de leur activité professionnelle. Ce document enregistre par ordre chronologique toutes les recettes et les dépenses liées à l’activité de l’entreprise.

Le choix du support appartient à l’entrepreneur : un cahier, un livre comptable acheté en librairie, un tableau dans un logiciel du type Excel, un logiciel comptable…

Votre livre de recettes indiquera chaque mois :


	le montant de vos recettes ;

	les numéros des factures ;

	les dates des prestations ;

	leurs caractéristiques (séance individuelle/séance de groupe…) ;

	le type d’encaissement (chèque, espèces, CB, Paypal…).



Faire ses déclarations en temps et en heure

Si vous avez choisi le statut d’auto-entrepreneur ou micro-entrepreneur, vous devez réaliser la déclaration de votre chiffre d’affaires mensuellement ou trimestriellement, même s’il est nul.

Les déclarations se font en ligne sur autoentrepreneur.urssaf.fr selon un calendrier des échéances. Soyez rigoureux concernant la date de fin d’exigibilité car comme le stipule le site de l’Urssaf : « Les télédéclarations et télépaiements enregistrés au-delà de l’heure limite sont susceptibles de faire l’objet de pénalités et de majorations. »



1. Tous les chiffres sont indiqués pour 2021. Ils sont susceptibles de changer. N’hésitez pas à les vérifier chaque année.

2. Plus d’informations sur impots.gouv.fr/portail/professionnel/le-versement-liberatoire

3. Rendez-vous sur ecologie.gouv.fr/laccessibilite-des-etablissements-recevant-du-public-erp dans la rubrique « Réalisez votre auto-diagnostic ».

4. Rendez vous sur service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F32873

5. Rendez vous sur ecologie.gouv.fr/sites/default/files/guide_numerique_accueil_PH_3.pdf

6. Rendez vous sur handinorme.com/accessibilite-handicap/category/5-guide-prevention-au-travail

7. Il est téléchargeable à cette adresse : ecologie.gouv.fr/sites/default/files/5%20démarchage%20agressif_éléments%20de%20doctrine.pdf


Chapitre 7



Comment se faire connaître ?

Vous avez validé votre formation, choisi l’orientation que vous souhaitez donner à votre activité, vient alors le moment de démarrer votre activité. La question que vous allez immanquablement vous poser est : comment exister professionnellement et obtenir des clients ? Cette question est légitime car, vous l’aurez compris, la naturopathie est un vaste terrain de jeu, qui séduit de plus en plus de personnes aspirant à une reconversion professionnelle. Vous en êtes d’ailleurs la preuve, vous qui lisez ce livre !

Devant la recrudescence de personnes fraîchement formées, il est primordial de faire découvrir la naturopathie à un public plus vaste et de lui donner envie d’y avoir recours. Donner de la visibilité à votre offre est donc étroitement lié à une communication plus générale à destination des néophytes en naturopathie. Gardez en tête que vous êtes des éducateurs de santé avant tout.

Il existe de nombreuses façons de vous faire connaître et de communiquer. Pour cela, vous aurez besoin d’ajouter à vos connaissances et aptitudes une stratégie de communication qui mettra un coup de projecteur sur votre savoir-faire et votre personnalité. Les outils de communication à votre disposition sont variés et présentent chacun leurs avantages. Gardez en tête que, si vous les cumulez en les utilisant correctement, vous étendrez votre visibilité MAIS vous allez aussi leur consacrer beaucoup de temps et risquez de vous éparpiller. C’est pourquoi je vous conseille de sélectionner les moyens de communication qui sont les plus adaptés à votre business model, à votre personnalité et les outils avec lesquels vous êtes le plus à l’aise.

Quel est l’angle de votre communication ?

Cet aspect peut paraître secondaire voire superflu, pourtant il s’agit d’un point essentiel à prendre en compte pour se démarquer et augmenter votre impact. Vous pouvez faire le choix d’un axe de communication vaste et consensuel ou bien d’un axe plus singulier et percutant. Il est fréquent de penser qu’en jouant la carte de l’originalité ou de la niche, l’entonnoir se rétrécit et, avec lui, le nombre de prospects décroît. Or, en vous exprimant sur un sujet spécifique, vous serez davantage perçu comme un expert pour la cible concernée par cette problématique. Par ailleurs, si vous choisissez de mettre en avant votre personnalité, de vous créer un univers sur mesure, vous marquerez davantage les esprits.

De cette façon, vos clients arriveront bien plus facilement à identifier que vous correspondez à ce qu’ils recherchent, et les personnes pour qui ce n’est pas le cas passeront leur chemin. Plus votre communication sera alignée avec vos domaines de prédilection et vos valeurs, plus les clients qui vous solliciteront vous correspondront. Se sentir utile et à sa place est une précieuse façon de prendre confiance en soi lorsque l’on débute.

Comment choisir votre ou vos domaines d’expertise ? Laissez parler votre sensibilité et vos affinités. Ainsi, votre passion sera le meilleur terreau pour faire germer facilement des idées, des projets et vous conférer de l’aisance, de la motivation et de la confiance en vous. Quelques idées de domaines d’expertise : la périnatalité, l’accompagnement des sportifs, les troubles du système digestif, le jeûne et la détox, la gestion du stress, la perte de poids, l’accompagnement d’une pathologie spécifique (par exemple l’endométriose)… La ou les thématiques que vous aurez retenues pour communiquer vous seront d’une grande aide afin de faire rayonner votre expertise et susciter l’intérêt. Vous allez ainsi attirer à vous des clients bien spécifiques. Bien sûr, ne vous limitez pas pour autant à ce champ d’action, libre à vous d’accepter d’autres motifs de consultation, d’élargir la sphère de vos projets…


 Témoignage de Stéphane Tetart


« La spécialisation est une bonne solution pour se démarquer, même si certains bons naturopathes sont très polyvalents. Mais avoir un point fort permet de se différencier. On peut par exemple se spécialiser sur une thématique particulière (la digestion, les allergies…) ou un public particulier (les enfants, les femmes enceintes, les sportifs, les seniors…). Pour ma part, je me suis spécialisé sur les métaux lourds et, aujourd’hui, je peux dire que je figure parmi les dix thérapeutes incontournables sur le sujet. Je me suis également spécialisé sur la performance personnelle ou biohacking, c’est-à-dire tous les “hacks” pour renforcer sa santé, son organisme. On peut le faire intelligemment et de mille façons, la naturopathie restant indispensable pour encadrer tout cela. C’est en quelque sorte de la naturopathie hardcore, poussée à son maximum. »





Certains praticiens vont encore plus loin en décidant de mettre en avant leur personnalité. Pour ce faire, ils partagent leurs réflexions personnelles, leurs apprentissages ou des facettes de leur mode de vie. Grâce à la technologie et notamment à l’avènement des réseaux sociaux, il vous sera très facile de diffuser auprès de vos clients potentiels du contenu régulier et personnifié. Vous favoriserez l’échange grâce aux interactions très facilitées. Le principal atout de ce procédé, c’est de créer du lien et d’entretenir une relation de confiance avec vos clients et prospects.

D’autres naturopathes choisissent de façonner leur univers en créant une ambiance qui leur correspond. Si cette direction vous parle, vous aurez besoin d’avoir une sensibilité créative et des compétences techniques car tout a son importance : le logo, le wording utilisé dans vos communications, les visuels, notamment grâce à du graphisme et à des shootings photos sur mesure… Ce sont ces différents aspects qui, combinés, bénéficient à la mise en place d’un contenu ultra-personnalisé et qualitatif. Si vous n’avez pas les compétences techniques et/ou le temps à y consacrer, vous pouvez avoir recours à des professionnels (photographe, graphiste…), ce qui nécessitera de prévoir un budget dédié.

Quel est votre profil de communicant ?

Votre communication doit vous correspondre. En d’autres termes, vous devez être à l’aise avec la façon dont vous communiquez. Ainsi, certaines personnes s’orienteront naturellement vers les réseaux sociaux, qu’elles maîtrisent bien et dont elles connaissent tous les secrets. Pour d’autres, ce sera l’écriture, sous toutes ses formes, et pour d’autres encore, plutôt le contact direct. Pour découvrir votre profil de communicant, répondez à ces huit questions.


1. Êtes-vous à l’aise avec Internet, l’utilisation de ses fonctionnalités ?

 Totalement

 Pas vraiment

 Plutôt

2. Laquelle de ces personnalités inviteriez-vous à dîner ?

 Guillaume Musso

 Luc Besson

 Greta Thunberg

3. Quel est votre moyen de communication préféré ?

 Les rendez-vous en face-à-face

 Le mail ou les messages écrits

 Le téléphone ou les messages vocaux

4. Quel pourrait être votre projet pour les prochaines vacances ?

 Une digital détox à la montagne

 La visite des studios d’Hollywood

 Un road trip ponctué de festivals

5. Si vous étiez un objet, vous seriez :

 Un beau carnet de notes

 Une paire de chaussures aussi belles que confortables

 Un Smartphone dernier cri

6. Vous aimez découvrir de nouveaux logiciels et applications et adorez apprendre à les utiliser :

 Pas vraiment

 Totalement

 Plutôt

7. Si vous étiez une petite souris, dans quel lieu rêveriez-vous de vous infiltrer ?

 Un studio de radio

 La salle de répétitions d’un spectacle

 Le service de rédaction d’un magazine

8. Lequel de ces accomplissements pourrait être l’un de vos rêves professionnels ?

 Intervenir lors d’un TEDx

 Écrire un livre dans votre domaine

 Ouvrir un centre de bien-être



Faites le total de vos résultats en utilisant la grille ci-dessous :
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A =...


	
Nombre de réponses
B =...


	
Nombre de réponses
C =...









Vous avez une majorité de A :

Vous êtes en phase avec les nouvelles technologies. Vous appréciez utiliser des outils numériques, informatiques ou les réseaux sociaux. Créer du lien, partager votre vision à une audience grâce à ces moyens de communication pourrait vous plaire.

Vous allez pouvoir allier votre intérêt pour la technologie à votre nouveau métier, en utilisant par exemple les réseaux sociaux, en proposant des conférences en ligne, en créant votre podcast ou votre chaîne YouTube…

Au-delà de la communication, pensez aussi aux produits numériques qui s’inscriront parfaitement dans votre stratégie de communication. Grâce à un tunnel de vente, vous aurez l’opportunité de vendre des programmes en ligne, des e-books, des ateliers en ligne…

Tirez profit de votre sens du contact pour développer votre réseau professionnel sur le Web et intervenir auprès de l’audience d’autres référents dans le secteur du bien-être.

Vous avez une majorité de B :

Vous êtes à l’aise pour manier la plume. Faites-vous plaisir en utilisant les outils qui demandent des qualités rédactionnelles. Développez votre notoriété grâce à vos talents d’écriture, de synthèse.

Envisagez toutes les options qui s’offrent à vous, comme écrire en votre nom sur vos supports (newsletters, articles sur votre site, livres…), ou comme rédiger des papiers ou dossiers en tant qu’invité ou contributeur (blogs, magazines, journaux locaux ou d’entreprises…).

Vous avez une majorité de C :

Vous préférez le contact direct et réel avant tout. Tournez-vous en priorité vers les actions de communication qui vous permettront de vous faire connaître localement. Participez à des événements et des salons, que ce soit en tant que visiteur ou intervenant. Munissez-vous de votre boîte de cartes de visite et de votre plus beau sourire et créez un réseau de relations local.

Les différents outils de communication

Maintenant que vous avez cerné votre profil de communicant, il est temps d’explorer en détail chaque outil à votre disposition. La panoplie d’outils pour faire rayonner votre activité est vaste. Imaginez cette boîte à outils comme un genre de trousseau de clefs, chacune vous ouvrant des portes différentes.

Définir son identité graphique

L’identité graphique ou identité visuelle est l’élément indispensable de votre boîte à outils de communication. C’est elle qui va apporter de la cohérence visuelle et symbolique entre vos différents supports et qui permettra de vous identifier en un coup d’œil.

Elle comprend des éléments de base tels que le nom de votre marque le cas échéant, le logo associé, une ou deux couleurs de référence et une à trois typographies. Elle est accompagnée d’une planche de visuels d’inspiration, qui donne une ligne directrice pour l’utilisation des photos (couleurs, ambiance, style…).

Il est également possible d’élaborer une charte graphique qui détaillera l’identité visuelle des différents documents types qui vous seront utiles (facture, papier à en-tête, post Instagram, affiche, plaquette, flyer…).


EXEMPLE : SHAKE YOUR NATURE



Pour le lancement de mon activité, j’ai choisi d’avoir recours à une graphiste. Je lui ai fourni un brief de mes attentes afin de lui présenter mes valeurs, mes projets, l’univers que je souhaitais créer. J’ai pris le parti d’utiliser un nom de marque plutôt que mon nom et prénom, afin d’illustrer mon message et mon activité. Je tenais à ce que la couleur dominante soit le turquoise et qu’elle soit accompagnée d’une couleur forte et dynamique. Ma graphiste m’a proposé différentes pistes, parmi lesquelles j’ai retenu mon logo actuel.









Être identifié grâce à une plaque professionnelle

Installer une plaque professionnelle mentionnant la présence de votre cabinet est incontournable. Grâce à sa présence sur la façade de votre bâtiment, vos clients se repéreront facilement. Si vous êtes dans une rue animée, vous bénéficiez aussi d’une visibilité auprès des passants.

Pour sa réalisation, vous pouvez opter pour différentes matières : plexiglas, laiton… et y faire graver vos nom, prénom, nom de marque, votre logo, vos qualifications, les informations utiles pour trouver votre cabinet (orientation pour trouver l’entrée, l’escalier…), votre numéro de téléphone…


LE CONSEIL EN +



Gardez en tête que les rendez-vous en cabinet s’apparentent à de l’activité en profession libérale et que, pour cette raison, vous ne pouvez pas faire d’opération publicitaire ou promotionnelle pour votre activité. Votre plaque doit donc rester informative.









Opter pour les basiques : cartes de visite et flyers

Les cartes de visite et les flyers sont des supports utiles pour les naturopathes qui travaillent en cabinet, qui interviennent lors d’événements, de conférences… Munissez-vous de vos cartes dès que vous vous rendez dans un salon professionnel, à un événement en lien avec le bien-être. Vous pouvez également recourir aux flyers pour les mettre à disposition dans les lieux de passage pertinents, tels que les cabinets médicaux du quartier, les magasins et restaurants bio à proximité, les boutiques éthiques, les salles d’attente des praticiens de médecines alternatives…


LE CONSEIL EN +



Pour créer vos documents vous-même et obtenir un résultat harmonieux et professionnel, vous pouvez utiliser le site Canva (canva.com) qui met à disposition de nombreux modèles de documents. En payant l’abonnement professionnel, vous aurez accès à leur immense banque d’images et de pictogrammes.









Créer et activer votre réseau

Les recommandations et la visibilité offertes par votre réseau seront des leviers efficaces pour trouver vos clients à court terme. L’impact de vos relations ne résidera non pas dans la taille de votre réseau mais dans sa pertinence et dans la qualité des liens que vous aurez tissés.

Faites-vous connaître auprès des professionnels du milieu : prenez contact avec des laboratoires de compléments alimentaires et des marques que vous appréciez, proposez-leur des partenariats pour bénéficier de leur visibilité. Utilisez les réseaux sociaux pour les contacter facilement : Facebook, LinkedIn, Instagram sont ceux qui fonctionnent le mieux.

Parmi les réseaux les plus naturels se trouve celui qui est né pendant votre formation, surtout si vous l’avez effectuée en présentiel. Faites de vos formateurs et des autres étudiants de votre cursus, des alliés. L’union fait la force, vous pouvez lancer des projets à plusieurs, par exemple des ateliers.

Participez aux événements importants, comme l’International Congress on Naturopathic Medicine (ICNM) qui a lieu chaque année pendant le premier week-end de juillet. Visitez les salons, assistez à des conférences, participez à des ateliers pour rencontrer d’autres professionnels du bien-être…

Vous pouvez aussi organiser un événement local ou en ligne lors duquel vous inviterez des acteurs du bien-être, d’autres thérapeutes déjà connus.


 Témoignage d’Anne-Sophie Castagnet


« Je me suis installée très rapidement après la fin de ma formation, grâce à mon réseau, que j’avais tissé finalement sans m’en rendre compte. J’ai fait une rupture conventionnelle en février 2020 et j’avais prévu de me laisser un mois pour prendre du temps pour moi puis de préparer mon lancement avec la création de mon site Internet. Sauf que, quelques jours plus tard, je reçois un appel de mon ostéopathe que je n’avais pas vu depuis un an mais à qui j’avais expliqué que j’étais en formation de naturopathie et que j’amorçais une reconversion. Je lui avais glissé que j’aimais beaucoup son cabinet et que ça me plairait d’exercer dans un lieu semblable. Elle se souvenait de moi et m’a téléphoné pour me proposer de partager son cabinet avec elle en acceptant de faire un geste sur le loyer comme je débutais. Dans la semaine qui a suivi, j’ai créé mon site Internet et je me suis inscrite sur Doctolib. Quelques jours plus tard, j’avais ma première consultante. »





Exploiter les multiples possibilités du Web

Internet est un outil merveilleux aux possibilités infinies. Avant de vous perdre dans les méandres de la toile, ciblez scrupuleusement vos attentes. Puis vérifiez que vos choix d’outils de communication sur Internet correspondent à vos objectifs et à votre activité.

Avant toute chose, je vous conseille de nettoyer votre e-réputation. En quoi ça consiste ? À faire le ménage de votre image sur Internet ! Un vieux Skyblog de votre adolescence qui traîne encore ? Un compte Facebook non verrouillé donnant accès à vos photos de vacances ? Vous avez saisi l’idée : les contenus qui ne vous mettent pas en valeur ou vous font perdre en crédibilité sont à éliminer le plus possible.

Une fois cette étape franchie, vous pourrez commencer à dessiner votre identité sur le Web. Elle pourra prendre forme grâce à différents supports.

Un site Internet, un blog

C’est devenu un indispensable, même si vous ne proposez pas d’offres qui se déroulent sur Internet et que vous n’êtes pas un naturopathe « connecté ». Dans ce cas, un site vitrine vous suffira amplement. Il aura pour objectif de vous faire exister professionnellement et de vous donner du prestige. Vous pourrez y présenter votre parcours, votre expertise, donner des détails sur vos prestations, expliquer comment vous contacter et vous localiser. Si vous voulez devenir un acteur du Web, ne négligez pas votre site. Pensez au parcours utilisateur en définissant les attentes de vos prospects. Si vous projetez d’écrire des articles, anticipez la rubrique blog, les différentes catégories d’articles…


LE CONSEIL EN +



Déléguez la création et le développement de votre site ! Vous gagnerez du temps et de l’énergie pour vous consacrer au contenu du site (textes, visuels) et à tout le reste (votre communication, vos clients, vos formations complémentaires…). Pour un investissement qui durera plusieurs années, vous bénéficierez d’un service clés en main et vous éviterez une immense charge mentale. Développeur Web, c’est un métier !









Je vous recommande de fonctionner par étapes :


	Réfléchissez d’abord à ce dont vous avez besoin et à ce que vous aimeriez (ergonomie, couleurs, rubriques…). Faites une veille des sites Internet et mettez de côté ceux que vous appréciez. Ne vous limitez pas à ceux des naturopathes pour vous inspirer.

	Créez votre cahier des charges dans lequel vous insérerez une présentation de vous, de votre activité, de vos objectifs, de votre client idéal…

	Sélectionnez plusieurs webdesigners dont le travail vous plaît. Vous pouvez en trouver des très talentueux sur malt.fr.

	Envoyez-leur votre demande de devis accompagnée de votre cahier des charges.

	Les tarifs sont très aléatoires, du webdesigner free-lance à l’agence Web parisienne, les prix peuvent être multipliés par dix !




LE CONSEIL EN +



Pour un bon référencement dans le principal moteur de recherche qui est Google, misez sur la création de votre page d’entreprise Google. Inscrivez-vous gratuitement sur Google My Business et mettez en avant vos caractéristiques grâce à des mots-clés. Utilisez ces mêmes mots-clés sur votre site, vous sortirez dans les premiers résultats !









Les réseaux sociaux

Variés, utiles et ludiques, ils ont le vent en poupe et promettent de laisser libre cours à sa créativité pour toucher un large panel de prospects. Si les réseaux sociaux présentent de nombreux avantages, ils ont le gros défaut de dépendre d’un algorithme. Les règles du jeu pour bénéficier d’une bonne visibilité changent sans cesse, sauf une seule : poster du contenu fréquemment (si possible tous les jours) et suffisamment intéressant pour générer des interactions avec les utilisateurs. Il y a aussi une forte concurrence où l’envie de réussir fait rage…

Instagram : appartenant au groupe Facebook, c’est le réseau de partage de photos et vidéos qui cartonne depuis plusieurs années. Plébiscité tant par les marques que les stars, les entrepreneurs et les anonymes, c’est un réseau aux nombreuses possibilités. À ce jour (fin 2021), vous pouvez créer différents types de contenus :


	le post : une simple photo et vidéo ou plusieurs disposées en carrousel ;

	l’IGTV : une vidéo d’une durée d’une minute minimum ;

	le reel : une vidéo au format court d’une minute maximum ;

	la story : une photo (dont le temps d’affichage est de cinq secondes) ou une vidéo très courte (quinze secondes maximum) dont la visibilité en ligne est éphémère (la story disparaît au bout de 24 heures). Vous pouvez toutefois conserver celles qui intéressent vos abonnés en les épinglant « à la une » sur votre profil.



Cette application largement utilisée offre de nombreuses opportunités. C’est un super outil pour entrer en contact avec des marques, des praticiens, et étendre votre réseau. Mais elle arrive aussi à saturation et possède un algorithme qui rend fou.


 Témoignage de Victor Laroche


« J’ai terminé ma formation en 2020 pendant le confinement, c’était donc assez dur de se lancer. J’ai commencé par quelques consultations en visio et puis j’ai réussi à développer mon activité via Instagram. Le temps du confinement m’a permis de me développer sur le plan des réseaux sociaux. Il me semblait que c’était un bon outil pour se faire connaître. J’ai commencé dans le but de rassembler des abonnés et de partager de l’information sur la naturopathie. En un an et demi, j’ai obtenu près de 20 000 abonnés.

Le conseil le plus important que je pourrais donner concernant Instagram, c’est de soigner l’esthétique. Il s’agit d’un réseau d’images, donc il faut mettre au moins 50 % de ses efforts sur l’esthétique des publications. Si les post ne sont pas beaux ni harmonieux, ça a beaucoup moins de chances de marcher. En créant des publications claires, bien lisibles et assez jolies, on donne envie aux utilisateurs de s’abonner à notre compte. Parce que c’est le premier aspect que l’on remarque, qui va retenir l’attention. La publication est regardée parce qu’il y a une image : soit l’image nous parle et on va s’y intéresser, on va la lire et éventuellement s’abonner, soit l’image ne nous plaît pas et on va zapper. Ça se passe en une seconde.

Attention à ne pas vouloir trop en mettre, quand il y a trop d’informations, trop de texte, trop de pictogrammes, ça devient confus et trop long. Les gens sur Instagram sont pressés, l’information doit être facilement accessible et ne pas demander un effort considérable pour être intégrée. »





Facebook : dois-je vous le présenter ? S’il y a un mot à dire sur ce fameux réseau de partage de contenu, c’est bien qu’il est en perte de vitesse. La bonne nouvelle, c’est qu’il vous est possible d’utiliser le contenu que vous créez pour Instagram et de le publier automatiquement sur Facebook.

Pinterest : ce moteur de recherche visuel vous permettra d’accroître le trafic sur votre site en épinglant, dans des dossiers appelés « tableaux », vos images et vidéos et en y insérant un lien vers votre site, vos articles… Ce réseau présente un réel avantage : les contenus sont pérennes. Vos images et vidéos peuvent être mises en avant des années plus tard. D’ailleurs, plus votre contenu est daté et a suscité des interactions, plus il gagne en visibilité.

Twitter : ce réseau social permet d’envoyer des micromessages, partager des liens, des photos… C’est une plateforme essentiellement utilisée pour suivre l’actualité. Il est très fréquent que les utilisateurs s’y défoulent de manière virulente. Personnellement, j’ai déserté Twitter il y a de nombreuses années.

LinkedIn : c’est une plateforme purement professionnelle, et définitivement le réseau social à investir si vous avez une cible B-to-B ou si vous souhaitez développer des relations avec d’autres professionnels du secteur.


LES CONSEILS EN +




	Misez sur le batch working ! Préparez vos visuels, posts, vidéos ou stories à l’avance et programmez leur publication automatique grâce à des outils de planification tels que Tailwind ou Facebook Creator Studio.

	Utilisez un même contenu pour plusieurs plateformes, par exemple un post Instagram pourra être publié sur Facebook et LinkedIn. Si vous rédigez des articles pour votre site, publiez-en des extraits sur vos réseaux sociaux. Recyclez vos contenus pour gagner du temps !

	Souvenez-vous que lorsque c’est gratuit (ici l’utilisation d’une application), alors cela signifie que c’est l’utilisateur le produit. Les concepteurs font donc en sorte que les utilisateurs restent le plus longtemps possible sur leurs applications. Le côté encore plus pervers de ces plateformes réside dans le fait que le contenu est en plus créé… par les utilisateurs !









Je vous ai présenté les réseaux sociaux principaux et les plus pertinents pour les naturopathes. Bien sûr, il en existe d’autres. À vous de les explorer si cela vous attire.


 Témoignage de Loïc Ternisien


« J’ai constaté sur une dizaine d’années une évolution très spéciale de la naturopathie sur Internet. Il y a dix ans, j’étais le seul sur Internet, Facebook notamment, et il n’y avait pas de concurrence, ni de jalousie. Globalement, l’ambiance est très bonne entre les naturopathes, mais on se retrouve parfois avec des personnes qui ont envie d’écraser les autres, surtout sur les réseaux sociaux. Il faut avoir conscience de ça. Il y a beaucoup de jeunes naturopathes qui voient leur projet volé par d’autres naturopathes plus anciens, ce que je trouve déplorable, car il y a de la place pour tout le monde. Mais c’est devenu une réalité, j’ai vu et vécu des choses choquantes, en France. Ma directrice éditoriale a même reçu des menaces pour mon livre, du jamais-vu dans toute sa carrière dans l’édition ! »





Le RDV en podcast ou vidéo

Quoi de plus accrocheur qu’un contenu animé par la personne qui en est à l’origine ? La vidéo et le podcast sont très appréciés. Si vous vous en sentez la fibre, lancez-vous dans l’animation d’un podcast ou d’une chaîne YouTube. Faites-les connaître en y invitant d’autres intervenants, en réalisant des interviews, des visites de lieux en lien avec le bien-être… Laissez parler votre créativité !

Exemples de podcasts traitant de santé et naturopathie :


	Métamorphose, le podcast qui éveille la conscience, d’Anne Ghesquière.

	Au mieux de ta forme, de Lisa Salis.

	Ça va l’faire ! de Loïc Ternisien.

	Healthy Living, de Marion Pezard.

	Radio Médecine Douce.




LE CONSEIL EN +



Créez un rendez-vous avec votre audience grâce à une publication calendaire régulière. Par exemple, le premier mercredi du mois pour un rythme mensuel ou toujours le même jour de la semaine si vous êtes sur un rythme de publication hebdomadaire.









Une newsletter qui crée du lien

La newsletter est un outil de communication qui traverse les époques. Et pour cause : elle ne subit pas vraiment les contraintes et l’invisibilisation qui sévissent sur les réseaux sociaux. Il y a l’inconvénient d’être classé en spam ou en promotion certes, mais les chances que le mail soit vu par le destinataire sont beaucoup plus fortes qu’un contenu que vous mettez en ligne sur un réseau social. Votre message arrive directement dans les mains de la personne.

Vous allez pouvoir partager votre actualité, promouvoir vos offres, le contenu que vous avez mis en ligne (articles de blog, vidéos…), donner de l’information exclusive. Si vous vendez des produits en ligne (accompagnements, coaching, e-books, programmes…), sachez que l’e-mail est 40 fois plus efficace pour obtenir de nouveaux clients que les réseaux sociaux1.

D’ailleurs, 59 % des marketeurs affirment que l’e-mailing est leur plus grande source de retour sur investissement (ROI)2.

Pensez à l’importance d’avoir une liste d’inscrits à vos e-mails qui soit de qualité. Faites plusieurs listes pour écrire des e-mails ciblés. Par exemple, une liste spécifique avec vos clients. Ainsi, vous pourrez leur envoyer vos actualités, par exemple si vous organisez une conférence, un atelier thématique, un nouveau forfait d’accompagnement… Vous pouvez ensuite avoir une liste pour les personnes qui se sont inscrites via le formulaire d’inscription à la newsletter sur votre site. Les outils d’envoi de newsletters permettent facilement ce paramétrage. Quelques plateformes pour gérer vos campagnes d’e-mailing : Mailchimp, GetResponse, Sarbacane, Sendinblue.

Le cadeau à télécharger

C’est la bonne idée pour faire grossir votre liste d’inscrits à vos e-mails ! Préparez un petit contenu utile et dans votre thématique, qui peut être par exemple au format PDF ou en vidéo. Les personnes intéressées auront juste à vous laisser leur adresse e-mail pour le télécharger. C’est une excellente façon de leur donner envie de découvrir vos services.


LE CONSEIL EN +



Attention à ne pas trop offrir de contenu gratuit, cela comprend également les informations publiées sur les réseaux sociaux, sur les blogs, dans les newsletters. Les gens ont pris l’habitude de consommer de l’information gratuitement sur Internet, plus vous les confortez dans ce sens, moins ils seront enclins à payer pour un service, même une consultation. Soyez disponible tout en trouvant l’équilibre entre l’expertise offerte et celle pour laquelle vous voulez être rémunéré.









Les programmes et formations en ligne

Si vous avez la fibre d’un webmarketeur et que vous voulez proposer des offres de produits dématérialisés, plusieurs possibilités s’offrent à vous : des programmes et formations en ligne aux e-books en passant par les ateliers en ligne. Laissez-vous guider par ce qui vous correspond le mieux et, encore une fois, laissez parler votre créativité.

Si vous voulez faire les choses comme les pros et que les ventes se déroulent de façon automatique, vous aurez besoin de créer des tunnels de vente. Vous pourrez même mettre en place un système d’affiliation, de façon à verser des commissions à vos affiliés qui généreront des ventes lorsqu’ils font la promotion de vos produits.

Pour gérer tous ces aspects, tournez-vous vers une plateforme clés en main comme Systeme.io, Learnybox ou Podia, qui permettent aussi d’envoyer des campagnes d’e-mails et de créer des listes d’inscrits.

Lorsque j’ai lancé mes e-books Happy naturopathy, j’ai choisi d’utiliser Système.io. Je dois avouer que j’ai passé de nombreuses heures à comprendre comment fonctionne un tunnel de vente, comment paramétrer les paiements ou encore créer la page de vente. Heureusement que la rubrique d’aide en ligne est bien faite et que le service support est réactif. Je vous conseille de vous lancer dans ce type de projet seulement si vous adorez l’informatique ou si vous avez quelqu’un pour le faire à votre place le cas échéant !

Écrire, et écrire encore…

Vous aimez écrire ? Servez-vous de cette aptitude pour vous faire connaître. Vous pouvez écrire pour vous, sur vos propres supports : site, blog, réseaux sociaux, newsletter, e-book…

Pensez à proposer vos services à d’autres, comme les laboratoires de compléments alimentaires qui possèdent souvent un blog, des réseaux sociaux et une newsletter. Les marques sont aussi friandes de contenu qualitatif pour toucher leurs clients, faites un tour d’horizon des produits que vous utilisez dans votre quotidien qui sont en lien avec le bien-être.

Vous pouvez solliciter d’autres thérapeutes ou acteurs du bien-être afin de leur offrir un article ou une vidéo qu’ils publieront en tant que « contenu invité » sur leur blog. Cela peut même intéresser des influenceurs sensibles à la naturopathie. Tout est envisageable et possible. Ayez de l’audace et soyez force de proposition.

Et si vous écriviez un livre ? Que vous pourriez soumettre ensuite aux maisons d’édition ou autopublier. « C’est en forgeant que l’on devient forgeron », dit-on. Serait-ce aussi en écrivant que l’on devient auteur ? C’est en tout cas ce qui s’est passé pour moi. L’aisance dans l’écriture et la créativité se développent au fur et à mesure de l’expérience. De plus, les retours des lecteurs incitent à écrire davantage et les écrits produits donnent de la visibilité et font naître des opportunités. Cela a été mon cas. J’ai toujours aimé écrire, c’est donc tout naturellement, qu’après la rédaction d’articles de blog ou de magazine et les posts Instagram instructifs, j’ai eu envie de continuer à vulgariser mes connaissances dans un format plus long. Une fois installée en tant que naturopathe, j’ai ainsi écrit mon premier livre, baptisé Happy naturopathy. J’ai fait le choix de l’autopublier au format e-book plutôt que de chercher une maison d’édition. J’ai tout géré moi-même, de l’écriture à la mise en page, en passant par la vente et la promotion auprès de ma communauté. Ce sont plusieurs centaines d’exemplaires qui se sont vendus de cette façon.

Ces années d’écriture autonome m’ont procuré une certaine aisance pour produire du contenu écrit et m’ont apporté de la visibilité. C’est grâce à cette empreinte laissée de différentes façons qu’une responsable d’édition de chez Eyrolles m’a contactée fin 2020 sur Instagram pour me proposer d’écrire un livre et de le publier. Mon premier livre papier, 50 exercices de naturopathie, est donc né grâce à tout le contenu que j’avais produit pour mes lecteurs. Il a pris forme très facilement puisque j’avais déjà l’habitude de créer des contenus synthétiques et ludiques.

Faites-vous confiance et commencez par écrire pour le plaisir de partager avant tout. Votre créativité, une fois que vous l’aurez libérée, ne demandera qu’à s’épanouir et vous emmènera sur de nouveaux chemins.

Profiter des témoignages et recommandations

Le bouche-à-oreille et les recommandations sont très puissants en termes de passage à l’acte. Servez-vous des premiers retours d’expériences de vos clients pour constituer une banque d’avis positifs. Vous pourrez ainsi vous en servir pour la rubrique témoignage de votre site ou sur vos réseaux sociaux. Pensez à demander à vos clients de laisser leur avis sur votre page Facebook si vous en avez une. Si vous n’avez pas encore de clients, faites découvrir vos services à vos proches et demandez-leur un commentaire bienveillant. Les avis Google sont à double tranchant, ils peuvent accroître la confiance de vos prospects comme ils peuvent vous desservir en cas d’avis négatifs (parfois provenant de personnes mal intentionnées qui ne sont pas vos clients) et vous ne pourrez pas les effacer.

Se faire référencer

Tirez profit des annuaires de praticiens en ligne comme Médoucine, Doctolib, Opale-app.com… Vous serez ainsi visible auprès de leurs prospects déjà friands de médecines alternatives. L’autre avantage notable est d’avoir à disposition des fonctionnalités pour gérer vos rendez-vous. Sur Médoucine par exemple, en plus d’apparaître dans l’annuaire, vous bénéficiez d’un outil de prise de rendez-vous, de rappels des consultations, de demande de témoignages… Les Pages Jaunes seront aussi un bon moyen de vous référencer localement.


 Témoignage d’Anne-Sophie Castagnet


« Mes clients viennent surtout grâce à Doctolib. Certains me trouvent sur Internet grâce à mon site. Quelques-uns viennent grâce au bouche-à-oreille et je bénéficie également des recommandations des autres praticiens avec qui je partage le cabinet pluridisciplinaire. J’ai pour l’instant peu communiqué donc je suis contente des résultats de ces premiers mois d’activité engendrés par les quelques leviers actionnés. Pour continuer mon développement et pérenniser mon chiffre d’affaires, je vais mettre en place une vraie stratégie de communication. »






 Témoignage de Victor Laroche


« À partir de mars 2021, j’ai pris un cabinet et je me suis abonné à Doctolib. Avec le recul, je me rends compte que ce n’est pas un outil qui a très bien fonctionné pour moi en termes de chiffre d’affaires. C’est un bon agenda en ligne et il simplifie la prise de rendez-vous mais il ne m’a pas aidé à me faire connaître, contrairement à Instagram qui m’apporte la majorité de mes consultations. »





Investir les espaces pub

Vous l’aurez noté si vous avez lu le paragraphe dédié aux plaques professionnelles : l’activité en cabinet ne peut pas faire l’objet de publicité car elle s’apparente à une profession libérale. Vous pouvez cependant faire de la publicité pour vos événements (conférence, atelier, salon, stage, retraite…), pour un programme en ligne, un livre, un e-book ou même un article ou une vidéo.

L’option la plus simple est la publicité sur les réseaux sociaux, Instagram et Facebook en tête. Si vous avez un gros budget, vous pouvez sponsoriser un podcast, un événement, un club ou une association locale.

Pour avoir travaillé en relations presse, je vous déconseille de mettre un encart dans un magazine ou dans de la presse si c’est une action isolée. C’est la répétition qui fonctionne ! Si vous voulez des résultats concrets, c’est une campagne de plusieurs semaines voire mois dans un ou plusieurs supports papier ciblés qui fonctionnera. Et les budgets sont généralement très conséquents. Mais soyez tranquille, avec toutes les pistes précédemment citées, vous allez facilement faire parler de vous !

Vous l’aurez compris, le succès de la notoriété repose sur un savant mélange de persévérance, de créativité, de communication, d’audace, sans oublier votre personnalité et votre charisme. Le tout associé à des investissements de temps, d’argent, entre autres.


 Témoignage de Stéphane Tetart


« Aujourd’hui, pour se faire connaître en tant que naturopathe, Internet est un média incontournable. J’aime beaucoup YouTube par exemple car cela permet au client de se faire une idée sur le praticien, de voir s’il aime ou non sa façon de faire et d’expliquer les choses. Il ne faut pas hésiter non plus à distribuer des cartes de visite ! La toute première carte de visite que j’ai distribuée m’est revenue six ans plus tard, c’est assez amusant. Au début aussi, je faisais des conférences gratuites dans des bars, sur des sujets qui me passionnaient. Les gens prennent une boisson, ils vous écoutent, ils vous donnent ce qu’ils veulent à la fin (et j’avoue que parfois, j’étais surpris), et vous distribuez vos cartes de visite. Si elles ont aimé votre conférence, les personnes peuvent ensuite venir vous voir en consultation, ou vous recommander. C’est un moyen à ne pas négliger ! »







1. Nora Aufreiter, Julien Boudet, Vivian Weg, « Why marketers should keep sending you e-mails », mckingsey.com, 1er janvier 2014.

2. Source : myemma.com/guides/2018-email-marketing-industry-report


Chapitre 8



Et après ? Les formations complémentaires

Rares sont les naturopathes qui s’arrêtent à leur formation initiale. La naturopathie est en effet une discipline holistique qui considère l’être humain dans son ensemble. Toutes les dimensions de l’être sont donc autant de clés de compréhension d’une personne et en découlent de nombreux outils permettant d’intervenir sur la cause d’un mal-être, d’une maladie, d’un déséquilibre passager ou chronique.

La formation du naturopathe n’est pour ainsi dire jamais terminée, et c’est tant mieux ! C’est ce qui fait l’intérêt de ce métier.

La formation continue

Au-delà du cursus de formation continue proposé par les écoles, il appartient à chaque praticien d’effectuer une mise à jour régulière de ses connaissances et/ou d’approfondir un sujet qui lui apparaît utile ou auquel il est régulièrement confronté. Il s’agit d’ailleurs d’un prérequis pour la plupart des associations professionnelles, ce qui est le cas de l’Omnes qui exige de la part de ses adhérents au moins 21 heures de formation continue par an. Pour cela, des modules de formation continue sont proposés par les écoles (voir la liste des écoles p. 90).

Les laboratoires de compléments alimentaires organisent également des sessions de formation et des séminaires qui s’avèrent très utiles pour approfondir un sujet et bénéficier de l’expérience d’experts. Pour certains d’entre eux, ils sont réservés aux thérapeutes et vous n’obtiendrez le programme de leurs séminaires qu’en étant inscrit en tant que prescripteur chez eux.

Exemples :


	La Royale



la-royale.com

Sur des thématiques comme « bien vieillir », « l’infertilité », « phyto-embryothérapie »…


	COPMED



copmed.fr

Des formations pointues comme « physiologie du système immunitaire des sportifs ».


	Myrtéa



myrtea-formations.com

Pour des formations en aromathérapie, phytothérapie, réflexologie, hydrolathérapie…


	Herbolistique



herbolistique.com

Sur des sujets comme « la thyroïde », « la dynamique du corps au cœur des quatre saisons »…


	LPEV



lpev.fr, rubrique « Vous êtes praticien ? »

Pour des formations en micronutrition et phytonutrition.


	Bionutrics



bionutrics.fr, rubrique « Laboratoire » puis « À votre service »

Pour des formations en médecine fonctionnelle et nutritionnelle.

Les formations annexes

Aromathérapie : l’utilisation d’essences, d’huiles essentielles et d’hydrolats, obtenus par distillation de plantes, dans un but d’amélioration du bien-être et de la santé.

Réflexologie : technique manuelle qui consiste à réaliser, avec les doigts ou un stylet, des pressions soutenues sur des points ou des zones dites « réflexes », c’est-à-dire reliées à une partie du corps ou à un organe. La réflexologie se pratique sur les pieds, les mains, le visage, l’oreille, dans les cornets du nez.

Énergétique (reiki, shiatsu…) : technique qui permet d’harmoniser le flux énergétique d’une personne, soit en contact du corps ou à quelques centimètres au-dessus.

Hypnothérapie : recours à un état de confiance modifié appelé « transe » et provoqué par la suggestion, qui permet d’accéder à l’inconscient de la personne sous hypnose et de lui apporter de nouvelles ressources ou lever des blocages.

Massage bien-être : technique manuelle qui utilise la main entière pour réaliser différents mouvements sur le corps d’une personne (pétrissage, effleurage, tapotement…) afin d’apporter de la détente physique et de la relaxation au niveau du corps et du mental.

Sophrologie : technique de relaxation fondée sur la respiration et la visualisation et qui permet d’harmoniser le corps et l’esprit, en apprivoisant et équilibrant ses pensées, ses ressentis physiques et émotionnels et en développant une meilleure connaissance de soi.

PNL : la programmation neuro-linguistique est un ensemble de techniques qui ont pour but d’accroître le développement personnel d’une personne.

EFT : cette technique de libération émotionnelle, Emotional Freedom Techniques en anglais ou tapping, est une pratique psychocorporelle qui vise à tapoter du bout des doigts des zones du corps afin de débloquer la circulation énergétique au niveau des méridiens de la médecine traditionnelle chinoise (MTC). Le consultant apprend les zones à tapoter pour pouvoir utiliser l’EFT dans les situations de son quotidien qui lui font ressentir des émotions difficiles telles que la colère, la peur, la frustration…

EMDR : cette technique dont l’acronyme vient de l’anglais Eye Movement Desensitization and Reprocessing consiste à utiliser les mouvements oculaires et le traitement de l’information qui en découle. Le but est de modifier les mouvements oculaires associés à un traumatisme ou un choc émotionnel douloureux afin d’en libérer la personne qui en souffre.

Yoga : pratique de postures et d’exercices de respiration qui vise à équilibrer le corps et l’esprit et à favoriser le bien-être mental.

Méditation, MBSR : la méditation est une pratique mentale qui permet de calmer le flot de ses pensées et de se recentrer sur soi. Le MBSR, pour Mindfulness-Based-Stress-Reduction, est un programme de méditation de pleine conscience créé pour réduire le stress et la souffrance. Cette méthode observe de très bons résultats en prévention d’une rechute dépressive.


 Témoignage d’Anne-Sophie Castagnet


« Pour continuer à me former et à travailler sur moi, je fais des stages organisés par des naturopathes enseignants, j’ai participé à ceux de Marie-Josèphe Dreyer notamment pour le massage, j’ai suivi la formation de réflexologie de Christina Desreumaux et plusieurs autres de ses stages. Je me suis formée aux ventouses avec Sylvie Grosjean et à l’EFT l’année dernière avec Noëlle Cassan. Tous ces outils me permettent un accompagnement plus poussé et une formule de soins que je réalise en cabinet. »





Financer sa formation

Vous pouvez solliciter des financements pour prendre en charge tout ou partie de votre formation. Ainsi, vous pouvez utiliser le budget de formation qui vous est alloué grâce à vos cotisations mensuelles ou trimestrielles auprès de l’Urssaf ou du RSI.

Votre organisme collecteur de la contribution à la formation professionnelle (CFP), par exemple le fonds interprofessionnel de formation des professionnels libéraux (FIF PL), le fonds d’assurance formation (FAF). Vous pourrez mobiliser votre CPF pour les formations référencées par un titre RNCP.

Conclusion

La naturopathie, et d’une façon plus globale le secteur de la santé naturelle, est en pleine expansion. Cette discipline a sans conteste de belles opportunités à offrir, tant à ses utilisateurs qu’aux praticiens qui décident de se consacrer à cet art. Si telle est la direction que vous avez choisi d’emprunter, vous voilà aux portes d’une carrière professionnelle que je vous souhaite passionnée et enrichissante.

Vous hésitez encore à suivre votre intuition ou vous doutez de vos capacités pour mener à bien votre installation professionnelle et à la pérenniser ? Ne restez pas démuni en bas de votre Everest alors que votre cœur vous parle. La meilleure (et l’unique) façon d’avancer est de vous mettre en mouvement. Faire votre « état des lieux intérieur » est la première étape de votre passage à l’action.

Si vous ne savez pas comment vous y prendre, sachez que vos doutes et vos questionnements sont légitimes. Et vous n’êtes pas seul dans ce cas : chaque semaine, je reçois des messages, sur les réseaux sociaux ou par e-mail, me demandant de l’aide ou des conseils pour une reconversion en naturopathie ou dans un autre domaine.

C’est ainsi que j’ai identifié un besoin accru d’accompagnement individualisé en reconversion professionnelle et que j’ai fait évoluer mon activité en ce sens.

Grâce à des rendez-vous et un suivi régulier, vous avez la possibilité de faire le point sur vos forces, vos faiblesses, d’augmenter votre confiance en vous, de déstabiliser vos croyances limitantes, de vous fixer des objectifs pertinents, de mettre en place une stratégie… Tous ces leviers sont actionnés par la PNL (programmation neurolinguistique), merveilleux outil de transformation et de connexion à sa mission de vie.

En prenant la décision d’une nouvelle orientation professionnelle, vous vous lancez dans un projet d’envergure : il est normal, et même sain, d’avoir besoin d’aide dans ce processus. Et ainsi vous assurer que vous faites le bon choix ou, au contraire, mettre en lumière une piste qui vous correspond davantage mais que vous n’aviez pas pressentie.

Je vous souhaite un beau voyage !
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Zoom sur les naturopathes qui ont témoigné…

Ce guide de conseils et d’informations est illustré de nombreux témoignages que j’ai recueillis auprès de naturopathes aux profils divers. Je les remercie chaleureusement pour le temps qu’ils m’ont accordé et la sincérité avec laquelle ils se sont livrés sur leur parcours et leur expérience.


Anne-Sophie CASTAGNET
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Diplômée du Cenatho et installée à Nantes depuis 2020 dans un cabinet pluridisciplinaire, Anne-Sophie propose des séances de naturopathie en cabinet ou en visio ainsi que différents soins pour travailler au niveau du corps et de la circulation énergétique : massages californiens, aroma-réflexologie plantaire, ventouses.

Elle est spécialisée dans le domaine de la digestion et dans l’accompagnement de la femme.

annesophienaturopathe.com


Victor LAROCHE
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Victor Laroche, naturopathe diplômé d’Isupnat, est spécialisé dans les troubles hormonaux et intestinaux. Il propose des consultations en visio et en cabinet à Paris. Il est l’auteur du livre SOS naturo (éditions First).

Instagram : @victor.naturopathe
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Créatrice du podcast « Au mieux de ta forme » et de l’Académie de la santé préventive HYGIE, consultante et thérapeute diplômée en Suisse, Lisa est experte en nutrition et naturopathie.

Après des années d’accompagnements personnalisés à Genève, Lausanne ainsi qu’à distance, elle dédie désormais toute son activité à la prévention santé. Son but est de démocratiser l’accès à la nutrition et à l’hygiène de vie saine pour permettre à chacun de reprendre sa santé en main en toute autonomie.

nutritionenergetique.com

Instagram : @lisasalislife

hygieacademie.com

Podcast : Au mieux de ta forme


Loïc TERNISIEN
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Originaire d’Afrique, Loïc possède la culture du tradithérapeuthe : l’alliance profonde entre la science, l’intuitif et le monde invisible. C’est au Québec qu’il a développé une forte expertise en nutrition saine, naturopathie et personnalisation des cures détox. Il pratique la naturopathie et les rééquilibrages énergétiques depuis 2013 et exerce maintenant à Paris et en ligne. Il est l’auteur du livre Naturopathie, Le Guide saison par saison (éditions Flammarion).

loicternisien.com

Instagram : @loicternisien_naturopath

Podcast : Ça va l’faire !


Stéphane TETART
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Stéphane est naturopathe, spécialiste des métaux lourds, de la fatigue chronique et des intolérances. Il consulte à distance, par Skype ou téléphone. Il est l’auteur, entre autres, de Secrets de naturopathe, avec Vanessa Lopez (éditions Leduc).

tetart.com
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